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Avant-propos 

 

I]  La mission 

Lôarticle 1
er
 du décret n° 95-562 du 6 mai 1995 dispose que les Centres Communaux 

dôAction Sociale (CCAS) sont tenus de procéder « annuellement à une analyse des besoins 

sociaux de lôensemble de la population qui rel¯ve dôeux, et notamment de ceux des familles, des 

jeunes, des personnes âgées, des personnes handicapées, et des personnes en difficulté ». Le 

décret confie la conduite de lôAnalyse des Besoins Sociaux (ABS) aux  CCAS car ils sont par 

d®finition des lieux de d®bats et dô®changes. En effet, leur Conseil dôAdministration regroupe en 

son sein élus, associatifs et représentants des personnes âgées, des familles et des personnes 

handicapées.   

 

 Afin de se conformer à cette obligation réglementaire, Madame PIANT, Vice-présidente  

du CCAS, tenait à réaliser cette analyse. Madame BOURGEOIS, responsable du CCAS et moi-

même avons été chargées du pilotage et de la réalisation de cette étude. Madame BOURGEOIS a 

supervis®, corrig® et enrichi lôensemble des travaux effectu®s. Chaque entretien, compte rendu, 

®tat des lieux, et travaux (questionnaire, grille dôentretiené) ont été menés en étroite 

collaboration. 
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 Cette d®marche nôa pu °tre initi®e plus t¹t du fait de lôinsuffisance de moyens humains et 

financiers n®cessaires ¨ cette ®tude. LôUnion Nationale des CCAS (UNCCAS)
1
 rappelle que 

quinze ans après la publication du d®cret de 1995, de nombreux CCAS nôont pas dôABS et 

évoquent une impossibilité matérielle.  

 Plus quôune simple obligation r®glementaire, lôABS participe au d®veloppement social 

local. Elle permet de comprendre les besoins de la population et aborde les solutions 

exp®riment®es et les dispositifs permettant dôy r®pondre. Côest une d®marche coh®rente et 

collective ayant un objectif principal et des objectifs secondaires. Lôobjectif principal est 

lôad®quation des politiques et des moyens communaux aux besoins effectifs des maxois. Les 

objectifs secondaires tiennent au fait que lôABS constitue : 

- Un outil dôaide ¨ la d®cision pour les élus 

- Un tableau de bord offrant une meilleure visibilité aux acteurs opérationnels 

- Un support permettant de renforcer la synergie partenariale. 

Le CCAS et la Ville de Saint-Max nôont pas pr®alablement d®fini dôobjectifs de r®sultats quant 

au rapport ¨ produire. Etant donn® lôampleur des travaux ¨ r®aliser, des d®marches ¨ effectuer, et 

du temps imparti, la présente analyse pose les bases dôun travail qui devra °tre poursuivi dans les 

prochains mois. Ainsi, il a fallu d®terminer des priorit®s. Le choix sôest port® sur un diagnostic 

local des besoins approfondi et quasi-complet. Les tableaux de bord sont, quant à eux, 

volontairement succincts et pourront être complétés à mesure des analyses successives.  

 Seules deux exigences ont été exprimées par la Direction Générale des Services. Le rapport final 

devait °tre concis, clair et intelligible dôune part ; comprendre des synth¯ses dôautre part. Les 

explications devaient °tre formul®es de mani¯re adapt®e ¨ lôensemble des acteurs et participants 

au processus. La pr®sentation (encadr®s, d®finitionsé) permettra dôacqu®rir et de ma´triser 

lôensemble des connaissances fournies par lô®tude. 

 

I I ] La méthodologie de projet 

 Au cours des deux premières semaines, il sôest agit de d®limiter le champ de lôanalyse, 

puis de proposer une méthodologie de gestion du projet. Par ailleurs, une communication 

adapt®e, d¯s les premiers jours, a ®t® un ®l®ment fondamental  au bon d®roulement de lô®tude. 

                                                      
1
 KANNER Patrick, Comprendre lôAnalyse des Besoins Sociaux, ses enjeux, sa m®thodologie, Paris : UNCCAS, 

collection les indispensables de lôaction sociale locale, septembre 2009, 66p 
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Quant à la planification pr®visionnelle, il nôa pas ®t® possible de suivre les ç Dead line » (dates 

limites) préalablement fixées.  

 

 A] La d®limitation du champ de lô®tude et la communication 

Les besoins sociaux ne sont pas la somme de besoins individuels. Ce sont des besoins 

légitimes donnant lieu à une réponse publique. Il existe plusieurs typologies de besoins. Le plus 

souvent, ils sont classés en trois catégories : 

- Les besoins primaires ou ®l®mentaires, indispensables ¨ la survie. Côest le besoin de 

se nourrir ou se soigner par exemple. 

- Les besoins secondaires ou mat®riels. Côest le cas de la mobilit® ou de lôhabillement. 

- Les besoins fondamentaux relèvent de la socialisation, de la participation à la vie 

citoyenne et de la capacité à donner son avis. 

 

La finalit® de lôanalyse nô®tait pas dô®num®rer une s®rie exhaustive de besoins, mais 

plut¹t dôen d®gager les principaux axes ainsi que lô®volution des r®ponses données. Il sôagissait 

de faire un point sur les principaux besoins branche par branche (par public cible). 

 

Trois réunions de cadrage avec la Direction Générale des Services, Madame la Vice-

pr®sidente du CCAS puis Monsieur le Maire ont permis de fixer le cadre de lôanalyse. Les 

publics cibles retenus sont : 

- Familles et enfance 

- Jeunesse  

- Adultes en difficultés 

- Seniors 

- Personnes en situation de handicap 

 

Par ailleurs, la réussite du projet impliquait nécessairement la participation pleine et 

enti¯re de lôensemble des acteurs locaux. Ainsi, leur mobilisation, dès le début du projet, était un 

enjeu capital. Pour ce faire, une communication interne et externe adaptée à chaque type 

dôacteurs a du °tre mise en îuvre. 

Concernant la communication interne, un entretien de présentation du projet a été fixé avec 

chaque responsable de service. Une plaquette pr®sentant lô®tude et son d®roulement a été remise 

¨ cette occasion. Le projet a ®galement ®t® pr®sent® ¨ lôensemble des ®lus de la majorit® en 
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conseil de municipalité. La plaquette informative a également été distribuée. Enfin, une 

présentation a été faite en Commission Permanente et Commission Sociale du CCAS. 

Concernant la communication externe, chaque demande de transmission de données 

quantitatives a ®t® accompagn®e dôune plaquette descriptive du projet. Cette plaquette ®tait plus 

concise et ne contenait pas dô®l®ments sur la m®thode utilisée. 

Il semblait ®galement important dôinformer directement les habitants, principaux concern®s de 

cette démarche. Ainsi, un article a été rédigé lors de la réunion avec Monsieur le Maire. Il a été 

publié dans le bulletin municipal du mois de mai (cf. encadré ci-dessous).  

Maxois, quels sont vos besoins ? 

« La Ville et le CCAS de Saint-Max lance un projet dôAnalyse des Besoins Sociaux : cette 

d®marche t®moigne de lôattachement de lô®quipe municipale ¨ lôam®lioration permanente des 

actions destinées ¨ couvrir les besoins de lôensemble des maxois, toutes cat®gories sociales et 

dô©ges confondues. 

Le projet se d®roulera conform®ment ¨ lôarticle 1er du d®cret nÁ 95-562 du 6 mai 1995 qui 

dispose que les CCAS sont tenus de procéder «à une analyse des besoins sociaux de lôensemble 

de la population qui rel¯ve dôeux, et notamment de ceux des familles, des jeunes, des personnes 

âgées, des personnes handicapées, et des personnes en difficultés ». 

Cette analyse permettra également de renforcer la dynamique partenariale avec lôensemble des 

acteurs locaux et dôimpliquer la population dans une d®marche participative. » 

 

 B] La méthode proposée 

 Les tâches afférentes à une analyse des besoins sont nombreuses. Par conséquent, il 

convenait de structurer, relativement tôt, lôensemble de la d®marche.  

 ü Organisation de la récolte de données quantitatives et qualitatives 

 Une planification de la r®colte dôinformations a ®t® ®tablie lors des deux premi¯res 

semaines de stage : 

1- Récolte des données quantitatives auprès des organismes extérieurs (INSEE, Caisse 

dôAllocation Familiale (CAF), Conseil Général de Meurthe-et-Moselle (CG54), 
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Agence du Développement et dôUrbanisme de lôAire Nanc®ienne (ADUAN)é).  

Recherche et lecture de rapports nationaux et locaux. 

2- Récolte de données quantitatives et description de lôaction men®e par acteurs 

communaux (responsables administratifs, responsables associatifs)            

3- Récolte de données qualitatives auprès des acteurs de terrain (élus, responsables 

administratifs, responsables associatifs) afin de recenser les besoins :  

- élaboration des entretiens individuels (grilles dôentretien)   

- prise de RDV 

 

 ü Organisation des réalisations à effectuer 

Le projet devait se dérouler en quatre temps : 

1- Formalisation du profil socio-économique 

2- Compte-rendu des activités mises en place 

3- Recueil des besoins perçus par les professionnels et la population 

4- R®daction de lôanalyse 

 LôABS sôint®resse aux besoins de lôensemble de la population. Par conséquent, il 

semblait important dôimpliquer directement une partie des usagers et des habitants dans cette 

d®marche afin de l®gitimer le rendu de lôanalyse. Un questionnaire « petite enfance » avait été 

élaboré dans le cadre de « La Semaine de la petite enfance ». Cependant, les questionnaires ont 

été égarés pendant la manifestation.  Quant aux questionnaires de satisfaction concernant la 

distribution de denrées alimentaires par  Relais Solidaire, ils ont pu être exploités.  
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Le logigramme du projet 

 

 üLa formalisation du rapport  

 Le présent rapport comprend une première partie relative au profil socio-économique de 

la Ville dans lequel naissent et évoluent les besoins. Cette partie est une étude comparative avec 

lô®chelon europ®en, national et local. Sa mise en îuvre a n®cessit® énormément de temps 

consacr® aux lectures dô®tudes ®conomiques et sociales. La seconde partie sôattache pr®cis®ment 

¨ lôAnalyse des Besoins Sociaux. Elle comprend : 

- Un paragraphe relatif aux données quantitatives. Cette partie est 

volontairement succincte pour ne pas alourdir le document.  

- Un second paragraphe relatant brièvement les dispositifs existants 

- Un troisi¯me paragraphe abordant, de mani¯re approfondie, lô®tat des besoins 

sociaux et les réponses envisageables.  

- Une synthèse permettant de prendre rapidement connaissance des éléments 

essentiels.   
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 C] La planification et la mise en îuvre op®rationnelle du projet 

 La durée prévisionnelle du projet était de 12 semaines, du 12 avril au 2 juillet 2010. Un 

phasage bien déterminé découpait le projet en cinq parties. 

 Phase 1 (1 semaine) : Structuration de lôanalyse 

                                 

         Phase 2 (2 semaines) : Profil socio-économique 

          

                               Phase 3 (3 à 4 semaines) : Etat des lieux de lôaction communale                

                                

        Phase 4 (3 semaines) : Diagnostic local des besoins 

  

                                Phase 5 (2 à 3 semaines) : R®daction de lôanalyse 

 

        

 

 

 En pratique, la r®alisation de lôAnalyse des Besoins Sociaux en trois mois sôest av®r®e 

impossible ¨ tenir, dôautant quôil sôagissait dôune premi¯re mise en îuvre et non dôune 

réactualisation de données déjà disponibles. Un travail préalable de récoltes des données, de 

recherche documentaire et de mobilisation des acteurs, a capté beaucoup de temps. En effet, la 

réactivité des partenaires en matière de transmission de données a été très inégale. Ainsi, 

lôattente de certaines informations a frein® lôavancement du projet, malgr® de multiples relances. 

De plus, la survenance de certains probl¯mes techniques a accentu® ces effets. Lôouvrage 

m®thodologique de lôUNCCAS
1
 explique quôen moyenne, une Analyse des Besoins Sociaux 

dure entre 6 mois et un an.  

                                                      
1
 KANNER Patrick, /ƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩ!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ .Ŝǎƻƛƴǎ {ƻŎƛŀǳȄΣ ǎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ǎŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜΣ Paris : UNCCAS, collection les 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ нллфΣ ссǇ 

12 au 16 avril 

19 avril au 30 

avril 

 

3 au 28 mai 

31 mai au 18 

juin 

21 juin au 2 

juillet           
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socioéconomique de la 
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Section 1 : Démographie 

 

§1 : Un recul démographique significatif 

En près de quarante ans, la Ville a perdu 2439 habitants, ce qui représente une baisse de 

19,5%. Ce phénomène continue de progresser puisque depuis 1999 la baisse annuelle moyenne 

est de -0,9%. Ce déclin est relativement singulier puisque les communes voisines ont vu leur 

population croître entre 1999 et 2007. Malzéville enregistre une évolution de  +0,6% par an, 

Essey-lès-Nancy de  +0,4%, et Dommartemont de  +0,3%. Seule la Ville de Tomblaine souffre 

®galement dôune baisse de -0,3% par an. La Ville de Nancy, commune centre de la Communauté 

Urbaine du Grand Nancy (CUGN), enregistre une augmentation de population de lôordre de 

+0,08% par an. 

Variation démographique maxoise 

  1968 1975 1982 1990 1999 2007 

Population 12 489 12 463 11 656 11 075 10 951 10 050 

Densité moyenne (hab. /km²) 6 750,80 6 736,80 6 300,50 5 986,50 5 919,50 5 432,60 

Source : INSEE, RP2007 exploitation complémentaire 

 
                          Source : INSEE, RP2007 exploitation complémentaire   
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Ce déclin démographique est du à la fois au solde migratoire déficitaire (plus de sorties 

que dôentr®es sur le territoire), au solde naturel  qui diminue (stabilisation du taux de mortalité 

et diminution du taux de natalité),  et au vieillissement de la population maxoise.  

Mouvements de la population maxoise 

 

  
1968 à 

1975 

1975 à 

1982 

1982 à 

1990 

1990 à 

1999 

1999 à 

2007 

Variation annuelle moyenne de la 

population en % 0 -0,9 -0,6 -0,1 -0,9 

 

- due au solde naturel en % 1,4 1 0,8 0,6 0,3 

- due au solde migratoire% -1,4 -2 -1,5 -0,7 -1,4 

 

Taux de natalité en % 2,1 1,9 1,8 1,5 1,5 

Taux de mortalité en % 0,7 0,9 0,9 0,9 1 
Source : INSEE, RP2007 exploitation complémentaire 

 

La population 

française augmente mais 

lôaccroissement diminue 

légèrement entre 2006 et 

2009. Grâce à son excédent 

naturel, la lorraine gagne 

encore de la population mais 

son taux de croissance figure 

parmi les plus faibles de 

France (1,3% contre une 

moyenne nationale de 4,6%). 

De plus, malgré une 

réduction du déficit 

migratoire  (divisé par trois 

par rapport à 1990 et par six 

par rapport à 1980), la région 

affiche toujours un solde 

migratoire annuel négatif 

de 2300 personnes sortantes 

Définitions :  

 

Solde migratoire : différence entre le nombre de personnes 

qui sont entrées sur le territoire et le nombre de personnes 

qui en sont sorties.  

 

Déficit  migratoire : lorsque le nombre de personnes 

sortant du territoire est supérieur au  nombre de personnes y 

entrant. On parle également de solde négatif. 

 

Excédant migratoire : lorsque le nombre de personnes 

entrant sur le territoire est supérieur au  nombre de 

personnes en sortant. On parle également de solde positif. 

 

Solde naturel : différence entre le nombre de naissances et 

le nombre de d®c¯s enregistr®s au cours dôune p®riode 

donnée. 

 

Déficit naturel : lorsque le nombre de décès est supérieur 

au nombre de naissances. 

 

Excédent naturel : lorsque le nombre de naissances est 

supérieur au nombre de décès. 

 



Analyse des besoins sociaux 2010 

Partie 1: Profil socio-économique/ Démographie 
 

 
 16 

non compens®es et souffre dôun manque dôattractivit®
1
. 

Les pr®visions de lôINSEE pr®voient une baisse de la 

population à partir de 2011
2
. Selon le scénario central, la 

baisse serait de -2,6% entre 2011 et 2030. Au sein de la 

Région lorraine, les départements de la Meurthe-et-

Moselle et de la Moselle sont le principal moteur de la 

croissance d®mographique. A lôinstar de d®partements 

déficitaires en 1990 devenus excédentaires en 2001 

(Cantal, Deux-Sèvres, Saône-et-Loire), la zone urbanisée 

du sillon lorrain (Nancy-Metz-Thionville) impulse des 

politiques communes en vue de renforcer lôattractivit® 

r®gionale. Des leviers dôactions existent notamment en 

mati¯re de recherche, dôinnovation, de formation et de 

valorisation des performances industrielles lorraines. Le 

co¾t du foncier est ®galement un facteur dôattractivit® 

favorable à la région. La Ville de Saint-Max, à travers la 

politique de développement et de communication de la 

Communauté urbaine du Grand Nancy, participe à cette 

dynamique. 

 

 

§2 : Une réduction du nombre de personnes par ménage et 

du nombre de jeunes enfants 

En près de quarante ans, le nombre de personnes par ménage a diminué de 37,5%, 

passant de 3,2 en 1968 à 2 personnes en 2007. Cette évolution de la structure des ménages est 

®galement constat®e en lorraine (de 2,48 en 1999 ¨ 2,35 en 2008), et en France o½ lôon observe 

une diminution de la taille moyenne depuis 30 ans (de 3 personnes en 1968 à 2,3 en 2006).   

 

                                                      
1
 DEBARD Philippe, «Enquête de recensement 2004-2005 : une hausse de la population lorraine, mais des disparités 

territoriales », Economie lorraine, juin 2006, N°56, 4p 
2
 CALZADA Christian, DEBARD Philippe, GUILLAUME Thierry, « La lorraine en 2030 Υ ǳƴ ŀǾŜƴƛǊ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞŎǊƛǘ », Economie 

lorraine, mars 2007, N°77, 8p 

Données 

comparatives : 

Démographie mondiale : 

une population mondiale 

qui ne cesse de croître [de        

6,7 milliards en 2007 à            

8 milliards en 2025 et             

9 milliards en 2050],                               

majoritairement dans les 

pays en développement 

Démographie européenne : 

croissance essentiellement 

soutenu par le solde 

migratoire positif                           

Après une diminution dans 

les années 70 à 80, la 

croissance reprend à partir 

de 2003 avec un taux de 

+0,4% 

Démographie française : 

accroissement caractérisé 

par un niveau de natalité 

élevé (12,7%) et un solde 

migratoire modéré.                        

Légère baisse entre 2006 et 

2009 (de +0,7% à +0,5%) 
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             Source : INSEE, RP2007 exploitation complémentaire 

 

Lôanalyse de la composition des 

ménages maxois démontre une diminution 

de 10% des couples avec enfants, une 

augmentation des couples sans enfant et des 

familles monoparentales. Le mouvement de 

baisse de la taille des ménages ainsi que la 

proportion des couples avec enfants est 

« une véritable lame de fond qui balaie le 

territoire national »
1
. Différents facteurs 

expliquent cette nette orientation à la baisse. 

Parmi eux, la maîtrise de la fécondité et le 

report de lô©ge moyen de la maternit® ; la 

fragilité des unions et la multiplication des 

familles monoparentales ; lôaugmentation du 

nombre de personnes âgées qui vivent seule 

(veuvage notamment chez les femmes) ou 

en couple. 
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Par ailleurs, la courbe des naissances fluctue à la baisse avec un pic en 2006. Cette baisse 

explique la diminution du nombre de couples avec enfant(s
1
). 

 

            Source : ADUAN, étude petite enfance 2009 

 

§3 : Un vieillissement de la population qui continue de 

sôaccro´tre 

En 2007, les séniors de plus de 65 ans sont au nombre de 2265 personnes soit 22% de la 

population maxoise. Cette proportion correspond à la moyenne des Villes du Grand Nancy. 

Néanmoins, Nancy est beaucoup moins touchée par le vieillissement que sa périphérie (13% 

contre 23% pour les communes périurbaines). 

 

                                                      
1
 SERVRANCKX Pascal, « Enquêtes annuelles de recensement : la cellule familiale traditionnelle en question », Economie 

lorraine, février 2008, N°117, 4p 
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A Saint-Max comme ¨ lô®chelle nationale et r®gionale, le processus de vieillissement est 

li® ¨ la diminution du nombre dôenfants par  m®nage (baisse de la classe dô©ge des 0-14 ans) ; et 

aux premières générations du baby-boom dôaprès guerre qui ont atteint 60 ans depuis 2007.  En 

outre, une légère diminution des jeunes (15-29 ans) et des adultes (30-44 ans) en âge de procréer 

induit forcément une baisse des naissances et des enfants. Enfin, la progression des « pré-

séniors » (45-59 ans) contribuera très largement au vieillissement de la population de demain. 

Parmi les s®niors, côest particuli¯rement la proportion des ç grands-séniors » (+ des 75 ans) qui 

progresse le plus. La population des plus de 75 ans doublera probablement dans les 20 

prochaines années
1
. 

 

       
                                Source : INSEE, RP exploitations principale 1999 et complémentaire 2007     

   « Le vieillissement de la population est un phénomène mondial lié à la diminution de la 

taille des familles et de lôallongement de la dur®e de vie »
2
. LôEurope des 27 est particuli¯rement 

touch®e par cette tendance puisquôen 2009 les plus de 65 ans repr®sentent 17% des ressortissants. 

Au 1
er
 janvier 2010, la population fran­aise compte 64,7 milliards dôhabitants dont 23% âgées de 

60 ans ou plus. Selon les projections de lôINSEE, la proportion des personnes ©g®es 

représenterait un tiers de la population en 2050. Ainsi, la Ville de Saint-Max connaît un 

phénomène de « gérontocroissance »
3
 international touchant particuli¯rement lôEurope, la France 

et la Lorraine. 

                                                      
1
 Observatoire de la cohésion sociale, Agence de Développement Ŝǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ bŀƴŎŞŜƴƴŜ ό!5¦!bύΣ hŎǘƻōǊŜ нллу 

2
 COTIS Jean-Philippe, [Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ Institut national de la statistique et des études économiques 

(INSEE), Edition 2010, 238p 
3
 CALZADA Christian, DEBARD Philippe, GUILLAUME Thierry, « La lorraine en 2030 Υ ǳƴ ŀǾŜƴƛǊ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞŎǊƛǘ », Economie 

lorraine, mars 2007, N°77, 8p 
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Section 2 : Le parc de logements 

 

En 2007, la commune compte 5042 logements. Un grand nombre de logements, 

notamment collectifs ont été construit après la seconde guerre mondiale entre 1949 et 1974. Par 

ailleurs, le nombre de logements vacants a diminué de 33% entre 1982 et 2007. 

 

                       Source : INSEE, RP2007 exploitation principale   

§1 : Une structure de logements diversifiée 

Les principales caractéristiques du parc maxois 
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 Source : INSEE, RP2007 exploitation complémentaire 

Le parc est essentiellement collectif. En effet, les logements individuels ne représentent 

que 20% alors que le collectif repr®sente 70% des logements maxois. Cependant, lô®volution 

entre 1999 et 2007 montre une progression de la proportion de logements individuels. 

Type de logements 

  2007 1999 

Maisons 1 607 1 481 

Appartements 3 734 3 617 

 

Source : INSEE, RP1999 exploitation principale et RP2007 exploitation complémentaire  

 

 

Une augmentation du nombre de propriétaires (de 46,4% en 1999 à 52,3% en 2007) et 

une diminution du nombre de locataires (de 50,9 en 1999 à 46,3 en 2007) a également été 

constat®e sur cette m°me p®riode. Par cons®quent, nous pouvons en d®duire que lôaccession des 

maxois ¨ la propri®t® sôest d®velopp®e ces derni¯res ann®es. 

Source : INSEE, RP1999 exploitation principale et RP2007 exploitation complémentaire  

Résidences principales selon le statut d'occupation 
     

      2007   1999   

      Ancienneté    

        moyenne     

  

Nombre 

de   Nombre de d'emménagement  

Nombre 

de   

  Logements % personnes en année(s) Logements  %  

              

Ensemble  5 029 

  

100,0  9 924   14  4 888 

  

100,0 

Propriétaire   2 630   52,3  5 359   19  2 267   46,4 

Locataire  2 329   46,3  4 419   9  2 488   50,9 

 

dont HLM loué 

vide   787   15,6  1 689   13  1 068   21,8 

 

Logé gratuitement   70   1,4   147   13   133   2,7 
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                                           Source : INSEE, RP2007 exploitation complémentaire 

 

Le parc de logements est essentiellement composé de grands logements, notamment de 

F4 (35%) et de F5 (25%). Par conséquent, la Ville dispose des ressources nécessaires pour 

accueillir de nouvelles familles et accroître sa population.  

 

§2 : Mobilité et ancienneté : Une stabilité résidentielle 

nonobstant un marché de transaction immobilière soutenue 

Globalement, les maxois sont relativement peu mobiles. 66% dôentre eux r®sident dans le 

même logement depuis au moins 5 ans, un tiers occupent leur logement depuis 20 à 30 ans.  

 
        Source : INSEE, RP2007 exploitation complémentaire  
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En 2007, le taux moyen de rotation est essentiellement dû au marché des transactions 

immobili¯res (environ 200 ventes par an) et ¨ lôop®ration de relogements des m®nages du secteur 

Alexandre 1
er.

 . 

 

§3 : Un programme de renouvellement urbain et une 

possibilit® dôurbanisation limit®e au secteur des coteaux (10 

ha) 

Lôurbanisation de la Ville sôest principalement d®velopp®e apr¯s la seconde guerre 

mondiale entre 1949 et 1974. Par cons®quent, un des d®fis de la commune est dôassurer la 

promotion de travaux de rénovation et de remise aux normes des logements.  

 

 Source : INSEE, RP2006 exploitation principale  

 

 

Le Projet de Rénovation Urbaine complète le Plan de Cohésion sociale géré par la Communauté 

Urbaine du Grand Nancy. Il vise à démolir et a reconstruire les parties les plus obsolète du parc 

HLM afin dôoffrir une urbanit® plus qualitative aux habitants. Le quartier st-Michel-Jéricho est 

inscrit au projet depuis 2006. 
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Programme de rénovation urbaine 

Site  Nom du Opérateur Adresse Total Total Total Livraison 

d'habitat programme     log,ind log,coll logs   

            prévus   

PC Les Arcs DNC 

Rue de Haie le 

Comte - 12 12 Eté 2008 

PC 

Rue Edgard 

Quinet Est Habitat  

Rue Edgard 

Quinet - 18 18 2010 

PRU Le Blaison Batigère   10 38 48 2010 

(hors 

site)               

PRU Le Maquis Batigère 

Rue Maquis de 

Ranzay - 40 40 2010 

(hors 

site) de Ranzay             

PRU 

Alexandre 

1er Batigère 

Rue Alexandre 

1er   36 36 2010 

PRU Le Maquis Batigère 

Rue Maquis de 

Ranzay   40 40 2010 

(hors 

site) de Ranzay     -       

PRU 

Alexandre 

1er Batigère Alexandre 1er     40 2014 

PRU 

Alexandre 

1er Batigère Alexandre 1er     28 2014 

PRU 

Alexandre 

1er 

Foncière 

Logement Alexandre 1er     31 2014 
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Section 3 : Population active 

 

§1 : Les caract®ristiques du march® de lôemploi 

Selon les donn®es de lôINSEE
1
, 14,1% des maxois travaillent dans la commune et 79,1% 

dans le département de Meurthe-et-Moselle. Etant donn® que lôagglom®ration nanc®ienne totalise 

la majorité des emplois, nous aborderons ce marché sur le périmètre du Grand Nancy 

exclusivement.  

 A] Le tissu économique local 

  ü Sp®cificit® du bassin dôemploi nanc®ien 

Lôactivit® ®conomique du Grand Nancy est essentiellement tertiaire avec une nette 

prédominance des services non marchands (secteur de la Santé : CHU premier employeur de 

lôagglom®ration) et un essor des services 

aux particuliers. En effet, 60% des créations 

dôentreprises en 2008 se sont faites dans le 

domaine des services aux personnes et aux 

entreprises. Cette croissance sôexplique par 

la pratique de lôexternalisation de lôactivit® 

des entreprises et administrations ainsi que 

par les mesures gouvernementales soutenant 

les services à la personne
2
. 

                                                      
1
 INSEE, RP 2006 exploitation principale 

2
 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŜƳǇƭƻƛΣ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Řǳ DǊŀƴŘ bŀƴŎȅΣ ŀƴƴŞŜ нлмл 

Définition  :  
 

Bassin dôemploi : est un espace 

géographique où la majorité de la population 

habite et travaille.  

 

Lôexternalisation : correspond à une 

délégation, à titre onéreux, dôune partie de 

lôactivit® ¨ un prestataire de service. 

 



Analyse des besoins sociaux 2010 

Partie 1: Profil socio-économique/ Population active 
 

 
 26 

 

   Source : ADUAN, Observatoire de la cohésion sociale 

 

ü Les secteurs pourvoyeurs dôoffres dôemplois 

En 2009, il sôav¯re que la majorit® des postes offerts sont relatifs aux services aux 

entreprises (5 982 offres), ¨ la sant® humaine et lôaction sociale (2 227 offres), et à 

lôadministration publique (1 479 offres).  

 

 B] Activit® et demande dôemploi 

ü Un taux dôactivit® relativement élevé 

Au sein de la population des 15-64 ans, la proportion dôactifs maxois est de 74,3% en 

2007 soit 4770 personnes en âge de travailler. Ce taux représente une hausse de plus de 2 points 

par rapport à 1999 (71,6%). 

 

         Source : INSEE, RP2007 exploitation complémentaire 
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Parmi les actifs, 66,7% occupent un emploi, ce qui est un bon score par rapport aux 

situations observées en France (63,1%), en Lorraine (62,2%) et au sein du Grand Nancy (57,8%). 

 

Répartition de la population ©g®e de 15 ¨ 64 ans par type dôactivit®  
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Parc Total Statut d'occupation Typologie Parc HLM
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  Source : Maison de lôEmploi et INSEE RP2006 exploitation principale 

 

 

ü Le chômage : une baisse générale ces dernières années, mais une récente 

remontée due au contexte de crise économique 

Contrairement ¨ lô®chelle nationale, la CUGN et la Ville de Saint-Max ont profit® dôun 

recul du chômage depuis 2003/2004.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                 Source : INSEE, RP2007 exploitation principale 

Chômage des 15-24 ans (au sens du recensement) à  

Saint-Max 
 

 

Nombre de chômeurs 

 

Taux de chômage en % 

 

Taux de chômage des hommes en % 

Taux de chômage des femmes en % 

 

Part des femmes parmi les chômeurs en % 

2007 1999 

 

485   577 

 

10,2   11,5 

11,2   11,2 

  

 9,1   11,8 

 46,0   51,3 
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Cependant, la crise ®conomique et financi¯re nôa pas ®pargn® le tissu ®conomique 

nancéien en provoquant la destruction de près de 777 emplois
1
 et en empêchant les entreprises de 

concr®tiser leur(s) projet(s) dôembauche(s).  

Ainsi, le ch¹mage nôa pas cess® dôaugmenter depuis 2008 sur Saint-Max (+14,5% entre 2009 et 

2010) comme sur lôensemble du Grand Nancy (+13,7%).  

 

         Source : Pôle Emploi, SIAD 

 

§2 : Le profil de la population active 

 A] Une multiplicité des niveaux de qualification 

 Bien que la proportion de résidents maxois non ou faiblement diplômés demeure 

majoritaire, force est de constater entre 1999 et 2007 une diminution des personnes faiblement 

dipl¹m®es et une hausse significative de r®sidents titulaires dôun dipl¹me sup®rieur ou égal au 

baccalaur®at. Cette diversit® de profil est un atout car elle permet ¨ la population de sôadapter au 

marché du travail qui offre des postes à la fois qualifiés et non qualifiés.  

                                                      
1
 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŜƳǇƭƻƛΣ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Řǳ DǊŀƴŘ bŀƴŎȅΣ ŀƴƴŞŜ нлмл 
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          Source : INSEE, RP1999 exploitation principale et RP2007 exploitation complémentaire  

 

B] Catégories socioprofessionnelles : une diversité de profils 

Les employés et les professions intermédiaires sont les catégories les plus représentées 

sur la Ville. La part des employés a tendance à se réduire tandis que les professions 

interm®diaires sont plus nombreuses quôen 1999. Les ouvriers arrivent en troisi¯me position mais 

leur proportion a largement baissé en 2007 par rapport à 1999. Il est probable que les cadres et 

professions intellectuelles supérieures dépassent le nombre dôouvriers dans les prochaines 

années. En effet, la part de ces derniers à largement progressé en 8 ans. 

 

         Source : INSEE, RP1999 exploitation principale et RP2007 exploitation complémentaire  
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 C] Les conditions dôemploi : Une prédominance dôemplois stables 

 Comme pour le Grand Nancy, la majorit® des r®sidents salari®s b®n®ficie dôun contrat ¨ 

dur®e ind®termin® (CDI) ou est titulaire dôun poste dans la fonction publique (86%). Cette 

situation garantit la pérennité de la situation financière des résidents. En effet, la cause principale 

du ch¹mage et lôarriv®e ¨ ®ch®ance dôun contrat ¨ dur®e d®termin®e (CDD) (36,6%
1
).                                         

Les contrats dits pr®caires (CDD, Int®rim, emplois aid®s sô®l¯vent ¨  seulement 11,1%. 

La part des actifs non salariés exerçant une activité est de  6%. 

 

        Source : INSEE, RP2007 exploitation principale 

                                                      
1
 Source : Dares, Statistique du marché du travail 
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Section 4 : Ressources financières 

 

Comme en 2007, la Ville de Saint-Max compte 6 182 foyers fiscaux au titre de lôimp¹t 

sur le revenu de lôann®e 2008.  La proportion de foyers fiscaux imposables est de 59%. Ainsi, 

41% des ménages sont non imposables. Cependant, la proportion de foyers imposables est 

supérieure à celle du département (52,5% de foyers fiscaux imposables en Meurthe-et-Moselle). 

Le revenu fiscal moyen de r®f®rence est de 21 934 ú, alors quôil est de 21 436ú en 

Meurthe-et-Moselle. Un cinquième des foyers (21,27%) se situe dans la première tranche avec 

un revenu entre 0 à 9 400ú.  Quant aux foyers fiscaux imposables, ils d®clarent majoritairement 

une somme entre 18 751 et 23 750ú. 
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           Impôt sur les revenus 2008 déclarés en 2009 

 

Source : WWW.impot.gouv.fr 

 

Revenu 
fiscal de 
référence 

par 
tranche 

(en euros) 

Nombre de 
foyers 
fiscaux 

Dont 
traitements 
et salaires 

Dont 
retraites et 
pensions 

Nombre de 
foyers 
fiscaux 

Dont 
traitements 
et salaires 

Dont 
retraites et 
pensions 

SAINT MAX MEURTHE ET MOSELLE 

0 à 9 400 
1315 713 454 98899 47999 31163 

21,27% 17,67% 17,67% 24,92% 18,69% 23,37% 

9 401 à 11 
250 

437 266 185 27044 16756 10743 

7,07% 6,59% 6,59% 6,81% 6,52% 8,06% 

11 251 à 
13 150 

433 306 151 26471 19419 7638 

7% 7,58% 7,58% 6,67% 7,56% 5,73% 

13 151 à 
15 000 

560 365 212 30963 20343 11339 

9,06% 9,05% 9,05% 7,80% 7,92% 8,50% 

15 001 à 
16 900 

482 318 184 27748 18280 10326 

7,80% 7,88% 7,88% 6,99% 7,12% 7,75% 

16 901 à 
18 750 

384 252 149 23380 15499 8690 

6,21% 6,25% 6,25% 5,89% 6,03% 6,52% 

18 751 à 
23 750 

760 553 270 42498 30164 13901 

12,29% 13,71% 13,71% 10,71% 11,74% 10,43% 

23 751 à 
28 750 

501 336 221 32181 21669 12626 

8,10% 8,33% 8,33% 8,11% 8,44% 9,47% 

28 751 à 
38 750 

583 392 246 40350 29980 13580 

9,43% 9,71% 9,71% 10,17% 11,67% 10,19% 

38 751 à 
48 750 

291 206 122 21014 16341 6401 

4,71% 5,11% 5,11% 5,30% 6,36% 4,80% 

48 751 à 
97 500 

355 267 126 22098 17238 6037 

5,74% 6,62% 6,62% 5,57% 6,71% 4,53% 

+ de 97 
500 

81 31 26 4194 3138 878 

1,31% 0,77% 0,77% 1,06% 1,22% 0,66% 

Total 
6182 4035 2346 396840 256826 133322 

100,00% 100,00% 100,00% 100,00%     

http://www.impot.gouv.fr/
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Revenus 2008 déclarés en 2009 : Meurthe-et-Moselle et Ville de Saint-Max 

 

Département/ Ville 

Revenu fiscal 
de référence 
par tranche 
(en euros) 

Nombre de 
foyers 
fiscaux 

Revenu fiscal 
de référence 
des foyers 

fiscaux 

Impôt net 
(total) 

Nombre de 
foyers 
fiscaux 

imposables 

Revenu fiscal 
de référence 
des foyers 

fiscaux 
imposables 

Traitements et salaires Retraites et pensions 

Nombre de 
foyers 

concernés 

Montant 
Nombre de 

foyers 
concernés 

Montant 

MEURTHE-ET-MOSELLE 0 à 9 400 98 899 452 560 240 -12 594 618 1 431 7 570 306 47 999 308 079 222 31 163 260 335 467 

MEURTHE-ET-MOSELLE 9 401 à 11 250 27 044 279 727 655 -6 924 917 2 339 25 480 188 16 756 198 768 392 10 743 135 835 884 

MEURTHE-ET-MOSELLE 
11 251 à 13 

150 26 471 324 870 706 -5 766 156 13 209 161 911 025 19 419 269 966 608 7 638 104 849 999 

MEURTHE-ET-MOSELLE 
13 151 à 15 

000 30 963 435 729 480 1 455 298 16 313 230 256 974 20 343 319 002 397 11 339 178 748 880 

MEURTHE-ET-MOSELLE 
15 001 à 16 

900 27 748 441 719 899 6 885 203 16 438 261 811 570 18 280 316 074 325 10 326 178 470 676 

MEURTHE-ET-MOSELLE 
16 901 à 18 

750 23 380 416 184 498 8 565 333 16 444 293 101 730 15 499 293 796 472 8 690 162 408 470 

MEURTHE-ET-MOSELLE 
18 751 à 23 

750 42 498 896 133 351 22 591 672 33 299 703 915 928 30 164 665 100 408 13 901 275 392 145 

MEURTHE-ET-MOSELLE 
23 751 à 28 

750 32 181 840 545 944 23 888 644 27 413 716 515 140 21 669 570 316 930 12 626 291 935 775 

MEURTHE-ET-MOSELLE 
28 751 à 38 

750 40 350 1 341 216 196 53 799 902 36 583 1 217 947 811 29 980 984 797 239 13 580 351 182 230 

MEURTHE-ET-MOSELLE 
38 751 à 48 

750 21 014 907 472 578 49 632 318 19 828 856 301 820 16 341 675 217 427 6 401 192 905 194 

MEURTHE-ET-MOSELLE 
48 751 à 97 

500 22 098 1 391 655 818 117 021 211 20 971 1 321 160 143 17 238 954 917 095 6 037 219 019 897 

MEURTHE-ET-MOSELLE + de 97 500 4 194 778 842 969 140 503 702 4 098 764 812 102 3 138 285 285 944 878 34 805 255 

MEURTHE-ET-MOSELLE Total 396 840 8 506 659 334 399 057 592 208 366 6 560 784 737 256 826 5 841 322 459 133 322 2 385 889 872 
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Département/ 
Ville 

Revenu fiscal de 
référence par 
tranche (en 

euros) 

Nombre de 
foyers 
fiscaux 

Revenu fiscal de 
référence des 
foyers fiscaux 

Impôt net 
(total) 

Nombre de 
foyers 
fiscaux 

imposables 

Revenu 
fiscal de 
référence 
des foyers 

fiscaux 
imposables 

Traitements et salaires Retraites et pensions 

Nombre de 
foyers 

concernés 

Montant Nombre de 
foyers 

concernés 

Montant 

SAINT-MAX 0 à 9 400 1 315 6 366 930 -156 361 36 208 403 713 4 331 018 454 3 772 785 

SAINT-MAX 9 401 à 11 250 437 4 527 963 -123 364 36 395 612 266 3 070 486 185 2 351 869 

SAINT-MAX 11 251 à 13 150 433 5 335 644 -96 752 219 2 693 471 306 4 155 399 151 2 001 095 

SAINT-MAX 13 151 à 15 000 560 7 860 255 37 170 319 4 502 950 365 5 679 555 212 3 273 165 

SAINT-MAX 15 001 à 16 900 482 7 679 902 161 148 340 5 417 763 318 5 465 535 184 3 187 475 

SAINT-MAX 16 901 à 18 750 384 6 828 649 188 802 314 5 583 526 252 4 748 982 149 2 763 978 

SAINT-MAX 18 751 à 23 750 760 16 020 905 535 461 645 13 623 747 553 12 174 081 270 5 265 041 

SAINT-MAX 23 751 à 28 750 501 13 090 036 527 256 462 12 078 688 336 8 906 099 221 5 323 342 

SAINT-MAX 28 751 à 38 750 583 19 379 717 1 045 842 564 18 768 553 392 13 241 150 246 7 027 329 

SAINT-MAX 38 751 à 48 750 291 12 538 560 835 859 n.d. n.d. 206 8 749 142 122 4 160 364 

SAINT-MAX 48 751 à 97 500 355 22 389 073 2 100 939 n.d. n.d. 267 14 919 966 126 5 310 373 

SAINT-MAX + de 97 500 81 13 578 116 2 469 769 n.d. n.d. 61 5 940 366 26 1 082 581 

SAINT-MAX Total 6 182 135 595 750 7 525 769 3 648 110 950 791 4 035 91 381 779 2 346 45 519 397 
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Section 5 : Les caract®ristiques de lôaction 

locale 

 

 La Ville de Saint-Max compte une pluralit® dôacteurs îuvrant sur le territoire 

communale.  

Les acteurs sur le secteur communal 

 

   

ü La Ville de Saint-Max  

La Ville possède quatre services qui répondent au quotidien aux besoins sociaux des 

maxois. Il sôagit du Service Scolaire-périscolaire, du Service Petite enfance, du Pôle Jeunesse et 

du Pôle Sénior. 

  ü Le Centre Communal dôAction Sociale (CCAS) 

Côest un ®tablissement public b®n®ficiant dôune autonomie juridique et fonctionnelle. Il a 
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remplac® les anciens Bureaux dôAide Sociale. La Ville lui confie lôensemble des comp®tences en 

mati¯re sociale. Il est dirig® par un Conseil dôAdministration que le Maire pr®side. Lôarticle 123-

5 du Code de lôAction Sociale et de la Famille (CASF) dispose que ç le CCAS anime une action 

générale de prévention et de développement social dans la commune, en liaison étroite avec les 

institutions publiques et privées ». Il est en charge de lôaide sociale l®gale et de lôaction sociale 

facultative.  

  ü Le Conseil Général de Meurthe-et-Moselle 

La Ville dispose sur son territoire dôun Centre M®dico-Social (CMS) géré par le Conseil 

Général. Ce centre comprend un Service Social, une Protection Maternelle et Infantile (PMI) et 

un Centre Médico-Psychothérapique. Les assistantes sociales de secteur travaillent en lien avec 

le CCAS. 

  ü La mission locale 

La Mission locale accueille, informe, oriente et accompagne les jeunes maxois ¨ sôins®rer 

socialement et professionnellement. Elle est destinée à accompagner essentiellement les jeunes 

sans qualification. 

  ü Les associations 

La commune se caractérise par un tissu associatif très riche. Ces associations, regroupées 

au sein de la Maison des Associations, agissent  dans de nombreux domaines tels que le sport, la 

culture, ou lôaction sociale. Certaines dôentre-elles sont mêmes devenues des partenaires 

privilégiés de la Ville et du CCAS. Cette richesse associative apporte donc un soutien non 

négligeable ¨ lôaction locale.    
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Section 1 : Famille-Enfance 

 

Une décentralisation bien comprise du système éducatif rend possible une démarche 

collective associant lôensemble des acteurs
1
. En effet, suite aux lois de décentralisation (acte I en 

1982, acte II en 2003, réforme générale des collectivités territoriales en cours suite au rapport 

Balladur de 2009), les communes ont engagé des actions en matière éducative.  

Depuis quelques années, la Ville de Saint-Max sôest largement investie dans ce sens. 

 

§1: Tableau de bord socioéconomique 

 A] Les données quantitatives INSEE et CAF 

  1) Les enfants âgés de 0 à 3 ans 

Le nombre dôenfants ©g®s de 0 ¨ 3 ans est relativement stable ces derni¯res ann®es. 

Ainsi, le besoin en matière de solution de garde est relativement soutenu. 

 

 

 

            Source : ADUAN, étude petite enfance 2009.  

                                                      
1
 « Projet éducatif local et politique de la Ville », Repères, les éditions de la DIV, rédigé par Trajectoires-Reflex 

Lyon, 42p 
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                        Source : ADUAN,  CAF, fichier allocataires au 31.12.2007 

  2) Les enfants âgés de 3 à 10 ans 

Le nombre dôenfants ©gés dans la tranche des 3 à 10 ans a fortement chuté. Ce constat 

sôexplique par la hausse du nombre de m®nages seuls et la baisse du nombre de couples avec 

enfants. Cette modification peut être une conséquence des flux migratoires avec un flux de 

familles sortantes plus important que le flux des familles entrantes. Par ailleurs, le vieillissement 

de la population joue ®galement sur la baisse proportionnelle du nombre dôenfants appartenant ¨ 

cette classe dô©ge. 

 

        Source : INSEE, RP exploitations principale 1999 et complémentaire 2007 
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 B] Les données des services de la Ville 

Les ®coles maternelles ont enregistr® une baisse dôeffectifs de 31% alors quôelle nôest que 

de 18% sur le Grand Nancy. 

 

                 Source : ADUAN, étude de la d®mographie scolaire et analyse des besoins dô®quipements, 2009 

 

La chute des effectifs des écoles primaires est encore plus importante. Cette évolution à la 

baisse est la conséquence directe de la diminution des enfants âgés de 3 à 10 ans. 

 

              Source : ADUAN, ®tude de la d®mographie scolaire et analyse des besoins dô®quipements, 2009 
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§2: Dispositif existant  

 A] Lôoffre de garde 

La Ville de Saint-Max offre des accueils collectifs r®guliers et occasionnels, ainsi quôun 

nombre satisfaisant dôassistantes maternelles.  

La commune dispose de places dans trois crèches intercommunales :  

 

- Crèche collective et halte garderie intercommunale Frimousse à Tomblaine 

                               43 places sur 75 disponibles 

La structure étant devenue inadaptée, des études sont en cours afin de reconstruire un  

b©timent pour lôaccueil des enfants en bas ©ge. 

 

-  Crèche parentale et halte garderie les Confettis à Dommartemont 

6 places sur 19 disponibles 

 

- Crèche parentale et halte garderie la Ribambelle à Saint-Max 

9 places sur 16 disponibles 

Cette cr¯che b®n®ficiera dôune structure neuve dans un b©timent commun avec le futur 

centre social. En attendant la fin des travaux, des locaux sont am®nag®s ¨ lô®cole Pierre 

 et Marie Curie. Ces locaux seront maintenus. Ainsi, 16 nouvelles places seront ouvertes 

Afin de simplifier les proc®dures dôinscription et ®viter les doublons, un guichet unique 

(inscription unique en mairie pour les trois crèches du territoire) sera probablement mis en place. 

 En outre, le territoire maxois compte 54 assistantes maternelles. Lôoffre de garde 

individuelle est satisfaisante voire très au-dessus des moyennes départementales et nationales. 

Cependant, il serait prudent dôanticiper une diminution des effectifs des assistantes maternelles 

du fait du vieillissement et des départs en retraite. Le renforcement des effectifs garantirait la 

p®rennit® de lôoffre. Cette mission est confi®e au Relais dôassistantes maternelles (RAM). 

Parall¯lement, lô®tude relative ¨ la petite enfance
3
 préconise la promotion de ce mode de garde 

afin de faire conna´tre les avantages aux familles (prise en charge professionnelle, flexibilit®é). 

 

Total  

= 

58 

Places 

+ 

16  

Places 

à venir  

en  

2012 
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B] Les activités Périscolaires et extrascolaires 

Lôaccueil p®riscolaire se fait le matin de 7h30 ¨ 8h30, ¨ midi de 11h30 ¨ 13h30 et le soir 

de 16h30 à 18h30.  

Ce temps peut être consacré aux études surveillées (16h30-18h) et/ou aux activités sportives 

(jeux collectifsé), manuelles (art plastique, dessiné) ou éducatives (lecture, jeux de 

soci®t®é). Suite ¨ une demande des parents, lôactivit® çétude + périscolaire» a été mise en 

place, depuis 2009, afin que les enfants fassent leurs devoirs et se d®tendent avant lôarriv®e des 

parents (de 16h30 à 18h30). 

Par ailleurs, la Ville de Saint-Max d®veloppe lôaccessibilit® dôune offre dôactivit®s 

extrascolaires diversifi®e et de qualit® afin de favoriser lô®panouissement de la personnalit® et 

lôapprentissage de la vie en soci®t®. La politique tarifaire (entre 8 et 25ú le trimestre) est 

volontairement abordable afin que le dispositif profite à tous les enfants maxois, notamment aux 

plus démunis. Pour ce faire, la municipalité a établi un Contrat Educatif Local (CEL) en 

partenariat avec lôEtat au sein du comité de pilotage
1
. Afin dôadapter lôoffre dôaccueil et r®pondre 

aux besoins évolutifs de la population, un comité de pilotage est chargé de proposer des solutions 

aux pr®occupations des familles. Ce comit® se r®unit 2 ¨ 3 fois par an. Il est compos® dô®lus, 

pr®sidents dôassociations, de parents dô®l¯ves, de repr®sentants de la CAF de lôEtat (Jeunesse et 

Sport) et de lôinspection acad®mique. A partir de 2010, la Ville reprend le dispositif à son 

compte sans contribution étatique. Par conséquent, les représentants de lôEtat ne devraient plus 

être présents. Cependant, lô®ducation est une mission partag®e et le CEL ®tait un contrat 

fédérateur des politiques éducatives. Ainsi le maintien, sous une autre forme, du partenariat avec 

les directeurs dô®coles est fortement conseillé. 

 

 

 

 

 

                                                      
1
 LŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ Υ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŞƭǳǎΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎΣ ŘŜ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ /!CΣ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό{ƻǳǎ-préfet, Jeunesse et Sport actuellement ministère de la cohésion sociale) et 
ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ 
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§3 : Diagnostic local des besoins 

A] Le scolaire-périscolaire-extrascolaire 

1) Besoin de soutien aux projets pédagogiques 

Les ®coles maternelles et ®l®mentaires sont des lieux dôapprentissage dont la 

responsabilit® rel¯ve de lô®ducation nationale. Cependant, en dehors des enseignements du 

programme national, lô®cole est ®galement un lieu de vie et dô®change propice au d®veloppement 

et ¨ lô®panouissement des enfants.  

Ainsi, il appara´t opportun, dans le cadre de lô®cole, dôinitier les enfants ¨ la culture, aux 

activités sportives et aux actions citoyennes.  

La Ville sôest largement investie dans ces domaines. Diverses manifestions culturelles 

ponctuent lôann®e scolaire (action piscine avec la CUGN, biblioth¯que municipale, festival 

maxois du filmé).  

De plus, chaque classe ®l®mentaire b®n®ficie dôune heure de sport par semaine dispens®e par un 

animateur sportif rémunéré par la Ville.  Le projet pédagogique est défini en collaboration avec 

lô®quipe dôinstituteurs afin dô°tre en corr®lation avec les enseignements scolaires d®finis par 

lôInspection de lôEducation Nationale (IEN). 

La mise en place récente du Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes (CMEJ) permet 

dôimpliquer les jeunes maxois dans la vie locale de les sensibiliser ¨ la d®mocratie et ¨ la 

citoyennet® active. A titre dôexemple, les enfants du CMEJ ont organis® une journ®e de 

sensibilisation ¨ la protection de lôenvironnement et ont distribué des tracts. 

Par ailleurs, la Ville organise des manifestions scolaires telles que le trophée des écoles ou le 

tournoi du livre afin que se rencontrent les élèves des différents groupes scolaires. 

Enfin, dans le contexte actuel préoccupant en mati¯re de nutrition et dôob®sit®, lôaction ç un fruit 

pour la récré è a vocation de faire d®couvrir les fruits et promouvoir les principes dô®quilibre 

alimentaire.   

Somme toute, la Ville de Saint-Max et lôIEN d®veloppent des actions innovantes faisant 

de lô®cole un lieu de d®couverte et de partage 
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2) Besoin de diversification des solutions dôaccueil p®riscolaire 

La commune de Saint-Max compte parmi sa population 66,2% dôactifs ayant un emploi
1
. 

Pour de nombreux parents occupant des emplois dont les horaires ne coïncident pas avec les 

entr®es et/ou sorties des classes, il est imp®ratif de disposer dôun accueil avant et apr¯s lô®cole. 

Par ailleurs, lôaccueil p®riscolaire doit offrir les conditions optimales pour le d®veloppement de 

chaque enfant. Plus quôun mode de garde, les parents formulent une demande sociale 

dô®ducation
2
. Ainsi, la Ville doit continuer ¨ sôinvestir dans lôorganisation territoriale de 

lô®ducation
3
. 

ü La restauration scolaire 

Sur les 750 élèves scolarisés en école maternelle et élémentaire, 350 prennent leur repas à 

la cantine, soit près de la moitié des effectifs scolaires (46,6%).  

Des dossiers dôaide ¨ la cantine peuvent °tre constitu®s au CCAS afin de soutenir les 

familles nôayant pas les moyens de financer cette d®pense. Le nombre de demandes dôaides 

aupr¯s du CCAS a baiss® depuis 2009. Une information relative ¨ ce type dôaide pourrait °tre 

diffus®e en d®but dôann®e scolaire afin que certaines familles en difficult® puissent en bénéficier. 

Par ailleurs, une ®tude a ®t® r®alis®e en 2009 afin dôestimer le besoin en mati¯re 

dô®quipements des ®coles primaires et maternelles. Des travaux ont ®t® effectu®s et des selfs ont 

été installés. Les enfants y développent leur autonomie et sont invités à découvrir différents 

goûts et couleurs. 

 Enfin, un Protocole dôAccueil individualis® est élaboré afin de permettre aux enfants 

souffrant dôallergies de fr®quenter les restaurants scolaires. Ce dispositif offre une solution 

convenable et appr®ciable pour les parents dont les enfants sont victimes dôallergies alimentaires. 

 En conclusion, les restaurants scolaires accueillent un ratio relativement ®lev® dôenfants. 

Ce constat sôexplique par une politique dôouverture des cantines ¨ lôensemble des enfants quels 

que soient leurs contre-indications alimentaires ou les moyens financiers de la famille. 

N®anmoins, les efforts doivent °tres poursuivis notamment en mati¯re dôaide ¨ la cantine 

octroyés par le CCAS. 

 

                                                      
1
 Source INSEE, RP 2006 exploitations principales 

2
 ROUCOU Jean, [ΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, Pro-édi, 1990, 53p 

3
 DUTERCQ Yves, Les politiques éducatives des collectivités territoriales, la Découverte, 2000 
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ü Lôaccueil p®riscolaire 

La commune de Saint-Max compte beaucoup de ménages biactifs. Pour les parents de 

jeunes enfants, il est indispensable de trouver une réponse adaptée à leur besoin de garde. 

 Lôaccueil p®riscolaire se fait le matin de 7h30 ¨ 8h30, ¨ midi de 11h30 ¨ 13h30 et le soir 

de 16h30 ¨ 18h30. Lô®tude surveill®e ainsi que des activit®s sportives, manuelles et ®ducatives 

sont proposées. 

Par ailleurs, afin de permettre aux familles de sôadapter ¨ la semaine de 4 jours, un accueil 

spécifique est ouvert le samedi matin de 9h00 à 11h30. Il est à noter que le tarif est 

particuli¯rement attractif (1ú par s®ance) et accessible ¨ tous. 

Le CCAS nôintervient pas souvent en mati¯re dôaide aux devoirs. Il intervient au cas par 

cas, sur demande des assistantes sociales et sous conditions de ressources. Un système de 

tarification en fonction du quotient familial peut ®galement °tre envisag® mais la mise en îuvre 

dôun tel syst¯me sôav¯re °tre d®licate en mati¯re budg®taire. En effet, il est difficile de pr®voir un  

budget primitif puisque ce type de tarification repose sur des éléments incertains (nombre de 

ménages et quotient familial). 

 Afin de promouvoir la r®ussite scolaire des ®l¯ves ne b®n®ficiant pas de lô®tude 

surveill®e, lôAssociation Coup de Pouce propose une aide personnalis®e et gratuite trois fois par 

semaine dans les locaux de lô®cole Victor Hugo (les samedis apr¯s-midis, les mardis et vendredis 

de 17h ¨ 19h).  Mais lôinsuffisance de lô®quipe b®n®vole dôencadrement pose probl¯me et ne 

permet pas de couvrir lôensemble de la demande en la matière. Il serait pertinent de prévoir des 

accompagnements personnalis®s notamment avec lô®ducation nationale et les associations 

sp®cialis®es telle que lôAFEV
1
. Les b®n®voles de lôAFEV pourraient accompagner des enfants en 

partenariat avec Coup de Pouce. 

Dans tous les cas, il convient dô®largir les dispositifs de soutien scolaire afin de garantir 

lô®galit® des chances dans la r®ussite scolaire.  

 

 

                                                      
1
 Association Française des Etudiants Volontaires 
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3) Besoin dôassurer une continuit® ®ducative entre temps scolaires et 

activités extrascolaires 

En dehors de lô®cole, il est n®cessaire de prendre en charge le temps libre des enfants. Il 

sôagit dôappr®hender lô®ducation des enfants dans sa globalit® ; de les accompagner tout au long 

de leur parcours en assurant une continuité éducative entre temps scolaire et temps libre. 

 Le projet porté par la Ville doit promouvoir un certain nombre de valeurs éducatives. 

Ainsi, les activit®s mises en place doivent susciter le d®sir de conna´tre et dô°tre ensemble, les 

enjeux étant à la fois pédagogiques et sociaux. 

Concernant les objectifs pédagogiques, ils visent généralement la socialisation (apprentissage des 

règles, respect, autonomie et citoyenneté) et la non violence ; la réussite scolaire (maîtrise de la 

langue ®crite, capacit® dôexpression orale) ; le développement de la personnalité (capacité à 

juger, décider, donner son avis, expression de la sensibilité et de la créativité, capacité 

relationnelle et dô®coute) ; enfin lôenrichissement culturel (d®couverte et d®veloppement de 

connaissances culturelles). 

Concernant lôenjeu social, le but est de garantir lô®galit® dôacc¯s de tous au savoir, ¨ la culture et 

au sport. Le projet ®ducatif devient un levier de lutte contre les processus dôexclusion urbaine et 

sociale. Une politique dôaccueil de tous les enfants de la Ville au sein de mêmes structures 

contribue à instaurer une mixité sociale. 

 

 Par ailleurs, la Ville de Saint-Max d®veloppe lôaccessibilit® dôune offre dôactivit®s 

extrascolaires diversifi®e et de qualit® afin de favoriser lô®panouissement de la personnalit® et 

lôapprentissage de la vie en soci®t®. La politique tarifaire (entre 8 et 25ú le trimestre) est 

volontairement abordable afin que le dispositif profite à tous les enfants maxois, notamment aux 

plus démunis. 

Pour ce faire, la municipalité a établi un Contrat Educatif Local (CEL) en partenariat avec lôEtat 

au sein du comité de pilotage
1
. Afin dôadapter lôoffre dôaccueil et r®pondre aux besoins ®volutifs 

de la population, un comité de pilotage est chargé de proposer des solutions aux préoccupations 

des familles. Ce comit® se r®unit 2 ¨ 3 fois par an. Il est compos® dô®lus, pr®sidents 

dôassociations de parents dô®l¯ves, de repr®sentants de la CAF, de lôEtat (Jeunesse et Sport) et de 

lôinspection acad®mique. A partir de 2010, la Ville reprend le dispositif ¨ son compte sans 

                                                      
1
 LŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ Υ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŞƭǳǎΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎΣ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ /!CΣ 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό{ƻǳǎ-préfet, Jeunesse et Sport actuellemenǘ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ 
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contribution ®tatique. Par cons®quent, les repr®sentants de lôEtat ne devraient plus °tre pr®sents. 

Cependant, lô®ducation est une mission partag®e et le CEL ®tait un contrat f®d®rateur des 

politiques éducatives. Ainsi le maintien, sous une autre forme, du partenariat avec les directeurs 

dô®coles est fortement conseill®. 

Assurer la responsabilit® de lôanimation nôest pas chose facile. Côest la raison pour 

laquelle la mise en place des activit®s se fait avec lôaide des associations locales qui les mettent 

en îuvre. En effet, elles constituent un pilier sur lequel la commune peut compter. Leur 

exp®rience et leur professionnalisme garantissent la qualit® de lôoffre ®ducative propos®e. 

 Le programme dôactivit®s est relativement complet et permet de r®pondre aux objectifs 

prioritaires. Néanmoins, il est conseillé de mettre en place des activités ludiques contribuant 

davantage ¨ la r®ussite scolaire. A titre dôexemple, des ateliers ç poésie » ou « jeux de mots » 

enrichissent le vocabulaire ainsi que lôexpression écrite et orale des enfants. Il serait également 

profitable de mettre en place des ateliers « langues étrangères è notamment dôanglais (pi¯ces de 

th®©tres en anglais, jeux de r¹lesé). 

 Il semble que ces animations extrascolaires connaissent du succ¯s au vu de lô®volution de 

la fréquentation entre 2008 (136 inscrits) et 2009 (187 inscrits), soit une augmentation de 

37,5%
1
. Ce succès est dû à une offre de qualité abordable. Il convient de renforcer le niveau 

dôinformation, d®j¨ ®lev®, des habitants afin dôattirer dôautres familles non inform®es (plus 

dôaffiches, relais aupr¯s des associations de quartiers, flyers, plaquettes, site Internet, journaux 

panneaux dôaffichage ®lectroniqueé). 

Par ailleurs, les lieux où se déroulent les activités étant dispersés (Centre sportif Henry 

Cochet, écoles, Château du pont de la Meurthe, Piscine du Lido, Maison des associations, Petit 

Gymnase, Poney club), il serait pratique de pr®voir des minis bus. Certaines familles nôont pas le 

temps et/ou les moyens de locomotion pour conduire leurs enfants. En effet, les problèmes liés à 

la mobilit® peuvent °tre un obstacle ¨ lôacc¯s ¨ certaines activit®s.  

Enfin, ®tant donn® la forte augmentation de fr®quentation lôann®e pr®c®dente, il est 

prévisible de connaître pareille évolution dans les années à venir. En 2009
2
, sur les 658 enfants 

âgés de  3 à 11 ans
3
, 187 ont fréquenté les animations extrascolaires

4
 (soit 27,3%). Il est donc 

                                                      
1
 Source : Projet CEL 2010-2012 

2
 Du 1

er
  janvier au 30 juin 2009 

3
 /ƘƛŦŦǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ζ Démographie scolaire et analyse des besoins en équipements η ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩ!5¦!b ǇƻǳǊ la 

commune de Saint-Max, 2009 
4
 Source : Projet CEL 2010-2012 
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n®cessaire dôanticiper une ®ventuelle augmentation des effectifs, notamment du point de vue 

matériel (budget, r®servations des sallesé). 

 

B] La petite enfance 

1) Besoin de diversification des modes de gardes 

Les instances de lôUnion Europ®enne pr®conisent lôaccroissement du taux dôemploi des 

femmes afin de r®duire le risque dôexclusion sociale. La recommandation n°92/241/CEE du 

conseil du 31 mars 1992 insistait d®j¨ ¨ lô®poque sur lôimportance des dispositifs permettant aux 

femmes de concilier vie familiale et professionnelle. Lôobjectif est ®galement de parvenir ¨ un 

partage équitable des responsabilités parentales
1
. 

 Sur le territoire maxois, on remarque un taux relativement ®lev® dôactivit® f®minine 

(71,9% en 2006)  par rapport à la moyenne régionale et nationale (respectivement 65,1% et 

67,5% en 2006)
2
. Par ailleurs, selon les fichiers CAF au 31/12/2007, la Ville comprend 20% de 

ménages monoparentaux ayant un enfant de moins de 3 ans. Pour ces parents seuls qui travaillent 

(9%) ou qui chercheraient un emploi (11%), il est primordial de trouver une solution de garde 

adaptée et accessible. Ces facteurs expliquent une demande soutenue en matière de garde 

dôenfants. 

 Dôapr¯s lô®tude relative ¨ la petite enfance
31

, parmi les enfants âgés de 0-3 ans en 2006, 

39% sont gardés à domicile par leur(s) parent(s) ou par un salarié, 31% chez une assistante 

maternelle, 15% dans une structure collective et 15% en garde informelle (dont périscolaire). 

Sur le territoire de Nancy couronne, la garde parentale et lôaccueil collectif sont plus courants 

(47% et 22%), mais la garde informelle et surtout chez les assistantes maternelles (10% et 19%) 

sont moins utilis®es. Ainsi, lôimportant effectif dôassistantes maternelles permet de r®pondre aux 

besoins de garde ¨ hauteur dôun tiers. Au total, la capacit® dôaccueil des enfants maxois de 0 ¨ 3 

ans (61%) est bien sup®rieure ¨ lô®chelle nationale (40%), départementale (54%) et Nancy 

couronne (51%). 

                                                      
1
 LEMMEL Florence, « [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Υ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ aŜǳǊǘƘŜ-et-mosellan », INSEE économie Lorraine (Société) 

N°132-133, 2008,  17p 
2
 Source : INSEE  

3
 « tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŝŎƘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ CǊƛƳƻǳǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ tŜǘƛǘŜ 

Enfance sur les communes de Tomblaine, Saint-Max et Essey-lès-Nancy ηΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ 
urbaine Nancéienne (ADUAN), 2009, 60p 
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2) Besoin dôinformer les familles 

En 2009, lô®tude petite enfance avait constat® un manque de lisibilit® et de 

communication sur lôoffre dôaccueil petite enfance sur le territoire maxois. Les parents à la 

recherche dôune solution de garde ne semblaient pas au fait des diff®rentes possibilit®s offertes.  

Cette situation a ®galement ®t® constat®e ¨ plusieurs reprises ¨ lô®chelle nationale 

notamment par un rapport de lôInspection G®n®rale des Affaires Sociales (IGAS)
1
 qui déplore 

« une offre de garde mal connue et des familles mal informées è. Dôautres rapports ont fait des 

propositions pour y rem®dier. Côest le cas du rapport du minist¯re d®l®gu® ¨ la famille qui 

propose la création de « points info famille »
2
 et du rapport de lôAssembl®e Nationale

3
 qui 

pr®conise dôam®liorer lôinformation des familles dans le cadre de la  Prestation dôAccueil du 

Jeune Enfant (PAJE).  

Actuellement, plusieurs dispositifs dôinformation et de communication ont ®t® mis en 

place à Saint-Max.  

Tout dôabord, la Ville dispose dôun Relais Assistante Maternelle (RAM) intercommunal avec la 

commune dôEssey-Lès-Nancy depuis 2008. Le RAM est un lieu dôinformations et dôanimations 

dédié à la petite enfance. Sa mission consiste à : 

- organiser et am®liorer lôaccueil au domicile des Assistantes maternelles   

- proposer aux assistantes maternelles des animations pour les enfants gardés  

- conseiller et informer les parents quant à leurs choix de garde, leurs droits et les aides 

existantes. 

Par ailleurs, un guide « petite enfance-scolaire » a été conçu début 2010. Il retrace 

lôensemble des informations utiles aux parents de jeunes enfants. Des supports papiers sont 

diffusés à différents lieux, et un support numérique est disponible sur le site Internet de la Ville. 

                                                      
1
 VOISIN Joëlle, 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ǊŀǇǇƻǊǘ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ όƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊale des affaires sociales, 

2009, 183p 
2
 DE PANAFIEU Françoise (Députée), Services à la famille et soutien à la parentalité, Rapport du groupe de travail remis au 

ministère délégué à la famille, 2003, 81p 
3
 CLERGEAU Marie-Françoise (Députée), /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ŘŜ 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ƧŜǳƴŜ ŜƴŦŀƴǘΣ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳation  présenté à ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
Nationale, 2009, 279p 
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Enfin, la Semaine de la Petite Enfance est une manifestation originale regroupant les 

acteurs professionnels et associatifs. Les stands, conférences et débats contribuent à informer les 

familles. Cet évènement sera renouvelé chaque année. 

 Le plan de communication en matière de petite enfance est satisfaisant. Il convient de 

poursuivre dans ce sens. Des animations et r®unions dôinformations pourront ®galement °tre 

prévues au sein du futur centre social, au RAM ou dans les crèches. 

3) Besoin dôaccompagnement et de cr®ation de lieux dôaccueils 

Parents-Enfants (LAPE) 

Au niveau national, le rapport de février 2003
1
 fait plusieurs propositions à ce sujet, 

notamment le développement de « points info famille è, des R®seaux dô®coute, dôappui et 

dôaccompagnement des parents (REAAP) et ç dôespaces-rencontre ». 

Au niveau local, le soutien aux familles peut être envisagé sous forme 

dôaccompagnement et de mise en place de lieux dôaccueil parents-enfants. 

Lôaction publique communale doit se cantonner ¨ favoriser les lieux dôinformation, dô®coute et 

dô®changes des familles. Il ne sôagit ni de juger, ni dôadministrer des recettes ®ducatives ¨ vis®e 

th®rapeutique. Il sôagit plut¹t de proposer des espaces de d®bats favorisant la compr®hension et la 

construction du rôle éducatif. 

 

ü Lôaccompagnement des parents 

En mati¯re de garde dôenfants, le RAM est charg® de lôaccompagnement des parents dans 

leurs d®marches. Il diffuse lôinformation et oriente les familles. 

En revanche, lôaccompagnement des parents dans lôexercice de leur devoir vis-à-vis de 

leurs enfants ne fait lôobjet dôaucun dispositif actuellement sur la commune. Lôaction en la 

matière peut-être envisagée de différentes manières.  

Dôune part, lôaccompagnement collectif peut être organisé et financé dans le cadre du 

REAAP (voir partie Parentalit®). A d®faut dôune structure d®di®e exclusivement ¨ la parentalit®, 

il est possible de profiter des équipements existants (écoles, foyer socioculturel, bibliothèque, 

®quipements sportifsé) et ¨ venir (centre social, ludoth¯que) afin dôorganiser des rencontres 

d®bat et des conf®rences avec des professionnels de lôenfance. Les th¯mes li®s ¨ lô®ducation, la 

                                                      
1
DE PANAFIEU  Françoise (Députée), Rapport du groupe de travail,  Services à la famille et soutien à la parentalité,  remis au 

ministère délégué à la famille, 2003, 81p 
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sant® et lô®veil pourront °tre abord®s. Ces lieux dô®changes collectifs et de partage dôexp®riences 

entre parents et/ou avec des professionnels doit se faire en dehors de toute visée thérapeutique. 

Ils sôadressent ¨ tous les parents et leur permettent de parler des relations avec leurs enfants ; de 

voir plus clair dans leur quotidien ; de sortir de lôisolement dans le cas de situations particuli¯res  

(handicap, divorceé) ; et de valoriser leur savoir-faire et leurs compétences. 

Dôautre part, un accompagnement individualis® peut ®galement °tre envisag® sous forme de 

permanence en partenariat avec la CAF (CESF) et/ou le CMS (puéricultrice). Là encore, il ne 

sôagit pas dôune d®marche th®rapeutique, mais dôune ®coute et dôun soutien personnalis® 

permettant au parent de se confier plus facilement et de trouver des réponses à ses 

préoccupations. 

 En dehors de lôaccompagnement, il est utile dôoffrir la possibilit® aux parents de 

b®n®ficier de lieux dôaccueil et de loisirs dans lesquels ils peuvent jouer avec leurs enfants en 

pr®sence dôanimateurs. 

ü Lieux dôaccueils Parents-Enfants (LAPE) 

Le premier lieu dôaccueil a ®t® cr®e en 1979 ¨ lôinitiative de la psychanalyste Fran­oise 

DOLTO sous le nom de « Maison verte ». Elle revendique « un lieu de parole, de détente, où 

pères et mères, grands parents, nourrices, promeneuses, sont accueillis avec ces enfants qui les 

occupent et parfois les pr®occupent.è.  Lôanonymat des usagers est un principe fondamental. 

Le dispositif sôadresse ¨ tous les parents et adultes familiers qui souhaitent participer avec leurs 

enfants à des activités ludiques et dô®veil encadr®s par des animateurs ¨ leur ®coute (au moins 2 

animateurs formés et supervisés par un professionnel compétant). Les enfants doivent avoir entre 

0 et 3 ans voire 6 ans maximum. 

 

Ces lieux permettent de participer ¨ lô®veil et au d®veloppement des enfants en bas âge ; 

de conforter la relation parents/enfants ; de valoriser les compétences des parents et des enfants ; 

ainsi que de favoriser la socialisation du jeune enfant par lôapprentissage des r¯gles et les 

échanges avec les autres préparant ainsi ¨ la cr¯che ou ¨ lô®cole. Côest une passerelle vers le 

milieu scolaire. Les parents apprennent également à mieux connaître le développement 

psychomoteur de leur enfant, et échangent avec les autres parents et les animateurs. 

 

Au niveau organisationnel, il existe plusieurs possibilités. Le dispositif peut être envisagé 

dans le cadre du REAAP 54 (voir doc Parentalité pour le porteur de projet, les actions et le 
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financement). Des lieux dô®veils peuvent ®galement °tre anim®s par les professionnels de la PMI 

(centre médico-social). Par ailleurs, des activit®s communes avec les AssôMatôXoises 

permettraient la rencontre des enfants gardés par les assistantes maternelles et ceux gardés par 

leur parent, favorisant ainsi lô®change et la socialisation. 

Concernant le local, un lieu pourrait être ouvert une fois par semaine (mercredi par 

exemple) au foyer socioculturel Gérard LEONARD, à la bibliothèque, dans les écoles 

maternelles (elles ont lôavantage dô°tre enti¯rement ®quip®es). 

Actuellement, la lecture de contes « A lôheure du conte » à la bibliothèque municipale 

peut °tre consid®r®e comme un Lieu dôAccueil Parents/Enfants. Lôam®nagement ¨ venir dôune 

ludoth¯que r®pondra ®galement parfaitement ¨ cette n®cessit® de cr®er des lieux dô®changes entre 

les parents et leurs enfants. La Ville poss¯de de nombreux ®quipements de qualit® quôelle peut 

exploiter utilement pour couvrir le besoin des parents maxois. 

Enfin, des opérations évènementielles telles que la « chasse aux îufs » organisée en avril 

2010 sont autant dôoccasions favorisant le lien Parents/Enfant(s) et la socialisation de ces 

derniers.   

 

C] Le besoin de soutien à la parentalité (Partie commune à la famille et à la 

Jeunesse) 

La « parentalité » est une expression qui permet de désigner la fonction et les pratiques 

parentales
1
. Le processus de construction de cette nouvelle notion dans le débat public témoigne 

de lôapparition dôun nouveau probl¯me public dôordre national.  

Les acteurs locaux travaillant auprès des enfants (écoles, animations sportivesé) 

remarquent une augmentation du nombre dôenfants difficiles. Ils pr®conisent le d®veloppement 

dôactions de soutien et dôaccompagnement des parents. 

Bien que tous les acteurs de lôenfance concourent ¨ lô®ducation (®cole, services dôaccueil, 

structures de loisirs, sporté), les parents conservent une place unique et primordiale. Ils sont les 

premiers acteurs du d®veloppement de lôenfant en tant quôadultes responsables et bienveillants. Il 

convient de rappeler que les parents éprouvant des difficult®s ¨ jouer leur r¹le nôont pas 

                                                      
1
 MARTIN Claude, La parentalité en questions, perspectives sociologiques, Rapport pour le Haut Conseil de la Population et de la 

Famille, 2003, 58p 
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nécessairement une attitude démissionnaire. Par ailleurs, certains parents assument parfaitement 

leur devoir mais ressentent le besoin dô®changer (avec leurs pairs ou des professionnels) sur les 

pratiques éducatives. La question de la parentalit® ne concerne pas seulement lôaction pour les 

« familles à problèmes ». Le rapport de Claude MARTIN
1
 relève que « lôenfant est toujours 

source de tr¯s s®rieuses pr®occupations et dôimportants investissements de la part des adultes ». 

ü Les causes ¨ lôorigine du ph®nom¯ne 

Lô®mergence de cette nouvelle probl®matique est due ¨ la fois aux mutations de la 

structure familiale et aux changements du rôle parental. 

 

Ò Les mutations de la structure familiale : 

Les évolutions de la sphère familiale telles que le développement des ruptures (dues à 

lôinstabilit® des couples), ont provoqu® un recul des fonctions ®ducatives traditionnelles 

assum®es par les adultes ¨ lô®gard de leurs enfants. Alain BRUEL
1
 explique que « la famille 

subit des transformations importantes qui se traduisent par une diversification : forme classique, 

s®quences de monoparentalit®, recomposition plus ou moins durable, etc. Dôo½ une difficult® 

nouvelle de sôinscrire dans la continuit® n®cessaire ¨ amener lôenfant ¨ la maturit® par le jeu 

croisé des fonctions paternelle et maternelle, d®sormais d®volues ¨ des titulaires successifs (é) » 

ou en conflits.  

Ò Le changement des conditions concr¯tes dôexercice du r¹le parental : 

Si lôon consid¯re les facteurs macro-économiques et sociaux (développement du travail 

des femmes, massification du chômage, flexibilité des horaires de travail, division des tâches 

domestiques et de soins aux enfants, pression qui sôexerce sur la vie quotidienne des parents, 

etc.), on comprend aisément les nouveaux problèmes auxquels les familles ont à faire face. 

La vie familiale est plus flexible, moins statutaire. La réflexion doit donc porter sur le temps 

dô°tre parent, celui du partage de la vie familiale, des loisirs, des jeux, de la transmission des 

connaissances et des valeurs. 

De sa pratique de magistrat, Alain BRUEL confie avoir eu « le sentiment dôavoir affaire ¨ des 

gens non pas démotivés et démissionnaires, mais confrontés à des difficultés de vie 

incompatibles avec lôexercice de leurs responsabilit®s parentales ». 

 

                                                      
1
 BRUEL Alain, De la parenté à la parentalité, Paris Erès, 2001, 52p 
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ü Les réponses envisageables 

La notion de parentalité a été concrètement saisie par la sphère publique depuis la 

conférence des familles en 1998. Dans un contexte familial complexe, lôaccompagnement et le 

renforcement de la fonction parentale est devenue une nécessité contemporaine majeure.  

Lôaction publique communale doit se cantonner ¨ favoriser les lieux dô®coute et dô®changes des 

familles. Il ne sôagit ni de juger, ni dôadministrer des recettes ®ducatives. Il sôagit plut¹t de 

proposer des espaces de débats favorisant la compréhension et la construction du rôle éducatif. 

 

Suite à la conférence des familles, la circulaire DIF/DGAS/DIV/DPM N°1999/153 du 9 

mars 1999 a institu® les R®seaux dôEcoute, dôAppui et dôAccompagnement des Parents 

(REAAP). Ils ont vocation à mettre en réseau des actions visant à conforter les compétences 

parentales par le dialogue et lô®change. Ils posent un cadre partenarial associant lôensemble des 

professionnels. 

La circulaire définit deux priorités : 

- Sôadresser ¨ toutes les familles (pas seulement celles ayant des difficultés) 

- Développer les initiatives existantes et mettre en réseau les différents intervenants 

 

Deux circulaires interministérielles en date de 2001 et 2002 définissent deux orientations 

supplémentaires : 

- Une plus forte implication des parents dans les réseaux 

- Un travail plus intense avec lô®cole 
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Outil dôaide ¨ la parentalit® : 

le R®seau dôEcoute, dôAppui et dôAccompagnement des 

Parents (REAAP) 

 

Le REAAP mis en place en Meurthe-et-Moselle 

1-  Le cadre général 

Tout dôabord, il doit °tre conforme ¨ la charte nationale des initiatives pour lô®coute, 

lôappui et lôaccompagnement des parents. Pour ce faire, il doit notamment : 

- Valoriser prioritairement les rôles et les compétences des parents 

- Favoriser la relation entre les parents 

- Encourager les responsables des structures accueillant les parents 

- Favoriser une meilleure conciliation des temps familiaux et professionnels 

- Garantir lôouverture des lieux ¨ tous les parents 

- Prévoir un cadre éthique à toute forme de familles 

- Inscrire les projets dans la durée 

- Prendre appui sur un réseau mobilisable et compétent, sur des bénévoles et 

des professionnels 

- Participer ¨ la construction dôun syst¯me dôanimation partag®e 

2- Les instances 

Le pilote : la CAF 54 a été nommée pilote des REAAP en Meurthe-et-Moselle 

Elle a pour mission de : 

- Animer le réseau 

- Diffuser lôinformation 

- Faciliter les rencontres des différents intervenants 

- Etre le r®f®rent devant le comit® technique et dôanimation 

- Mettre en place les processus dô®valuation 

 

Le comité de pilotage : Services d®concentr®s de lôEtat (ARS, Pr®fecture, Direction 

d®partementale de la protection Judicaire de la Jeunesse (DDPJJ)é) ; CG54, CAF, 

FASILD, associations familiales, personnes qualifi®es (magistrats, p®dopsychiatreé). 
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Il a pour mission de : 

- Garantir la mise en îuvre de la charte 

- Désigner un pilote 

- Impulser le dispositif 

- Capitaliser les savoir-faire 

- Définir les priorités 

- Susciter les initiatives et encourager le développement du réseau 

- Mettre en place les évaluations du dispositif 

 

Le comité technique : CAF, CG, DDPJJ, ARS, Fonds dôaction sociale, Inspection 

académique, Union Départementale des CCAS. 

Il a pour mission : 

- Dôinstruire des dossiers en collaboration avec le pilote 

- Dôassurer la cohérence du dispositif 

 

Eventuelle entrée de la Ville de Saint-Max dans le REAAP 

 

En mettant en place une ou plusieurs actions dans le champ du REAAP 54, la 

commune peut prétendre à intégrer le réseau et bénéficier des soutiens techniques et 

financiers. 

1- Le porteur de projet : 

Il peut sôagir :  

- Dôune association loi 1901, d®clar®e en Pr®fecture 

- De la commune 

- Du futur centre social, ¨ condition quôil sôouvre ¨ lôensemble de la Ville 

 

Le porteur de projets pourra constituer un comité de pilotage spécifique 

(parents, associations familiales, inspection acad®mique, PMI, CAFé) afin de 

définir collectivement les orientations prioritaires.  

Le porteur de projets est responsable des actions et de la qualité des interventions. Il 

gère la maîtrise de son financement et les modalit®s dôattributions administratives. 

Il sôengagera dans le REAAP dans le cadre : 

- Dôune convention annuelle  

- Dôune convention tri-annuelle  

- Ou selon des dispositions particulières 
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Dans tous les cas, le porteur de projets devra respecter des normes techniques et 

qualitatives du point de vue de : 

- La conformité des locaux 

- Lôencadrement et lôanimation 

- La neutralité et la confidentialité 

 

2- Les actions possibles : 

Il est n®cessaire dôadapter les actions en fonction du besoin des parents. Il sôagit 

de penser lôorganisation en fonction du public cible. Les parents ont des 

pr®occupations diff®rentes selon lô©ge des enfants. 

Il faut prévoir des manifestions pour les parents : 

- Dôenfants en bas ©ge (0-3ans) 

- Dôenfants de 3 ¨ 11 ans 

- De préadolescents (12-13 ans), dôadolescents (14-17 ans) et de jeunes de 

18 à 21 ans 

 

Les projets envisageables sur la commune peuvent être : 

- Groupes de paroles et dô®coute et conférences avec des professionnels 

- Les Lieux dôAccueil Parents Enfants (LAPE) et lieux dô®veil tels 

quôune Ludoth¯que, activit®s avec les AssôMatôXoises, activit®s 

sportives permanentes ou ®v®nementielsé 

- Relations famille/école (notamment avec des associations ou 

organismes, ®cole des parentsé).  

- Loisirs familiaux  (vacances en familles, sport en famille, ludoth¯queé) 

 

3- Le financement : 

Les investissements effectués dans le cadre du REAAP pourraient être financés 

par plusieurs organismes selon leurs missions et leurs compétences : 

- CAF : Prestations de service, subventions de fonctionnement, 

subventions dôinvestissement, pr°ts, mise ¨ disposition de locaux ou de 

personnels (notamment des conseillers en économie sociale et familiale 

(CESF)), services offerts à la population (Centre social, kiosqueé) 

- CG 54 : Financement ou application des délibérations des instances 

compétentes, mise à disposition de personnels et de locaux, services 

offerts ¨ la population (lieux neutres, lieux dô®veil, conseil conjugal et 

familial, actions sp®cifiquesé) 

- Le Conseil régional dans le cadre de la politique de cohésion urbaine ou  

- LôEtat : LôARS (anciennement DDASS) sous forme de subventions de 

fonctionnement r®serv®es aux actions en direction de lôenfant et de la 

famille, la préfecture dans le cadre de la politique de la Ville, les emplois 

aidés 

- LôEurope 
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Section 2 : Jeunesse 

La jeunesse est une notion complexe à définir. Elle est généralement considérée comme 

une p®riode de vie comprise entre lôenfance et lô©ge adulte. 

Les politiques jeunesses doivent °tre pens®es comme des politiques dôinvestissement 

dôavenir dans la perspective dôun bien commun. Concevoir une politique de la jeunesse consiste 

¨ r®pondre aux besoins et aux attentes des jeunes, fers de lance de lô®conomie, de la culture, du 

sport et plus globalement du rayonnement de la France et de lôEurope
1
. Côest la raison pour 

laquelle la valorisation du « capital humain » des enfants et des adolescents est un objectif 

majeur r®affirm® tr¯s fr®quemment par les instances europ®ennes. Lôambition de lôEurope est 

« dôutiliser le potentiel de tous ». 

La politique jeunesse doit être préventive, structurante pour le jeune et durable. Par ailleurs, il est 

n®cessaire dôint®grer la dimension jeunesse dans les diff®rentes politiques sectorielles telles que 

le préconise le Livre Blanc de la commission européenne
2
. En effet, les questions liées à la 

jeunesse sont par essence transversales puisquôil sôagit dôun passage de la vie. Il sôagit de leur 

donner des rep¯res afin quôils deviennent des citoyens actifs et responsables. La Ville en a 

pleinement conscience et développe une multitude de projets constructifs avec le CMEJ (Conseil 

Municipal des Enfants et des Jeunes). Poursuivre cette démarche avec des jeunes plus âgés 

permettrait dôimpliquer toutes les cat®gories dô©ges. Il est fondamental de favoriser les 

passerelles entre lôenfance, lôadolescence et lô©ge adulte.  

Il est de la responsabilité des différentes institutions de jouer un rôle dans la politique de 

la jeunesse
3
. Côest une responsabilit® partag®e et un enjeu pour tous les acteurs de la soci®t® : 

Etat, collectivités locales, partenaires sociaux, acteurs associatifs, monde scolaire et universitaire, 

mouvements familiaux et les citoyens eux-mêmes. Néanmoins, une organisation, une institution 

ou une collectivit® seule nôest pas en mesure de changer la donne. Dôo½ lôimportance de 

travailler en partenariat dôune part, et dôimpliquer les parents dôautre part (voir partie sur la 

Parentalité).  

                                                      
1
 Rapport de mission sur les pratiques culturelles, sportives et citoyennes en faveur de la jeunesse 

2
 Livre blanc de la commission européenne,  Un nouvel élan pour la jeunesse européenne, 2001, 82p 

3
 Livre vert, commission sur la politique de la jeunesse, 2009, 213p 
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La Ville de Saint-Max sôest largement engag®e en faveur de la jeunesse et continue de 

poursuivre le développement de cette politique. La commune inscrit son action dans la 

perspective dôassurer lôattractivit®, lôanimation et lôam®nagement du territoire.  

 

§1: Tableau de bord socioéconomique 

 A] Les données quantitatives INSEE  

Dôapr¯s les recensements de lôINSEE, le nombre de jeunes à également diminué dans la 

commune. Côest notamment le cas des 11-17 ans dont le nombre a baissé de 28,6% entre 1999 et 

2007. Le nombre de jeunes âgés de 18 à 24 diminue également mais dans une moindre mesure (-

2,4%).  

 

 

 B] Les effectifs du Pôle Jeunesse en 2009 et 2010 

Globalement, on constate une très forte hausse de la fréquentation du Pôle Jeunesse entre 

2009 et 2010. La mobilisation et la communication autour des projets développés semble 

largement réussie. Ce service gagne en visibilité et en attractivité et ainsi remplie les objectifs 

poursuivis.    
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  DATE 
CLSH 
 2009 

CLSH  
2010 

POLE  
JEUNESSE 

2009 

POLE  
JEUNESSE 

2010 

CHANTIERS  
JEUNES 

2009 

CHANTIERS  
JEUNES 

2010 

STAGES  
SPORTIFS 

2009 

STAGES  
SPORTIFS 

2010 

Animation 
quartier 

2010 

TOTAL  
JOURNALIER 

2009 

TOTAL  
JOURNALIER 

2010 

J
U

IL
L

E
T

 

SEMAINE 1  

Lundi  125 117 22 15   12 23 50 10 170 204 

Mardi 140 132 24 16   12 21 50 11 185 221 

Mercredi 109 105 22 29   12 19 49 9 150 204 

Jeudi 140 134 16 58   12 20 51 10 176 265 

Vendredi 137 123 20 21   12 27 50 12 184 218 

TOTAUX SEMAINE 1 651 611 104 139   60 110 250 52 865 1112 

SEMAINE  2 

Lundi  76 105 22 12   8 10 45 9 108 179 

Mardi férié 124 Férié 18   8 Férié 45 11 ferie 206 

Mercredi 84 Férié 17 Férié 6 Férié 15 Férié Férié 116 férie 

Jeudi 105 105 19 14 6 8 14 46 10 138 183 

Vendredi 106 110 14 33 6 8 13 44 10 133 205 

TOTAUX SEMAINE 2 371 444 72 77 18 32 52 180 40 513 773 

SEMAINE  3 

Lundi  114 107 13 36 6 6 48 37 12 175 198 

Mardi 118 105 14 17 6 6 47 37 11 179 176 

Mercredi 87 98 13 30 6 6 44 37 9 144 180 

Jeudi 109 113 13 32 6 6 49 37 10 171 198 

Vendredi 112 117 8 23 6 6 52 37 9 172 192 

TOTAUX SEMAINE 3 540 540 61 138 30 30 240 185 51 841 944 

SEMAINE  4 

Lundi  103 108 9 16   14 41 35 8 161 181 

Mardi 102 127 8 15   14 40 38 9 159 203 

Mercredi 83 110 7 10   14 42 38 16 148 188 

Jeudi 103 120 9 19   14 41 38 13 166 204 

Vendredi 93 99 17 41   14 41 38 24 175 216 

TOTAUX SEMAINE 4 484 564 50 101 0 70 205 187 70 809 992 

EFFECTIF TOTAL DU MOIS 2046 2159 287 455 48 192 607 802 213 2988 3821 

Evolution Juillet 5,52% 58,54% 300,00% 32,13%   27,88% 
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A

O
U

T
 

SEMAINE 1  

Lundi  63 81 12 32 5 6 19 32 16 110 167 

Mardi 68 88 24 12 5 6 20 32 18 130 156 

Mercredi 50 83 12 37 5 6 19 32 18 99 176 

Jeudi 73 88 12 40 5 6 18 32 16 119 182 

Vendredi 73 80 23 21 5 6 19 32 16 131 155 

TOTAUX SEMAINE 1 327 420 83 142 25 30 95 160 84 589 836 

SEMAINE  2 

Lundi  62 100 26 18 5 6 36 38 14 129 176 

Mardi 70 110 15 17 5 4 25 38 0 115 169 

Mercredi 60 90 22 15 5 4 37 38 10 124 157 

Jeudi 72 87 15 46 5 4 36 38 0 128 175 

Vendredi 69 90 46 47 5 4 36 38 12 156 191 

TOTAUX SEMAINE 2 333 477 124 143 25 22 170 190 36 652 868 

SEMAINE  3 

Lundi  89 84 23 23 10 6 23 34 0 145 147 

Mardi 85 92 20 14 10 6 23 34 12 138 158 

Mercredi 76 75 21 16 10 6 22 34 0 129 131 

Jeudi 86 98 24 18 10 6 24 34 10 144 166 

Vendredi 78 95 24 47 10 6 23 34 0 135 182 

TOTAUX SEMAINE 3 414 444 112 118 50 30 115 170 22 691 784 

SEMAINE  4 

Lundi  90 97 23 19 6 6 32 34 8 151 164 

Mardi 90 102 18 16 6 6 31 34 0 145 158 

Mercredi 74 78 16 20 6 6 32 34 10 128 148 

Jeudi 83 110 15 18 6 6 33 34 0 137 168 

Vendredi 94 117 52 20 6 6 32 34 32 184 209 

TOTAUX SEMAINE 4 431 504 124 93 30 30 160 170 50 745 847 
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Lundi    80                   

Mardi   80                   

Mercredi   94                   

EFFECTIF TOTAL DU MOIS 1505 2099 443 496 130 112 540 690 192 2677 3335 

Evolution Août 39,47% 11,96% -13,85% 27,78%   24,58% 

 
EFFECTIF TOTAL ETE 3551 4258 730 951 178 304 1147 1492 405 5665 7156 

 

 Evolution 2009-2010 
19,91% 30,27% 70,79% 30,08%   26,32% 
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§2: Dispositif existant  

 A] Le Pôle Jeunesse 

Le service est en pleine mutation. Une augmentation de 30% a été enregistrée entre 2008 

et 2009. Lôadaptation de lôoffre ¨ la demande est indispensable. 

Lôactivit® du Pôle : 

 

- Accueil de loisirs Jean ROSTAND (mercredi et vacances) 

 

- Activités du Pôle Jeunesse (sportives, manuelles, culturelles,  

les mardis, mercredis, samedis et vacances scolaires) 

- Atelier pêche 

- Chantiers jeunes et éducatifs 

- Bourse aux permis 

- Aide BAFA 

- Minis-camps 

- Partenariat avec lôENL pour des activit®s informatiques 

 

- Stages sportifs 

- Activités sportives dans les écoles 

- Trophée des écoles 

 

Les activités se font en partenariats avec les associations maxoise (une trentaine). 

ü Le centre de loisirs 

Le centre de loisirs fait lôobjet dôun agr®ment accord® par lôadministration centrale 

(ministère). Il doit respecter les orientations éducatives dictées par le Projet éducatif .  

Le projet pédagogique décline le projet éducatif au niveau local. Le projet dôanimation est la 

traduction opérationnelle des objectifs pédagogiques.  

Centre de 

loisirs 

Activités 

jeunesse 

Activités 

sportives 
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Le centre de loisir et les activités proposées par le pôle Jeunesse touchent une tranche 

dô©ge identique. Les deux structures font donc doublon. Par ailleurs la politique tarifaire est 

également identique (en fonction du quotient familial). La seule différence réside dans le mode 

dôinscription : 

- Centre de loisir : à la journée 

- Pôle Jeunesse : à la demi-journée 

 

Lorsque les familles ont un besoin de flexibilité et de souplesse horaire, le choix se porte sur une 

inscription à la demi-journ®e au P¹le. Afin de sôadapter à ces besoins et proposer une offre 

éducative cohérente et de qualité, il est envisag® dôaligner les modalit®s dôinscriptions pour les 

deux structures (Pôle Jeunesse et Centre de loisir). 

Par ailleurs, il convient dôapporter une r®ponse ®ducative adapt®e ¨ la tranche dô©ge vis®e. 

La politique de lôenfance et de la jeunesse se dessinerait selon deux axes : 

- une offre adaptée aux 3-12 ans proposée par le Centre de loisir 

- une offre touchant les 13-16 ans (14 ans dans la réalité) proposée par le 

Pôle Jeunesse 

Dans les deux cas, les inscriptions se feront « à la carte », aux choix parmi 5 possibilités. 

ü Les activités jeunesse 

Au vu de la prochaine restructuration du Pôle, il semble que les activités en direction des 

préadolescents et des jeunes de 16 à 25 ans vont se développer. Tout reste à construire en la 

matière.  

ü Le sport 

Une direction des sports a été crée début 2009. Elle a dors et déjà développer de 

nombreuses actions en direction des enfants, tout âges confondus.  Cette direction est en charge 

des activités sportives dispensées en écoles primaires, des stages sportifs et des manifestations 

organisés pendant les vacances scolaires.  

Les heures de sports animées en écoles primaires ont pour but de faire découvrir 

différents sports aux enfants et les encourent à prendre une licence en club. Par ailleurs, elles 

permettent également :  

                                -  De développer les aptitudes et capacités motrices afin de connaître      
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                                      leur potentiel dôactions et de r®actions corporelles. Ainsi, lô®vasion et    

                                      la d®pense ®nerg®tique contribuent ¨ lô®quilibre des enfants.  

- Dôapporter les connaissances et les savoirs n®cessaires ¨ la pratique 

sportive. Lôhistoire de la discipline et lôactualit® sportive sont ®galement 

abordées (JO, championnat du mondeé). 

- De se situer dans lôespace en tant que partenaire, adversaire ou arbitre. 

Lôesprit dô®quipe, la tol®rance et le respect des autres sont des valeurs 

sans cesse v®hicul®es ¨ lôoccasion de ces heures de sport. 

- De rechercher et élaborer des stratégies. 

- De maitriser la langue, ce qui participe à la réussite scolaire. 

 

Les stages sportifs pendants les vacances scolaires occupent les enfants et leur inculque 

les valeurs de fair-play et de respect des coéquipiers. 

 

 

 B] La Mission Locale 

La Mission locale accueille, informe, oriente et accompagne les jeunes maxois (de 16 à 

25 ans), sortis du milieu scolaire, ¨ sôins®rer socialement et professionnellement. Elle est 

destinée à accompagner essentiellement les jeunes sans qualification. Elle travail en étroite 

collaboration avec les éducateurs de prévention et les assistantes sociales. 

 

 

ü Lôactivit® :  

- Prospection, orientation selon campagnes de recrutement 

- Aide au CV et LM 

- Pr®paration des entretiens dôembauche (simulation) 

 

- Réorientation vers le milieu scolaire 

- Orientation vers lô®cole de la 2®me chance 

- vers les EPIDE 

- Envoi vers associations spécialisées 

 

 

 

Recherche 

dôemploi 

Remise à niveau  
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- Stages conventionnés avant formation CNASIA 

- Recherche de formation 

- Chantier insertion Grand Nancy 

- Chantiers Ville 

- Chantiers CG 54 encadrés par des éducateurs  

      de préventions 

 

- Ateliers mission locale Nancy 

- Journée Sport 

- Ateliers Santé bien-être  

- Kit hygiène 

- Aide au permis (Mille permis CG54) 

 

- Contrat CIVIS (Contrat dôinsertion dans la vie sociale) 

- FAJ (Fond dôaide aux jeunes CG54) 

- FIPJ 

- Aide au logement 

- Envoi vers le CCAS pour aide alimentaire 

 

- Parcours vacances 

- Association abeille 

- Plate-forme mobilité 

- Mobilis (Grand Sauvoy) 

- Pass 

  

- UFAM 

- Médecine préventive 

- Planning familiale et maternité 

 

 

Un forum pour lôemploi a ®t®  organis® en 2007. 

ü Les Partenaires :  

- CG 54 

              -  Associations 

              - Organismes 

 

Insertion 

professionnelle 

Insertion sociale 

Aide  

financière 

Mobilité 

Santé 
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Un renforcement du partenariat interne serait appr®ciable notamment lorsquôil y a de 

nouveaux postes à pourvoir dans les services de la mairie (espaces verts, périscolaire, portage de 

repasé) ou les chantiers jeunes. 

 

ü Les projets :  

Des ateliers collectifs Cv, Lettre de motivation et entretien dôembauche pourraient °tre 

organis®s. Afin dôaccompagner les jeunes dans leurs d®marche, il est n®cessaire dôinstaller un 

ordinateur à leur disposition dans les locaux de la mission locale. 

Lorsque des jeunes trouvent une formation, un chantier ou un emploi, la mission nôest pas 

toujours informée malgré les relances. Par conséquent, il y a un manque de visibilité quant aux 

résultats des actions menées.  

 

§3 : Diagnostic local des besoins 

En matière de jeunesse, les besoins et attentes sont spécifiques ¨ chaque cat®gorie dô©ge. 

Dans la présente étude, nous procéderons au découpage suivant : 

- Les enfants de 3 à 12 ans 

- Les adolescents de 13 à 15 ans 

- Les jeunes de 16 à 25 ans 

 

Cependant, il nôy a pas de classification type car il est difficile de sôaccorder sur le 

moment pr®cis o½ lôon bascule de lôenfance ¨ lôadolescence, de lôadolescence ¨ la jeunesse et de 

la jeunesse ¨ lô©ge adulte. Le sociologue Pierre Bourdieu rappel quôavoir le même âge 

« biologique è ne signifie pas quôune g®n®ration partage les m°mes conditions dôexistences, les 

mêmes préoccupations ou les mêmes aspirations.  

En outre, les besoins différent également selon les groupes sociaux et le soutien déjà 

apporté par lôentourage familial: aide mat®rielle et intellectuelle, mobilisation de r®seaux. Les 

enquêtes annuelles du Credoc font valoir une demande des familles en faveur des grands enfants. 

Ces familles souhaitent lô®mergence de dispositifs offrant ¨ leurs enfants les mêmes chances de 

r®ussite et dô®panouissement ; chances quôelles ne sont pas en mesure dôassurer seules. 
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Lô®valuation de la politique de lôenfance et de la jeunesse op®r®e par les CAF et la CNAF
1
 

recense également des besoins fortement exprimés pour les 12-18ans et les grands enfants. Il 

convient donc de porter une attention particuli¯re ¨ cette classe dô©ge. 

 

A] Les enfants de 3 à 12 ans : besoins occupationnels, éducatifs et 

sportifs 

Les loisirs des enfants tiennent une place 

particulièrement importante dans la vie des 

familles. Les ménages maxois ont un taux 

dôactivit® professionnel relativement élevé : 

46% de ménages biactifs, 71,9% de femmes 

actives. Par ailleurs le nombre de ménages 

monoparentaux est également important 

(11,3%
2
). Les activités de loisirs permettent 

aux parents de concilier vie familiale et vie 

professionnelle dôune part ; de garantir une 

®ducation de qualit® en compl®ment de lô®cole 

et de la famille dôautre part.  

Pour les parents, il sôagit de construire et enrichir un socle de savoir/savoir-faire/savoir-

°tre capitalis®s durant lôenfance pour pr®parer lôavenir. Les ®tudes mettent en ®vidence un lien 

fort entre participation à des activités éducatives et trajectoire scolaire et professionnelle. 

Concernant les besoins effectifs, une cinquantaine de CAF
3
 ont ®tabli lôattente des 

familles. Elles sont relatives ¨, lô®quipement de proximit® adapt® ¨ lôaccueil de loisirs, la r®ussite 

scolaire, la transmission des valeurs et des connaissances induites par les activités manuelles, 

culturelles et sportives, la participation, le soutien et lôaccompagnement des parents (cf. partie 

Parentalité). 

                                                      
1
 aƛŎƘŜƭ vǳƛƻǘ /ƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎΣ 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴfance et de la jeunesse des CAF « Attentes des familles et des 

jeunes, attentes des élus, territoires ηΣ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǘǳŘŜ bϲммоΣ /b!C Ŝǘ /!CΣ нллфΣ мфнǇ 
2
 INSEE, RP 2006 

3
 aƛŎƘŜƭ vǳƛƻǘ /ƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎΣ 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Řes CAF « Attentes des familles et des 

jeunes, attentes des élus, territoires ηΣ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǘǳŘŜ bϲммоΣ /b!C Ŝǘ /!CΣ нллфΣ мфнǇ 

Définition  :  
 

Ménage biactif : est composé de deux 

adultes de référence qui travaillent. 

 

Ménage monoparentale : est composé 

dôun seul adulte assumant la charge 

dôenfants. 

 

Taux dôactivit® : proportion de la 

population en âge de travailler (15-64 ans) 

ayant un emploi et chômeurs en recherche 

active dôemploi. 
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En ce qui concerne les ®quipements, la Ville en poss¯de une quinzaine quôelle utilise pour 

les activités du Pôle Jeunesse. Le centre de loisirs Jean ROSTAND fera prochainement lôobjet 

dôun agrandissement et dôune remise aux normes, notamment en mati¯re dôaccessibilit® aux 

personnes en situation de handicap. A ce sujet, le projet p®dagogique pr®voit lôaccueil, dans la 

mesure du possible, dôenfants souffrant de handicaps physiques, moteurs ou mentaux. Le partage 

des activités entre tous les enfants, quelles que soient leurs difficultés, leur permet de prendre 

conscience quôil est possible de vivre ensemble.  

La continuité éducative exige une complémentarité entre programmes scolaires et 

activit®s extrascolaires. Les activit®s propos®es doivent sôattacher au d®veloppement de 

connaissances culturelles et ¨ lôam®lioration permanente de lôexpression orale et ®crite. 

Lôactivit® ç théâtre » propos®e par le P¹le r®pond tout ¨ fait ¨ cet imp®ratif. Concernant lôaccueil 

de loisirs, il convient dôexpliciter cet objectif dans le projet p®dagogique. Le projet ®ducatif 

pr®voit des objectifs çdôacquisition de savoirs techniques, de d®veloppement de la r®flexion et de 

lôesprit critique ». 

Plus quôun simple besoin occupationnel, les familles formulent un int®r°t pour 

lôapprentissage et la transmission de valeurs structurant la personnalit® de leurs enfants. La 

socialisation (apprentissage des règles, respect, autonomie et citoyenneté) et la non violence sont 

des aspects fondamentaux. Lôensemble de lô®quipe dôanimation maxoise (sports, jeunesse et 

loisirs) véhicule sans cesse ces valeurs éducatives. Par ailleurs, la Ville est sur une dynamique de 

multiplication et dôenrichissement des activit®s en direction des 3-12ans que ce soit dans le cadre 

de lôAccueil de Loisirs ou du P¹le Jeunesse. Cet effort participe au d®veloppement de la 

personnalité des jeunes (capacité à juger, décider, donner son avis, expression de la sensibilité et 

de la cr®ativit®, capacit® relationnelle et dô®coute) ; et à leur enrichissement culturel (découverte 

et développement de connaissances culturelles). 

A titre dôexemple, une Yourte abritant une exposition Mongole a ®t® install®e ¨ lôaccueil de 

loisirs Jean ROSTAND durant le mois de juillet 2010. Des semaines thématiques ont permis de 

d®couvrir dôautres cultures. 

Il serait int®ressant dô®changer avec les parents du comit® de pilotage CEL sur les 

activités du Pôle Jeunesse afin de récolter des avis et des propositions. 

Quant aux consid®rations pratiques, il convient de souligner lôimportance et la 

commodit® que repr®sente le transport inclus dans les tarifs de lôaccueil de loisirs.  
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B] Les adolescents (13 à 15 ans) et les jeunes (16 à 25 ans) 

Les attentes des adolescents, des jeunes et de leur famille sont davantage tournées vers 

lôavenir. Il sôagit de permettre aux jeunes dôapprendre et de se construire en devenant des acteurs 

à part entière de la vie communale. De plus, la valorisation du potentiel de la jeunesse apporte 

une plus-value pour la commune en soutenant des initiatives porteuses de sens et fédératrices. 

Par ailleurs, la ville doit également porter une attention particulière aux jeunes en 

difficult® dôinsertion. 

Au niveau national, le comit® interminist®riel de la politique de la jeunesse ne sôest pas 

r®uni depuis 20 ans (1990). Aujourdôhui, nous sommes au cîur dôun renouvellement des 

méthodes et des politiques de jeunesse. Une multitude de rapports publics parlent de « projet de 

société pour la jeunesse è. Il convient de suivre cette ®volution nationale et de sôinscrire dans 

cette dynamique. 
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Le Plan jeunes 

En 2009, un vaste projet en direction des jeunes est annoncé par le Président 

de la République à Avignon. 

Réussir enfin lôorientation au sein du syst¯me de formation.  

 

- Cr®ation dôun v®ritable service public de lôorientation. Lôinformation des 
jeunes sur les filières de formation et leurs débouchés professionnels sera 

généralisée  

 

 

1. Combattre résolument le décrochage scolaire des 16-18 ans.  

 

- Un droit ¨ pr®parer sa vie active sera instaur® entre 16 et 18 ans, quôil 
prenne la forme dôune formation, dans la sph¯re ®ducative ou en 

alternance, ou dôun emploi. Cette prolongation, sous une forme différente, 

de lôobligation scolaire permettra de ne laisser aucun jeune mineur sans 

accompagnement et soutiens. Les missions locales seront le pivot de 

lôaccompagnement. 

 

 

2. Poursuivre les efforts pour lôacc¯s des jeunes ¨ lôemploi.  

 

- La formation en alternance sera renforcée. Le statut des apprentis sera 

am®lior®, pour quôils b®n®ficient dôavantages inspir®s de ceux accord®s 

aux étudiants (réductions sur les loisirs et transports, accès aux restaurants 

universitairesé). Une campagne de communication sera lancée pour 

valoriser lôapprentissage aupr¯s des jeunes et de leurs familles.  

 

 

3. Aider les jeunes ¨ sôassumer financi¯rement.  

 

- Le RSA a été étendu, en septembre 2010, aux jeunes qui ont travaillés. 

Lôam®liorer la couverture sant® des jeunes sera envisagée. Dans cette 

perspective, lôaide ¨ lôacquisition dôune compl®mentaire sant® pour les 

jeunes sera doublée. 

- Cr®ation dôun service civique formateur et r®mun®rateur. 

 
 

Source : Dossier de presse Présidence de la République, Agir pour la Jeunesse, Avignon, le 29 

septembre 2009 
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1) besoin de valoriser le potentiel des jeunes et la participation à 

leur vie citoyenne 

Les jeunes souhaitent participer à des projets encadrés de façon souple et adaptée, avec la 

pr®sence dôadultes attentifs. Une politique de projet int®gr® contribue ¨ lôapprentissage, la 

responsabilisation et lôautonomie des jeunes ; crée du lien social avec les responsables locaux et 

les habitants ; participe au renforcement des liens intergénérationnels. 

Faire confiance aux jeunes, valoriser leurs compétences et leurs potentialités peut 

sôav®rer °tre un tremplin dans leur parcours vers lôautonomie, leur insertion sociale et 

professionnelle. Il sôagit dôoffrir la possibilit® de sôexprimer, se regrouper, r®fl®chir ensemble, 

prendre des initiatives et réaliser des actions. Le défenseur des enfants a recueilli directement 

auprès des jeunes 200 propositions pour construire ensemble leur avenir
1
. A cette occasion, la 

jeunesse a pu donner son avis et surtout faire des préconisations, parmi lesquelles : 

- Informer et encourager les jeunes ¨ sôengager 

- Développer les associations de jeunes 

- Former et accompagner les jeunes au montage dôune association (modalit®s 

de constitution, actionsé) 

- Cr®er des antennes dôinformation au sein des mairies avec des personnes 

ayant déjà vécu des expériences associatives 

 

Les jeunes sont demandeurs de responsabilit®s, dôautonomie et de prise dôinitiatives dans 

des projets artistiques, humanitaires, ®cologiques et dôutilit® publique.  

La commune nourrit de nombreux projets à ce sujet. A titre indicatif, une bourse au permis de 

conduire pourrait °tre accord®e sous condition dôengagement au sein dôune association dôutilit® 

communale. Les jeunes pourraient se regrouper et proposer un projet utile à la Ville. Ils 

pourraient ®galement sôengager en tant que b®n®voles dans une association existante telle que les 

Sauveteurs Volontaires de Proximit® (SVP). La cr®ation dôune association en mati¯re de tri 

sélectif intergénérationnel est également envisagée. Il est important de rappeler que ce type 

dôactivit® est d®licat ¨ organiser et ¨ g®rer. Ainsi, il convient de d®finir pr®cis®ment le cadre, les 

modalit®s et le champ dôintervention des jeunes au sein des associations. Il est pr®f®rable que les 

jeunes ne mettent pas en avant une éventuelle appartenance politique ou religieuse, afin de 

privilégier une action démocratique et laïque. 

                                                      
1
[ŀ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ [ƛǾǊŜ ŘΩƻǊ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Parole aux jeunes Υ нлл ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ, 2009, 111p 
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En mati¯re artistique et culturel, la cr®ation dôun ç Tremplin culture urbaine » est 

envisagée. Ce grand projet fédérateur permettrait aux jeunes de se rencontrer et dô®changer 

positivement. 

2) Les jeunes en difficulté : besoin dôorientation, dôinsertion et 

dôaccompagnement vers lôautonomie 

La notion m°me de jeunes en difficult® nôest pas ais®e ¨ d®finir. G®n®ralement, il sôagit de 

personnes âgées de moins de 25 ans, sorties du système éducatif et sans situation 

professionnelles. Les difficultés sont plus ou moins grandes selon le niveau de qualification et la 

relation quôils entretiennent avec leurs proches. La rupture familiale peut °tre un facteur 

aggravant les situations dôerrances. Les difficult®s dôinsertion sont les cons®quences de lô®chec 

scolaire et des troubles du comportement. 

Trop souvent, ces jeunes se sentent dévalorisés, renvoyés à leurs échecs. Frustrés de ne pas 

trouver leur place dans la soci®t®, ils risquent de sôenfermer dans leurs difficult®s et tomber dans 

la marginalité. 

 

Partant de ce constat, il convient de redonner confiance à la jeunesse en envoyant des 

signaux positifs
1
. Chacun mérite une place légitime dans notre société en pleine mutation. Cette 

ambition a pour corolaire le d®veloppement de lôautonomie des jeunes. Ils doivent °tre en mesure 

de sôassumer financi¯rement, dô°tre acteurs de leur vie, et de contribuer ¨ la dynamique de la 

société. Le rapport du commissariat au plan « Jeunesse, le devoir dôavenir »
2
 affirmait en 2001 

quôil est n®cessaire dô « ®tablir les conditions de la prise dôind®pendance et de responsabilit® des 

jeunes en investissant dans lôavenir quôils portent ïla formation- le travail- plutôt que dans la 

dépendance mat®rielle de la famille ou dôun Etat charitable è. Lôacc¯s ¨ un revenu doit se faire 

par le travail qui contribuera par ailleurs à reconnaître leurs valeurs et leurs capacités. 

La politique jeunesse se dessine peu à peu au niveau national. Les mesures du « plan 

jeunes » présentées en 2009 par le Président de la République seront déclinées progressivement 

dans les ann®es ¨ venir. Ces mesures concernent lôorientation, la formation, lôemploi, lôacc¯s ¨ 

un revenu, et lôengagement civique. Il conviendra dô°tre attentif aux dispositifs et financements 

de lôEtat afin de d®cliner une offre communale ¨ la hauteur des enjeux actuels. A titre dôexemple 

un Haut commissariat pour la jeunesse a été institué début 2010 afin de mettre en place un 

                                                      
1
Haut commissaire à la jeunesse, Commission sur la politique de la jeunesse, Livret vert, Paris, 2009, 213p 

2
 CHARVET Dominique,  ƧŜǳƴŜǎǎŜΣ ƭŜ ŘŜǾƻƛǊ ŘΩŀǾŜƴƛǊΣ Commissariat Général au Plan, commission « jeunes et politiques 

publiques », Paris, mars 2001, 441p 
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service civique volontaire. La mairie pourra recruter et former de jeunes volontaires afin quôils 

puissent remplir une mission concrète pour la Ville. 

Par ailleurs, la Ville de Saint-Max b®n®ficie dôoutils et dôatouts pouvant assurer la mise 

en îuvre efficace dôune politique en faveur des jeunes en difficult® dôinsertion. Le 

redéploiement du Pôle Jeunesse permettra une collaboration plus importante avec la Mission 

Locale afin de sensibiliser ¨ la r®ussite scolaire, lôorientation et lôinsertion professionnelle. La 

Mission Locale, quant à elle, doit être reconnue comme un lieu ressource. Pour ce faire, il est 

impératif de conforter et renforcer ses projets. Une relation de droits et de devoirs doit être 

établie avec chaque jeune. Actuellement, elle reçoit les jeunes, leur redonne confiance et propose 

des solutions en mati¯re de remise ¨ niveau, de formation et de recherche dôemploi. Elle remplit 

un rôle central en terme de coordination avec les organismes publics et privés compétents 

(Conseil général, Pôle Emploi, Mission Locale de Nancy, Maison de lôEmploi, associations 

sp®cialis®esé). 

N®anmoins, il est n®cessaire de toucher davantage de jeunes ayant besoin dôun 

accompagnement. Une communication plus soutenue devrait permettre dôaccro´tre la visibilit® de 

la Mission Locale. Un partenariat conventionnel avec les éducateurs spécialisés de secteur 

permettrait également de toucher directement les jeunes dans leur environnement et les 

convaincre de b®n®ficier dôun accompagnement individualis®. Le rep®rage effectu® par les 

travailleurs sociaux est fondamental en la mati¯re. Sôagissant de la m®thode, des sorties 

th®matiques pourraient °tre propos®es afin dôaccompagner les jeunes dans des forums 

dôorientation, de formation ou dôemploi. Un accompagnement aux ateliers anim®s par la Mission 

Locale de Nancy serait également intéressant. 

3) La prévention : diffuser une offre accessible qui touche  tous 

les jeunes 

Tout au long de la vie, notamment durant lôadolescence et la jeunesse, il est fondamental de 

savoir se prémunir contre les conduites à risques. Bien que les actions préventives et 

informatives se multiplient au sein des établissements scolaires et dans les médias (TV, Internet, 

affiches, campagnes nationalesé), lôappropriation des messages de pr®vention semble encore 

fragile. Conscientes de ce problème, de nombreuses communes ont mis en place des espaces de 

paroles et dô®changes consacr®s aux jeunes. 
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Il sôagit de favoriser lô®change autour de sujets qui les pr®occupent et dôapporter une 

information en mati¯re dôorientation, de sant®, dôaddictions, de délinquance et de danger du 

num®rique. Côest ®galement lôoccasion pour les jeunes dôidentifier et de conna´tre les institutions 

et les acteurs locaux de la prévention.  

Dans cette perspective, la Ville de Saint-Max souhaite mettre en place des Cafés-Débats 

animés par des intervenants professionnels avec une participation active des jeunes. Un « blog 

Santé Prévention » peut également être crée par des jeunes. Ainsi, des articles relayant les 

campagnes nationales peuvent être rédigées par des groupes de travail de jeunes.  La démarche à 

un triple objectif : faire participer et intégrer fortement les jeunes au projet, créer du lien entre 

jeunes et adultes attentifs, permettre aux jeunes de se prot®ger et de sôadresser aux institutions 

compétentes en cas de besoin. 
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Section 3 : Personnes en difficulté 

Les personnes en difficult® sont aujourdôhui consid®r®es comme des citoyens dot®s de 

droits fondamentaux quôil sôagit de faire valoir
1
. Cette conception est fondée sur la généralisation 

du discours sur les droits de lôHomme. La d®claration des droits de lôhomme des Nations Unies 

de 1948 stipule que « toute personne en tant que membre de la soci®t® [é] a droit ¨ la s®curit® 

en cas de perte de ses moyens de subsistance, par suite de circonstances indépendantes de sa 

volonté è. En France, ces droits sont proclam®s ¨ lôalin®a 11 du pr®ambule de la Constitution du 

27 octobre 1946 qui dispose que « tout être humain, qui en raison de son âge, son état physique 

ou mental, de la situation ®conomique, se trouve dans lôincapacit® ¨ travailler a droit dôobtenir 

de la collectivit® des moyens convenables dôexistence ».  

Au niveau européen, le Conseil de lôEurope et lôUnion Europ®enne ont édicté des 

normes en faveur des 

personnes fragiles. Ainsi, la 

Charte Sociale Européenne 

de 1961
2
 prévoit que les Etats 

« sôengagent ¨ veiller ¨ ce 

que toute personne qui ne 

dispose pas de ressources 

suffisantes et qui nôest pas en 

mesure de se procurer celles-

ci par ses propres moyens ou 

de les recevoir dôune autre 

source [é] , puisse obtenir 

une assistance appropriée ».  

Depuis le premier choc 

pétrolier de 1973, les 

instances communautaires 

(conseil européen et 

commission) ont élaboré des « programmes dôaction sociale ». Le 7 décembre 2000, une Charte 

                                                      
1
 DARMON Julien, « tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ », Horizons stratégiques, Revue trimestrielle du Centre 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ numéro 3 janvier 2007, 13p 
2
 !ǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ƭΩŀȅŀƴǘ ǊŀǘƛŦƛŞŜΦ [ŀ France a procédé à cette ratification le 9 mars 1973 

Définition  :  
 

Conseil de lôEurope : est une institution totalement 

distincte de lôUnion Europ®enne. Il regroupe 47 pays du 

continent européen dont la Turquie. Il favorise un espace 

démocratique et juridique commun pour la défense des 

droits de lôHomme. 

 

Conseil Européen : nôest pas une institution. Il désigne les 

r®unions des chefs dôEtats membres de lôUE qui d®finissent 

les orientations politiques g®n®rales de lôUnion. 

 

Conseil de lôUnion Europ®enne : est un organe 

communautaire. Côest la principale instance décisionnelle. Il 

exerce des fonctions législatives et budgétaires. 

 

Commission Européenne : est un organe communautaire 

qui pr®pare et met en îuvre les actes l®gislatifs vot®s par le 

conseil et le parlement européen. Elle a des pouvoirs 

dôex®cutions, de gestions et de contr¹les. 
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des droits sociaux fondamentaux de lôUnion Europ®enne a ®t® adopt®e. Toujours en 2000, les 

sommets de Lisbonne et de Santa Maria da Feira ont fixé un objectif ambitieux mais utopique : 

donner un ®lan d®cisif ¨ lô®radication de la pauvret®. En 2010, force est de constater que cet 

objectif est loin dô°tre atteint, dôautant que la crise ®conomique frappe durement les personnes 

les plus vulnérables. Les conséquences sociales de cette crise sont susceptibles de se traduire à 

court terme, par une extension et/ou une intensification des situations de pauvreté
1
. A lô®chelon 

national comme ¨ lô®chelon local, les autorit®s publiques mettent en îuvre une s®rie de mesures 

et dôaides luttant contre les causes et les effets de la pauvret® et lôexclusion sociale. Le CCAS et 

la Ville de Saint-Max accompagnent au quotidien les usagers afin dôapporter des r®ponses 

adaptées à des situations souvent difficiles et complexes.  

 

§1: Tableau de bord socioéconomique 

 A] Les données quantitatives INSEE  

Dôapr¯s les donn®es du recensement, la proportion de la population active ¨ augment® 

entre 1999 et 2007. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
1
 .ƛƭŀƴ ŘŜ мл ŀƴǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ, Observatoire National de la Pauvreté 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ȄŎƭǳǎƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ όhbtES), rapport 2009-2010, 2010, 168p 

Population par activité  des 15-64 ans en 2007 

  2007 1999    
 

Ensemble  6 433  6 995    
 

Actifs en %   74,3   71,6    

dont :      

    actifs ayant un emploi en %   66,7   63,2    

    chômeurs en %   7,5   8,2    
 

Inactifs en %   25,7   28,4    

    élèves, étudiants et       

    stagiaires non rémunérés en %   10,0   12,7    

    retraités ou préretraités en %   8,2   7,0    

    autres inactifs en %   7,5   8,8     
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Le chômage au sens du recensement a également diminué sur cette même période. 

 

 

 

 

 

 

 

      Source : INSEE, RP1999 exploitation principale et RP2007 exploitation complémentaire  

 

B] Les données du Pôle emploi 

Dans le contexte de crise économique actuel, le nombre de chômeurs progresse 

constamment depuis 2008. La méthode de calcul du Pôle emploi est différente de celle de 

lôINSEE. Par cons®quent, les donn®es ne peuvent pas °tre compar®es. 

 

                  Source : Pôle emploi, SIAD 

Population par activité  des 15-64 ans en 2007 

  2007 1999    
 

Ensemble  6 433  6 995    
 

Actifs en %   74,3   71,6    

dont :      

    actifs ayant un emploi en %   66,7   63,2    

    chômeurs en %   7,5   8,2    
 

Inactifs en %   25,7   28,4    

    élèves, étudiants et       

    stagiaires non rémunérés en %   10,0   12,7    

    retraités ou préretraités en %   8,2   7,0    

    autres inactifs en %   7,5   8,8     
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 Dôapr¯s les ®l®ments transmis par le P¹le Emploi, il sôav¯re que se sont les employ®s 

qualifiés et non qualifiés qui sont le plus frappé par le chômage. 

 

 

                        Source : Pôle Emploi, SIAD 

 

 

 

 

 

 C] Les données de la CAF : les minimas sociaux 

Age de l'allocataire 
RSA socle non 
majoré (ex RMI) 

RSA socle 
majoré (ex API) 

RSA activité seul 

< 25 ans  NC                       14     NC     

25-29 ans                     32                        6                                        28    

30-39 ans                     63                        6                                        24    

40-59 ans                     72     NC                                         27    

60 ans et plus  NC      NC      NC     

Total                   174                      30                                        82    

NC : non communiqué par respect du secret statistique (<5 allocataires)  

    

Type de famille 
RSA socle non 
majoré (ex RMI) 

RSA socle 
majoré (ex API) 

RSA activité seul 

personne seule                   112     NC                                         36    

monoparentale 1 enfant                     20                      18                                        15    
monoparentale 2 enfants ou 
+                     18                        9                                          9    

couple sans enfant                       9                       -                                          10    

couple 1 enfant                       5     NC                                           5    

couple 2 enfants ou +                     10                       -                                            7    

Total                   174                      30                                        82    

NC : non communiqué par respect du secret statistique (<5 allocataires)  
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Activité de l'allocataire 
(responsable de dossier) 

RSA socle non 
majoré (ex RMI) 

RSA socle 
majoré (ex API) 

RSA activité seul 

actif occupé                     25     NC                                         59    

chômeur                     30     NC                                           8    

étudiant                      -       NC                                         -      

retraité, inactif ou inconnu                   119                      22                                        15    

Total                   174                      30                                        82    
Source : CAF54 au 31.12.2009 

 

 D] Les données du CCAS 

Les demandes dôaides ¨ la cantine ont un peu baiss® sur lôann®e 2009 par rapport ¨ 2008. 

Certaines familles, malgr® les relances, nôont pas renouvel® leurs demandes après le 1
er
 trimestre. 

Les familles bénéficiant de bourses ne sollicitent plus le CCAS, cette bourse permettant 

dôassumer les frais de restauration scolaire. 

 

Concernant la distribution des ch¯ques service, une baisse de 3632ú sôest faite ressentir 

entre 2008 et 2009 du fait du d®veloppement de lôassociation relais solidaire en avril 2008, ce qui 

a favoris® lôaide en partenariat avec les deux structures sur lôann®e 2009, dôo½ une diminution 

des aides en chèques service. 

 

Les secours dôurgence ont été plus nombreux cette année, les assistantes sociales ont 

sollicit® le CCAS pour 7 familles de plus que lôan dernier et essentiellement sur des impay®s de 

loyers et charges EDF-GDF. 

 

Le Comité de Coordination et de Résolution des Situations Exceptionnelles et ou 

Complexes, CORSEC,  a été créé en avril 2008, suite à la suspension du dispositif  CCAF  (en 

juillet 2005). Le CORSEC est composé de différents organismes partenaires (CAF, Conseil 

Général, CCAS mais aussi les associations : OSEP, Secours Catholique, Secours 54, Société 

Saint Vincent de Paul, les Restos du Cîur) et  a pour but dôorganiser une r®ponse coordonn®e 

pour soutenir un projet concernant des m®nages dont la situation nôa pas vocation de trouver 

réponse auprès des différents membres du CORSEC sollicités séparément. 

Chaque membre du CORSEC est libre dôaccorder ou de refuser ces aides selon ses propres 

valeurs et crit¯res dôintervention. Le montant des aides CORSEC a également beaucoup 

augmenté entre 2008 et 2009 : le nombre de bénéficiaires a doublé. En effet, ce dispositif  a été 

mis en place en avril 2008 et de ce fait nous nôavons ®t® concern®s par ces aides que 8 mois au 

cours de lôann®e 2008 alors que pour 2009, nous avons eu 6 dossiers sur lôann®e compl¯te. 



Analyse des besoins sociaux 2010 

Partie 2 : Etude des besoins maxois / Personnes en difficultés   
 

 
 81 

 

Lôaction ç 1
er
 départ en vacances è a connu un vif succ¯s sur lôann®e 2009 puisquôen 

2008 seulement 7 enfants ont b®n®fici® du dispositif contre 24 en 2009 : notamment parce quôil 

est plus connu maintenant quô¨ ses d®buts et que les familles qui ont d®j¨ adh®r® pour un premier 

enfant nous sollicitent pour les fr¯res et sîurs.  

 

Les aides aux colonies de vacances ont un peu baiss® mais pour certains cas, il sôagit de 

dossiers qui ont pu passer plutôt en pluri-financement dans le dispositif « 1
er
 départ en 

vacances » avec le b®n®fice de plus dôaides pour les familles et dôun co¾t moindre du s®jour. 

 

Le CCAS nôa pas ®t® sollicit® pour les aides au centre a®r® en 2009. Peut-être par manque 

dôinformation aux familles : il sôagirait donc de travailler avec le P¹le Jeunesse pour que celui-ci 

invite les familles ¨ passer au CCAS pour effectuer une demande dôaide ou bien travailler sur un 

système de portes ouvertes pour présenter les activités telles que le centre aéré mais où le CCAS 

tiendrait un stand pour proposer des aides aux familles.  

Deux enfants concern®s par lôaide au centre a®r® en 2008 ont b®n®fici® dôune aide au premier 

départ en vacances en 2009. Une seule a sollicités, pour une aide à la classe de découverte, tout 

comme en 2008. 

Le coût des achats de denrées alimentaires ¨ lôassociation Relais Solidaire a diminu® en 

2009 par rapport à 2008 du fait que cette aide ne concernait que les familles Maxoise, au nombre 

de 80 environ alors que précédemment, on incluait cette aide aux 40 familles Malzévilloises 

adh®rentes ¨ lôassociation, ce qui nôest plus le cas depuis janvier 2009. 

 

Moins de titres de transport du type Cité-Pass ont été distribués gratuitement en 2009 du 

fait dôune moindre sollicitation. 

 

Une légère baisse du montant total des aides est constatée en 2009 par rapport à 2008 

malgré le fait que plus de familles aient été soutenues.  
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Aides légales 2007 2008 2009     

Enquête obligation alimentaire 16 28 20     

Demande allocation compensatrice pour tierce personne 4 0 0     

Demande Hébergement aux handicapés 1 3 3     

Demande d'allocation personnalisée d'autonomie (APA) 72 69 59     

Demande de prise en charge sociale aide ménagère aux 

personnes âgées 

4 3 4     

Aide au placement en maison de retraite 2 2 1     

Total instruction dossiers 99 105 87     

        

Demande de RSA 
       

Instruction nouveaux dossiers 5 0 12     

Gestion et suivi (total dossiers) 0 0 0     

        

Tickets transports ï Demandeurs dôemploi, C.E.S., 

R.M.ISTES 

131 128 111     

        

Réunions de la Commission Administrative CCAS 
5 5 4     

Délibérations 29 42 18     
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  Ann®e 2007 (ú) Ann®e 2008 (ú) Ann®e 2009 (ú) 

AIDES  
Facultatives 

  Nombre de    Nombre de    Nombre de  

  MONTANT bénéficiaires MONTANT bénéficiaires MONTANT bénéficiaires 

CANTINES SCOLAIRES 8506,56 70 6 737,44 47 5 264.14 38 

CHEQUES SERVICE 13840 112 13 632,00 141 10 000.00 125 

SECOURS D'URGENCE 3391,12 28 2 676,84 17 2 892.50 20 

CORSEC     642,99 3 1030.00 4 

PRÊTS 
REMBOURSABLES 

450 2 950 3 573.00 2 

PREMIER DEPART EN 
VACANCES 

1001 13 539 7 1920.00 24 

COLONIES VACANCES  2074,45 24 1 751,00 17 1075.00 14 

AIDE CENTRE AERE 144,12 12 370 8 0 0 

CLASSE DE 
DECOUVERTE 

0 0 100 1 90.00 1 

CLASSE DE NEIGE 0 0 0 0 0 0 

RECREATION NOEL 
ENFANTS 

0 0 1 080,40 41 1697.19 35 

AIDE SOLIDARITE 
PARTAGE 

859.55   695   432.00   

BONS DE NOEL 2832 72 2 368,00 65 4328.00 100 

AIDE TRANSPORT 
SCOLAIRE 

235,8 5 116,1 1 0 0 

AIDE AU TRANSPORT 
CITE PASS 

406,9 36 178,41 25 93.90 17 

GRATUITS  (130 tickets) (57 tickets) (30 tickets) 

AIDE TELE-ASSISTANCE 2935,27 24 3 473,62 28 964.42 30 

TOTAL 36 676,77 ú   35 310,80 ú   30 360,15 ú   
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§2 : Dispositif existant 

 A] Le CCAS et Relais solidaire 

Le Centre Communal dôAction Sociale r®sulte de la fusion des anciens Bureaux de 

Bienfaisance, créés respectivement par les lois de 1796 et 1823. Autrefois appelés B.A.S (Bureau 

dôAide Sociale), la loi du 6 janvier 1986 a substitu® le nom de CCAS ¨ lôancienne d®nomination.  

Côest une structure qui fait partie de la Fonction Publique Territoriale, gérée par un Conseil 

dôAdministration, qui est composé de 16 personnes dont Monsieur le Président, Maire de Saint-

Max: 

- membres élus au sein du Conseil Municipal 

- membres de la commune nommés par le Maire 

 

Le CCAS dispose dôun budget autonome vot® tous les ans par les membres du Conseil 

dôAdministration qui prend en compte notamment le personnel n®cessaire ¨ lôaccomplissement 

de ses actions. 

Il  intervient principalement dans 3 domaines : 

- lôaide l®gale qui, de par la loi, est la seule attribution obligatoire 

- lôaide facultative et lôaction sociale, mati¯res pour lesquelles il dispose dôune grande 

libert® dôintervention et pour lesquelles il met en îuvre la politique sociale déterminée 

par les élus locaux 

- lôanimation des activit®s sociales 

 

Une Commission Permanente a ®t® mise en place en vue de lô®tude de dossiers des 

demandes dôaide ®manant des Assistantes Sociales (alimentaire et secours dôurgence surtout), 

pour une meilleure réactivité lors de sollicitations. Suite ¨ la s®paration du CCAS et de lôaction 

envers les personnes ©g®es, le CCAS îuvre en parfaite autonomie par rapport ¨ la Ville ; aussi,  

toute la partie du budget qui concernait les manifestations pour les personnes âgées ne fait plus 

partie du budget prévu au titre du CCAS.  

 

Relais Solidaire est une association caritative distribuant des colis alimentaires les deux 

derni¯res semaines du mois. Lôapprovisionnement se fait aupr¯s de la Banque alimentaire. 
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Lorsque certains produits sont indisponibles, lôassociation les ach¯te dans les commerces 

traditionnels. Le CCAS souhaite substituer cette organisation par une Epicerie Sociale. Ce projet 

permettra aux usagers de choisir eux même les produits dont ils ont besoin.  

Lôenqu°te de satisfaction men®e aupr¯s de 18 b®n®ficiaires a mis en ®vidence un besoin 

non satisfait en mati¯re de produits dôhygi¯nes. En effet, 9 enqu°t®s sur 18 souhaitent plus de 

produits dans cette catégorie.  

Résultats sur les 18 questionnaires récoltés :  

 

8 = SATISFAITS    

9 = MANQUE DE PRODUITS HYGIENE ET 

ENTRETIEN  

3 = MANQUE DE VIANDE ET OU 

PRODUITS FRAIS 

 

3 = MANQUE DE BOISSON   

2 = MANQUE DE FRUITS ET LEGUMES   

3 = MANQUE DIVERS 

EPICERIE  

  

2 = DATES DE PEREMPTION   

 

 

B] Le Centre social et le Syndicat Intercommunal à Vocation 

Unique (SIVU) Saint-Michel Jéricho 

Le Centre social Saint-Michel J®richo existe depuis plus de 40 ans sous la forme dôun 

partenariat entre les villes de Saint-Max et de Malzéville. Il est géré par lôassociation L®o 

Lagrange jusquôen 2012. Il a vocation ¨ d®velopper des actions innovantes selon sept axes 

dôintervention : 

- La Famille 

- Lôenfance et la jeunesse 

- Les jeunes et jeunes adultes 

- La mobilité 
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- Le sport 

- La parentalité 

- La citoyenneté 

Dans le cadre du Plan de Rénovation Urbain (PRU) pilotée par la Communauté Urbaine 

de Grand Nancy, un nouveau Centre Social est construit sur le territoire maxois. La rénovation 

urbaine, telle que pr®vue par lôAgence Nationale de R®novation Urbaine (ANRU), doit aboutir 

au désenclavement des quartiers afin de promouvoir la mixité sociale et le vivre ensemble.  La 

Ville nôa pas encore d®termin® les modalit®s de gestion de ce nouvel ®quipement. Ce futur 

Centre Social pourra être amené à toucher une plus grande partie de la population. Il pourra 

profiter ¨ lôensemble des habitants des deux communes. Ainsi, les citoyens seront amen®s ¨ se 

rencontrer et échanger ; plutôt que de se cantonner à un quartier. 

Le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) Saint-Michel Jéricho a un rôle 

central puisquôil anime et coordonne les dispositifs de la Politique de la Ville sur le quartier. 

 

La Politique de la Ville 

La politique de la Ville sôest faite au moyen du Contrat de Ville, 

conclu entre l'État et les collectivités territoriales jusqu'en 2006, afin 

dôam®liorer la vie quotidienne des habitants dans les quartiers et territoires en 

Zone Urbaine Sensible (ZUS). En 2007, ce contrat a été remplacé par le 

Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS).  

Le Programme Nationale de Rénovation Urbaine (PNRU) prévoit 

lôam®lioration des espaces urbains, le d®veloppement des ®quipements 

publics, la réhabilitation de logements locatifs sociaux, la démolition de 

logements pour cause de vétusté ou pour une meilleure organisation urbaine 

de logements, ou le d®veloppement dôune nouvelle offre de logements. 

LôAgence Nationale pour la R®novation Urbaine (ANRU) met en 

îuvre le Programme National de R®novation Urbaine en approuvant des 

projets globaux. Sur lôagglom®ration Nanc®ienne, côest la Communauté 

Urbaine du Grand Nancy qui est en charge du pilotage local. 
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§3 : Diagnostic local des besoins 

Concernant les personnes en difficult®, les besoins r®sultent essentiellement de lô®tat de 

pauvreté dans lequel elles se trouvent. Pendant longtemps, le phénomène de pauvreté était réduit 

¨ son seul aspect mon®taire. Or, lôinsuffisance de revenus nôest quôune approche parmi dôautres
1
. 

La pauvreté est une notion multidimensionnelle. Elle peut également engendrer une dégradation 

des conditions de vie (logement, sant®, emploi) et une difficult® dôacc¯s ¨ lôinformation et aux 

biens immatériels tels que la formation, la vie sociale, la culture ou le sport. Ainsi,  Selon 

lô®conomiste qu®b®cois Sen A.K, la pauvret® est « la condition dans laquelle se trouve un être 

humain qui est privé des ressources, des moyens, des choix et du pouvoir nécessaires pour 

acquérir et maintenir son autonomie économique et pour favoriser son intégration et son 

inclusion active dans la société. »
2
. Bien souvent, les personnes se trouvant dans cette situation 

nôont pas conscience de tous leurs besoins et nôexpriment que des demandes mat®rielles. 

Cependant, lôintervention sociale doit aboutir à une diminution de la pauvreté et non à son 

maintien. Lôaide mat®rielle doit °tre temporaire ; la pr®vention et les actions dôinsertion doivent 

aboutir à une diminution de la pauvreté. Depuis de nombreuses années, le CCAS de Saint-Max 

agit dans ce sens. Chaque usager b®n®ficie dôun diagnostic individuel et des propositions lui sont 

faites afin de favoriser son insertion.  

A] Les besoins exprimés 

Les personnes se trouvant dans des 

situations de pauvreté et de précarité sont 

majoritairement focalisées sur leurs 

contraintes budgétaires et les restrictions qui 

en découlent. Les préoccupations principales 

tournent autour de lôalimentation et du 

règlement à temps des charges de logement 

(loyer, factures énergétiques et de 

communicationé) 

 

                                                      
1
 KESSLER Francis, Droit de la protection sociale, Paris : Dalloz, 2009, 755p 

2
 SEN A.K, wŜǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞΣ ǘǊŀŘΦ CǊΦ ǇŀǊ /I9a[! tΦΣ {ŜǳƛƭΣ /ƻƭƭΦ [ΩIƛǎǘƻƛǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΣ 2000, 281p 

Définition : 
 

Aide sociale : est un ensemble dôaides 

légales dont la délivrance revêt un caractère 

obligatoire au bénéfice de personnes se 

trouvant dans le besoin. 

 

Action sociale : est un ensemble 

dôinterventions discr®tionnairement 

décidées, et destinées à combler ou 

am®liorer les dispositifs dôaide sociale. 

 

Contrôle sociale : vise ¨ v®rifier lô®tat de 

pauvreté relatif dans lequel se situe le 

bénéficiaire. 
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1) Besoin dôaccompagnement et de coordination dans les démarches 

Il existe une s®rie dôaides sociales destinées à assurer une existence digne à tous ceux qui 

ne disposent pas de ressources financières suffisantes. Suite aux lois de décentralisation (loi du 

22 juillet 1983 et loi du 13 ao¾t 2004),  côest le Conseil Général qui assume la responsabilité de 

lôaide sociale  g®n®rale notamment en direction des personnes en difficult®. Contrairement ¨ 

lôaction sociale, lôaide sociale « est donnée en vertu du droit que les bénéficiaires tiennent de la 

loi elle-même et non en vertu de critères et décisions prisent discrétionnairement par une 

autorité administrative »
1
. Etant donn® la multitude dôaides et le caract¯re  individuel et 

personnalisé
2
de la procédure administrative, le CCAS doit rechercher et constater la situation de 

besoin lors dôentretiens individuels accord®s sur RDV. Côest un acteur bien identifi® des usagers 

qui ont le r®flexe de sôy rendre pour solutionner un probl¯me. Un diagnostic de la situation est 

établi en vue de les informer et de les conseiller dans leurs d®marches. Lôoctroi de lôaide est 

subordonné au contrôle social. Le CCAS instruit les dossiers et d®montre lôexistence de besoins 

ouvrant droit ¨ lôoctroi de prestations. Il assure un ®change dôinformations et la coordination 

avec les assistantes sociales du Conseil Général.  

Par ailleurs, certains usagers ont besoin dôun accompagnement plus large et permanent 

pour accomplir diverses démarches administratives (impôts, CAF, CPAM, CRAM, mutuelle, 

assurances, bailleuré). Ils recherchent des explications et des conseils quant au fonctionnement 

des procédures, des documents à fournir et des tarifs pratiqués par les organismes et sociétés. Il 

sôav¯re que le CCAS r®pond au quotidien ¨ cette demande en offrant un appui ¨ ceux qui le 

souhaitent. En outre un écrivain public peut être sollicité le dernier vendredi de chaque mois. 

2) Besoins alimentaires et matériels  

La faiblesse des ressources financières ou le poids des dettes à la charge des ménages 

modestes entraînent temporairement voir régulièrement des difficult®s ¨ assumer lôachat de 

denr®es alimentaires et/ou le r¯glement des factures. En outre, dôapr¯s une ®tude du CREDOC
3
, 

la crise entraînera une intensification des difficultés pour les ménages les plus fragiles mais 

également une augmentation du nombre de ménages concernés. Sur la Ville de Saint-Max, 

lôaugmentation du nombre de demandeurs dôemploi en fin de mois confirme cette tendance. Il 

faut donc pr®voir une augmentation du nombre dôusagers n®cessitant une aide temporaire. 

                                                      
1
 CƻǊƳǳƭŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΣ мр ŦŞǾǊƛŜǊ мфлф 

2
 LAFORE Robert,  « Les pratiqǳŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴΦ 5ǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ 

usagers », Informations sociales CNAF n°108, 2003, p.23 
3
 Matthieu Angotti, Mirrdyn Denizeau et Christine Olm, Les conséquences de la crise auprès des ménages et plus 

particulièrement des plus pauvres, CREDOC, Décembre 2008, 52p 
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Les personnes nô®tant pas en mesure de subvenir à leurs besoins élémentaires sont le plus 

souvent b®n®ficiaires de minimas sociaux, demandeurs dôemploi ou travailleurs pr®caires devant 

faire face à un accident ou une situation exceptionnelle.  

Afin de les aider à surmonter ces difficultés, le CCAS et ses partenaires associatifs tentent de 

mettre en place des réponses de proximité adaptées à ce type de besoins. Des prestations en 

nature, remboursables ou non sont attribuées en fonction des besoins spécifiques à chaque 

usager.  Ainsi, en partenariat avec Relais Solidaire, des distributions de denrées alimentaires sont 

assurées les deux dernières semaines de chaque mois. En dehors des périodes de distribution, des 

chèques services peuvent également être octroy®s afin dôeffectuer des achats directement dans 

les commerces traditionnels. Ce dispositif est peut-être amené à disparaître si le projet dô®picerie 

sociale venait ¨ se concr®tiser (voir Ä2). La mutualisation des moyens permettrait dôoffrir une 

gamme plus complète de produits et les bénéficiaires pourront choisir en fonction de leurs 

besoins et des priorit®s quôils auront d®finies. Concernant le r¯glement des factures, un r¯glement 

direct des créanciers est effectué, après décision de la commission permanente. 

 Ces secours dôurgence permettent de faire face à une situation exceptionnelle ou 

temporaire telle que lôattente dôouverture de droits ¨ une prestation l®gale. Le Comit® de 

Coordination et de Résolution des Situations Exceptionnelles et ou Complexes (CORSEC) est un 

outil partenarial regroupant, une fois par mois, la CAF, la Conseil Général, le CCAS et les 

associations : OSEP, Secours Catholique, Secours 54, Société Saint Vincent de Paul, Restos du 

Cîur. Chaque membre octroie ou non une participation après étude du dossier.  

 Par ailleurs, le Secours Catholique peut intervenir ponctuellement en partenariat avec le 

CCAS pour financer lôachat dôun ®quipement (machine ¨ laver, r®frig®rateuré). Il assure 

également la collecte et la distribution de vêtements.  

Les besoins alimentaires et matériels semblent relativement bien couverts. Cependant 

pour assurer une « action générale de prévention et de développement social »
1
, il ne suffit pas 

de répondre aux besoins par le seul versement de prestations monétaires. La prévention, la lutte 

contre les processus dôexclusion et la promotion de lôinsertion sociale active sont indispensables 

¨ lôaccompagnement des personnes en difficultés.  

 

 

                                                      
111

 !ǊǘƛŎƭŜ [мноψр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 



Analyse des besoins sociaux 2010 

Partie 2 : Etude des besoins maxois / Personnes en difficultés   
 

 
 90 

B] Les besoins non exprimés  

Afin de répondre efficacement et durablement aux besoins des usagers, le CCAS doit 

multiplier ses actions dôinsertion sociale et professionnelle, ainsi que dôaccompagnement social 

renforcé. Une politique de prévention aura un impact positif tant sur le point de vue humain,  

social quôéconomique. 

Les outils développés par le Centre Social Saint-Michel Jéricho sont intéressants et 

pourront °tre g®n®ralis®s ¨ lôensemble des habitants via le futur Centre Social ou lô®picerie 

sociale. Nous nous int®resserons en particulier aux th®matiques li®es au logement, ¨ lôexclusion 

sociale, ¨ lôinsertion sociale et ¨ la sant®. 

1) Besoin de prévenir les expulsions locatives  

Les travailleurs sociaux du CCAS et du CMS indiquent que de nombreux besoins existent 

en matière de logement. En 2009, les assistantes sociale du Conseil Général ont gérés 83 

procédures liées au logement :  

- 45 concernant lôacc¯s au logement 

- 19 accompagnements sociaux  

- 16 maintiens dans le logement 

- 3 accessions à un logement adapté 

Au niveau national, la fondation Abbé Pierre
1
 dénombre, en 2009, 6,5 millions de personnes en 

situation de réelle fragilité de logement à court ou moyen terme. 

Ces difficult®s sôexpliquent essentiellement par des facteurs financiers. La fragilité tient à 

la part importante que repr®sentent ces d®penses dans un budget limit®. Le rapport de lôONPES
2
 

d®montre que la proportion  des d®penses de logement dans le budget des m®nages nôa cess® 

dôaugmenter au cours de la derni¯re d®cennie (de 14% d®but des années 1980 à 26% en 2005) et 

pèse particulièrement sur les ménages les plus pauvres. Ainsi, en cas de difficultés financières, le 

maintien dans le logement devient difficile et lôexpulsion in®vitable. 

 La préfecture adresse au CCAS un avis des expulsions prévues pour les familles faisant  

lôobjet dôune proc®dure introduite par le bailleur propriétaire. Le CCAS invite et reçoit les 

familles afin de procéder à une enquête sociale. 

                                                      
1
 Fondation Abbé Pierre pour le logement des défavorisés, [Ω9ǘŀǘ Řǳ Ƴŀƭ-logement en France, rapport annuel 2009, 15e éd., 

Paris : FAPLD, 2010, 253 p. 
2
 RENARD E, « Le logement des ménages modestes », [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩhbt9{ нллф-2010, 463-484p 
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Le rapport PINTE
1
 avait préconisé une prévention des expulsions locatives par 

lôinformation et lôaction en amont dôune part, une logique nouvelle en mati¯re 

dôaccompagnement social dôautre part. 

Le système actuel de traitement des expulsions intervient en aval, lorsque la procédure 

judiciaire est déjà engagée. Un nouveau partenariat avec les bailleurs sociaux et privés, la CAF et 

la Préfecture (via la Commission Départementale des Aides Publiques au Logement (CDAPL)) 

doit °tre propos® afin dôintervenir au moment du r¯glement du litige ¨ lôamiable, avant que la 

situation ne sôaggrave et nôaboutisse ¨ lôexpulsion. Le partage de lôinformation doit °tre le plus 

rapide possible.  Une concertation peut être organisée entre le CCAS, le Conseil Général, et les 

organismes avertis par les retards de paiement (CAF, Pr®fecture, FSLé). Un accompagnement 

pourra être proposé aux familles concernées. Le CCAS et le CMS peuvent prévoir un partenariat 

définissant les compétences de chacun. 

Par ailleurs, le CCAS doit tenter de déceler ce type de problème dans le cadre de la 

prévention et de la recherche systématique des besoins de chaque usager effectuée lors des 

entretiens individuels. 

                                                      
1
 PINTE Etienne, député des Yvelines, rapport auprès du 1

er
 ministre « [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ », 2008, 

125p 
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La proc®dure dôexpulsion 

(Articles L613_1 ¨ L613_5 du code de la construction et de lôhabitation) 

1- Recours amiable : 

En cas de non paiement, le propriétaire doit au préalable rechercher des solutions 

amiables :  

¶ Plan dôapurement ®crit pr®voyant un ®ch®ancier de remboursement de la dette. 

¶ Signalement obligatoire ¨ la CAF pour les b®n®ficiaires de lôallocation 

personnalisée au logement (APL) et lôallocation de logement social (ALS). 

¶ Saisine de la Commission Départementale des Aides Publiques au Logement 

(CDAPL) concernant les APL instituée auprès du Préfet. Le bailleur doit 

informer la CDAPL trois mois au plus tard après la constitution de lôimpay® et 

justifier dôun plan dô®purement. 

 

2- Lancement de la proc®dure dôexpulsion : 

 

3- Assignation à comparaître : 

Lôhuissier signifie au locataire quôun proc¯s est engag® ¨ son encontre et quôil devra se 

présenter devant le tribunal. 

 

4- Enquête financière et sociale : 

Ouverture pendant 2 mois pour analyser la situation.  Elle est effectuée par le CCAS. 

 

5- Audience du tribunal dôinstance : 

Le juge apprécie la situation et décide : 

¶ De ne pas résilier le bail et accorde des délais de paiement 

¶ De r®silier le bail et ordonne lôexpulsion 

 

6- Le recours en contestation de jugement : 

A compter de la notification, le locataire dispose : 

¶ Dôun mois pour faire appel dôun jugement 

¶ De 15 jours pour faire appel dôune ordonnance de r®f®r® 

 

7- Lôex®cution de la d®cision dôexpulsion : 

Apr¯s signification dôun commandement de quitter les lieux adress® par acte dôhuissier, le 

locataire dispose de 2 mois (sauf trêve hivernale du 1
er
 novembre au 15 mars) 
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2) Besoin de responsabiliser et de prévenir les dégradations de 

situations par lôacc¯s aux droits et ¨ lôinformation 

Dans le but dô®viter une d®gradation financi¯re irr®versible, le CCAS doit faire preuve 

dôinnovation sociale et exp®rimenter des actions de pr®vention et dôinformation permettant ¨ 

chacun dô°tre ma´tre de son budget. Une banque dôexp®riences tr¯s riche est accessible 

gratuitement sur le site Internet de lôUnion Nationale des CCAS (UNCCAS). Lôintervention en 

la matière a un triple objectif : prévenir les situations de « mal endettement » ou de 

surendettement, faire connaître leurs droits aux citoyens, développer des pratiques 

dô®cocitoyennet®. Les actions peuvent °tres collectives (ateliers, conf®rences-d®baté) et/ou 

individuelles (accompagnement social et appui dans les démarches administratives). 

Etant donn® que la participation du public nôest pas toujours ais®e, il est n®cessaire de 

prévoir les modalités de mobilisation. Une obligation de participer à au moins un atelier en 

rapport avec les difficultés rencontrées peut être prévue en contre partie de lôattribution par le 

CCAS dôaide(s) facultative(s).  Dans tous les cas, lôaction globale ne doit surtout pas °tre per­ue 

comme stigmatisante. Elle pourra notamment associer la gestion du budget aux questions 

dô®conomie dô®nergies, de sant® et de bien-être. Les ateliers devront être animés par des 

professionnels maîtrisant parfaitement les sujets abordés et capables de transmettre les 

informations de manière pédagogique et ludique. Le CCAS et la Ville de Saint-Max pourront 

développer des partenariats  avec la CAF, le Conseil Général et des associations spécialisées 

telles que lôUnion D®partementale des Familles (UDAF), le comit® inter-associatif pour 

lôenvironnement de Nancy ou lôassociation pour le droit ¨ lôinitiative ®conomique. 

Actuellement le CCAS peut orienter les usagers désirant faire valoir leurs droits vers le 

conciliateur de justice ou bien la permanence dôavocats. Leurs services sont totalement gratuits 

et leurs permettent de connaître leurs droits. 

 ü Gestion des  dépenses énergétiques 

 La ma´trise des factures dô®nergie peut sôinscrire dans une perspective de d®veloppement 

durable ; les économies faites permettant à la fois une réduction du montant des factures et la 

pr®servation de lôenvironnement. Ainsi, il sera important de trouver des thèmes attractifs ne 

mettant pas en ®chec les participants. A titre dôexemple, le CCAS dôAngers a d®nomm® ses 

ateliers « consommation éclairée pour dépenser moins », celui de Chalon-sur-Saône a choisit « A 

la maison, on fait attention ! », et celui de Besançon « Fontaine-éco, et toi ? ». En complément de 
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lôaction collective, le CCAS peut ®galement continuer ¨ proc®der aux accompagnements 

personnalisés. 

Lôensemble du dispositif ne touche que les personnes ayant demand® une aide pour r®gler 

leurs factures. Un ®change dôinformations avec le CMS est primordial afin de rep®rer les 

personnes pouvant b®n®ficier de lôintervention. Par ailleurs, certains habitants confront®s ¨ des 

difficultés pour régler leurs factures ne font appel à aucune institution sociale. Ce phénomène est 

appelé la « non-demande è. Il sôagit de personnes ®prouvant des difficult®s mais qui ne 

sôadressent ¨ aucun intervenant social. Un rapport de lôInspection G®n®rale des Affaires Sociales 

(IGAS)
1
 souligne lôimportance de r®pondre ¨ des besoins non exprimés afin de prévenir une 

d®gradation de situation. En mati¯re de dettes ®nerg®tiques, il est possible dôidentifier les 

abonnés ayant un retard de paiement. Le décret du 10 août 2005 prévoit la transmission au 

CCAS dôun listing de personnes ayant un impay® sup®rieur ¨ 50ú, non r®gularis® malgr® deux 

relances du fournisseur. Ces personnes peuvent être contactées et se voir proposer un 

accompagnement personnalis® en vue de r®gulariser la situation. Ainsi, le CCAS dispose dôun 

outil permettant de déceler relativement tôt un public présentant un symptôme de difficultés 

financières prégnantes.  

Les ateliers et accompagnements pourront être organisés en partenariat avec les 

assistantes sociales et conseillères en économie sociale et familiale (CESF) du Conseil Général. 

  ü Gestion financière et crédits 

Pour les personnes rencontrant de grandes difficultés à gérer leur budget, un 

accompagnement informel dans la gestion du budget est effectué par les travailleurs sociaux du 

CCAS et du CMS. Cette démarche doit être renforcée notamment en matière de hiérarchisation 

des d®penses primaires et secondaires. Cet accompagnement m®rite dô°tre formalis® par une 

procédure prédéterminée (au moins 1 rendez-vous par mois permettant de faire le point et aidant 

lôusager ¨ dôacqu®rir des r®flexes de gestion, fin de la proc®dure lorsque lôusager parvient ¨ g®rer 

son budget en toute autonomie pendant quelques mois).  

 Concernant les services bancaires, un rapport du Sénat
2
 d®fend lôacc¯s de tous ¨ ces 

services mais recommande une action préventive contre le surendettement et le 

« malendettement » en privilégiant un accès accompagné au crédit et le développement du 

                                                      
1
 HEUTCHAMP Mikaël, NAVES Pierre et TRICARD Dominique, Quelle intervention sociale pour ceux qui ne demandent rien ?, 

Inspection Générale des Affaires Sociales (IGAS), 2005, 337p 
2
 DEMUYNCK Christian et SEILLIER Bernard,  [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝǘ ƭΩŜȄŎƭusion : une responsabilité à partager, Rapport du 

Sénat N° 445, 2008, 314p 
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microcrédit social. Le surendettement peut être passif (suite à un événement extérieur ayant 

produit une diminution des ressources) ou 

actif (recours abusif au crédit). 

Le médiateur de la République, 

Jean-Paul DELEVOYE, estime que la 

lutte contre le malendettement est une 

urgence sociale car il est « une violence 

qui anéantit un individu socialement ». Il 

insiste sur la n®cessit® dôinformer tous nos 

concitoyens, notamment les plus fragiles. 

Les questions liées au crédit et à la 

finance étant très complexes et techniques, le CCAS peut organiser avec les associations 

spécialisées des conférences-débats sur le sujet. Une permanence peut permettre une étude de cas 

personnalisée pour toute personne désirant contracter un crédit.  

En cas de surendettement, le CCAS intervient en offrant un accompagnement et un suivi de la 

proc®dure. Le conciliateur de justice peut ®galement intervenir. Outre lôaccompagnement 

administratif de la procédure de surendettement, le CCAS et le CMS peuvent offrir un 

accompagnement social permettant ¨ lôusager de ma´triser son budget, et de reconstituer 

progressivement sa solvabilité. 

 Pour les personnes ¨ tr¯s faibles ressources, lôacc¯s au cr®dit est quasi impossible. Cette 

exclusion est préjudiciable notamment pour le financement dô®quipements ®l®mentaires ou dôun 

projet dôinsertion. Le CCAS accorde des pr°ts remboursables mais leur montant est tr¯s limit® et 

ne sert quôen cas dôurgence. Devant ce constat, le concept de microcr®dit sôest d®velopp® ces 

dernières ann®es notamment suite ¨ la loi Borloo de Coh®sion Sociale vot®e en 2005. Il sôagit de 

permettre lôacc¯s ¨ un emprunt de faible montant (entre 300 et 3000ú avec des mensualités ne 

dépassant pas 100ú) dôune part ; et dôassurer un accompagnement social spécifique tout au long 

de la période de remboursement. Ainsi, le crédit maîtrisé apparaît comme un outil de 

responsabilisation, de projection dans le temps et de prise en main de son avenir. A lôinstar 

dôautres villes telles que Fresnes sur Escaut, Pl®rin ou Quimper, le CCAS de Saint-Max peut 

travailler au d®veloppement dôun projet microcr®dit en lien avec des associations et 

établissements bancaires engagés dans cette action. (Voir encadré suivant). Le prêt est accordé 

par un établissement bancaire et le Fonds de Cohésion Sociale apporte sa garantie. Le CCAS ne 

met pas en danger son équilibre budgétaire, il ne fait que coordonner et participer au suivi social. 

Définition : 
 

Surendettement : est une situation caractérisée 

par lôimpossibilit® manifeste pour le d®biteur de 

bonne foi de rembourser ses dettes non 

professionnelles exigibles et à échoir. 

 

Malendettement : correspond à une mauvaise 

utilisation du crédit. Le coût du crédit semble 

trop ®lev® par rapport ¨ lôusage qui en est fait 

(crédit révolving pour un téléviseur écran plat 

par exemple). 
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Le microcrédit social en Lorraine 

Le Microcrédit personnel "ELAN", avec Familles Rurales Lorraine  (Nancy) 

Pour qui ? :  

 

Le Microcr®dit est destin® aux particuliers en situation dôexclusion du pr°t bancaire classique, 

ayant un réel projet et une capacité même minime de remboursement.  

 

Pour quoi ? :  

 

Le Microcrédit peut servir à financer :  

¶ Lôacc¯s ¨ lôemploi,  

¶ Lôacc¯s ¨ la mobilit®,  

¶ Lôacc¯s au logement  

¶ Des frais liés à un accident de la vie   

 (Il ne peut pas servir au rachat de crédits)  

 

Modalités :  

 

Selon le projet et les capacités de remboursement, la somme empruntée est comprise entre 300 

et 3000 Euros. 

La durée du crédit peut varier de 6 à 36 mois selon les ressources. 

Les bénéficiaires sont accompagnés par une personne de Familles Rurales pendant toute la 

durée du prêt.  

   

 

Le "Microcrédit M obilô", Maison de lôEmploi de Nancy et  

Association pour le Droit à lôInitiative Economique (ADIE) 
 

Pour qui ? :  

 

Toute personne r®sidant dans lôagglom®ration nanc®ienne et qui nôa pas acc¯s au cr®dit 

bancaire. 

 

Pour quoi ? :  

 

Financer lôachat dôun v®hicule dôoccasion, la r®paration dôun v®hicule, le financement du 

permis etc. Le projet doit financer la mobilit® et faciliter lôacc¯s ¨ lôemploi. 

 

Modalités :  

 

La réponse est rendue dans un délai de 2 jours après dépôt du dossier. Le montant 

varie de 300 ¨ 3000ú remboursable entre 6 et 36 mois. Lôaccompagnement est assur® 

par les deux associations.   
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3) Besoin de lutte contre lôexclusion sociale et de soutien dans le 

parcours vers lôemploi 

Lôexclusion est due ¨ un processus de rupture (rupture familiale, professionnelle, 

relationnelle) et engendre un cumul de manques et de d®structuration sociale (manque dôemploi, 

dôargent, de formation, dôinformations sur les droits et devoirs, de logementé).  

 

Le marché du travail évolue constamment et les parcours sont moins linéaires que dans 

les années 1990
1
. Les transitions dôun poste ¨ lôautre sont beaucoup plus nombreuses et critiques 

avec des passages par des périodes de ch¹mage plus ou moins longues pouvant aller jusquô¨ 

lôexclusion durable. La ville compte X habitant en situation de ch¹mage de longue dur®e et X 

personnes dans le dispositif RMI/RSA depuis au moins 5 ans. Or, nonobstant lô®mergence des 

travailleurs pauvres, lôemploi demeure le meilleur rempart contre la pauvret® et lôexclusion. Il est 

donc n®cessaire dôaider ces personnes ¨ sortir de lôisolement et ¨ construire un projet 

professionnel. Evidemment, du point de vue l®gal, le CCAS nôest pas tenu de remplir cette 

mission. Cependant, il est en mesure dôagir, notamment en initiant des partenariats efficaces avec 

les institutions compétentes. 

 

Au début des années 2000, la stratégie de Lisbonne recentre la politique européenne sur des 

objectifs de croissance et dôemploi. Il 

en d®coule quôen mati¯re sociale la 

notion de droit aux allocataires est 

progressivement remplacée par celle 

de parcours individualisé et 

dôinclusion sociale
2
. Les textes 

européens (recommandation de la 

Commission du 3 octobre 2008 et 

résolution du Conseil du 6 mai 2009) 

parlent dôinclusion active. Cette 

expression signifie que le retour ¨ lôemploi est ¨ la fois conditionn® par lôaccompagnement et 

lôacc¯s ¨ des services sociaux de qualit®. Ainsi la lutte contre lôexclusion doit reposer sur trois 

                                                      
1
 Conseƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Les trajectoires et les mobilités professionnelles, 2009, 63p 

2
 PELLET Stéphane,  Lutte contre la pauvreté en Europe et exclusion sociale 2000-2010 Σ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩhbt9{ нллф-2010, 343p 

Définition  :  
 

Lôinclusion sociale : selon le glossaire de lôUnion 

europ®enne, il sôagit dôun processus permettant aux 

personnes en danger de pauvret® et dôexclusion 

sociale de bénéficier des possibilités et des 

ressources nécessaires pour participer à la vie 

économique et sociale, en jouissant dôun mode de 

vie considéré comme normal dans la société dans 

laquelle ils vivent. 
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piliers : la garantie de ressources minimales, un accompagnement efficace, et lôacc¯s ¨ des 

services sociaux de qualité
1
. 

Les CCAS sont tenus de r®pondre ¨ cette exigence de qualit® et dôefficacit® de 

lôintervention sociale. Pour ce faire, il est n®cessaire de soutenir et dôaccompagner les personnes 

sans emploi, quôelles soient inscrites en tant que demandeurs dôemploi ou simplement 

bénéficiaires de minimas sociaux. Actuellement, le CCAS étudie la situation de chaque usager et 

lôoriente vers les institutions et associations charg®es de lôinsertion professionnelle telle que la 

Maison pour lôEmploi. Certaines villes ont exp®riment® la mise en place dôateliers emploi. Ce 

dispositif forme ¨ la r®daction de CV, lettre de motivation et aux m®thodes de pr®paration dôun 

entretien dôembauche. Il permet dôinscrire les individus sur une trajectoire dôinsertion 

professionnelle durable, aboutissant ¨ un r®el retour ¨ lôautonomie. Il est ®galement important de 

permettre aux personnes de reprendre confiance en elles. Les missions locales de Saint-Max et 

de Malzéville organisent des ateliers « santé bien-être » afin de valoriser les potentialités. Ces 

ateliers peuvent être repris et co-animés par le CCAS en partenariat avec les professionnels du 

Conseil général, du Pôle Emploi et des associations spécialisées. Michel DINET, Président du 

Conseil Général de Meurthe-et-Moselle semble ouvert aux partenariats selon une interview 

réalisée dans le cadre du « Livre blanc de lôaction sociale territoriale ». En effet, il déclare  «Le 

r¹le dôun d®partement chef de fil sur les comp®tences strictement sociales est dôautant plus 

opportun et plus efficient si son action repose sur une forte coopération avec les Villes et les 

agglom®rations. Cette coop®ration pourrait m°me aller jusquô¨ la d®l®gation de comp®tences 

fondée sur des objectifs partagés ». 

 

4) Besoin dôactions en mati¯re de sant®, notamment sur lô®quilibre 

alimentaire 

Une enquête du CREDOC de 1995 montre un lien entre situation de pauvreté et état de 

santé dégradé. Cet état peut être dû ¨ des difficult®s dôacc¯s aux soins ou ¨ un mode de vie 

inadapt®. Lôaction communale doit °tre envisag®e tant sur le plan de lôacc¯s aux soins que sur 

celui de la prévention. 

 

 

                                                      
1 GELOT Didier, Bilan de 10 ans dôobservation de la pauvret® et de lôexclusion sociale ¨ lôheure de la crise, rapport de 

lôONPES 2009-2010, 168p 
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ü Lôacc¯s aux soins 

Le syst¯me fran­ais dôassurance maladie repose sur un système mixte : le régime public 

de base et la compl®mentaire sant® priv®e. Lôaffiliation ¨ un r®gime obligatoire de s®curit® 

sociale est fonction du statut socioprofessionnel. Le régime de base garantit un pourcentage de 

remboursement minimal. Le ticket modérateur, côest-à-dire le reste ¨ charge de lôassur®, nôest 

pris en charge quôen cas dôacquisition dôune compl®mentaire sant® payante aupr¯s dôune 

mutuelle ou dôune soci®t® dôassurance priv®e. 

En mati¯re dôacc¯s aux soins, Jean-Luc MATT (administrateur des services à 

lôAssembl®e Nationale et ma´tre des requ°tes au Conseil dôEtat) estime quô « absence de 

complémentaire et renoncement aux soins sont inversement proportionnels au niveau de revenu : 

plus le revenu est faible, plus le renoncement aux soins est important et moins les ménages sont 

couverts en complémentaire »
1
.En vertu du principe constitutionnel dôacc¯s aux soins des plus 

démunis, un système de 

Couverture Maladie 

Universelle (CMU) et de 

chèque santé est prévu en 

France. En 2007, la Ville de 

Saint-Max comptait 115 assurés 

en CMU de base et 509 

bénéficiaires de la CMU 

complémentaire. Par ailleurs, 

pour les personnes dont les 

revenus sont légèrement 

supérieurs au plafond CMU c, 

lôassurance maladie octroie une 

Aide ¨ lôacquisition  dôune 

complémentaire santé (ACS). 

Le CCAS de Saint-Max est 

sensible à la question de lôacc¯s 

aux soins. Il finance 

prioritairement les dépenses en 

mati¯re dôacquisition dôune compl®mentaire. Il re­oit ®galement les organismes mutualistes 

                                                      
1
 MONTALEMBERT Marc, La protection sociale en France, Paris : les notices de la documentation Française, 2008, 200p 

Définition  :  
 
Couverture maladie universelle de base (CMU) : est un 

régime de sécurité sociale de base octroyé à toute personne 

résidant régulièrement en France, non affiliée à un autre 

régime obligatoire. 

 

Ticket modérateur : désigne la part des dépenses de soins 

non rembours®e par le r®gime de base dôassurance maladie. 

Cette part varie en fonctions du type de prestations et de 

produit.  

 

Couverture maladie universelle complémentaire  

(CMU c) : est une complémentaire santé gratuite dont 

lôoctroi est accord® ¨ toute personne r®sidant r®guli¯rement 

en France ou dans un d®partement dôoutre-mer et dont les 

ressources sont inférieures à un plafond (article D861-1du 

code de la sécurité : 7272,1ú). 

 

Aide ¨ lôacquisition  dôune compl®mentaire sant® (ACS): 

est un chèque santé ouvrant droit à une déduction du 

montant dôune compl®mentaire sant® souscrite aupr¯s dôun 

organisme mutualiste. Son montant varie de 100 ¨ 500ú. 
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proposant des complémentaires dont le montant est entièrement couvert par le chèque santé. Il 

convient de maintenir cette priorit® en continuant dôinformer les usagers des solutions existantes. 

ü La prévention 

 Selon lôOrganisation Mondiale de la Sant® (OMS), la pr®vention est lôensemble des 

actions qui tendent à promouvoir la santé individuelle et collective. Ces actions permettent de 

faire prendre conscience de lôimportance de son capital sant®. Elles diffusent ®galement des 

conseils pour lôentretenir et le d®velopper. 

La promotion de la santé est quant à elle une notion apparue plus récemment, lors de la 

conf®rence de lôOMS de 1986 ¨ OTTAWA. Elle aborde la protection de la sant® en interrogeant 

les responsabilit®s de chacun, notamment en mati¯re dôenvironnement. En effet, la qualit® 

environnementale agit directement sur la santé. 

 

Le CCAS  est en mesure dôagir en mati¯re de pr®vention sant® en organisant des ateliers 

ou des conférences débats sur le sujet. Les expériences réalisées par le Centre Social Saint-

Michel Jéricho sont intéressantes et pourront être transposées. Les Ateliers Santé Ville (ASV), 

déclinés dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS), connaissent un succès sur 

le quartier. Lôoriginalit® des ASV r®side dans la diversit® des institutions et des professionnels 

intervenants. Côest la d®clinaison locale dôun programme de pr®vention nationale. A titre 

dôexemple, lôop®ration « Octobre Rose » a permi de diffuser efficacement les informations 

relatives à la lutte contre le cancer du sein. Il serait judicieux de prévoir une collaboration plus 

étroite entre le CCAS et le Centre Social. En effet, le futur Centre pourrait sôouvrir ¨ lôensemble 

de la Ville, favorisant ainsi la mixit® et lô®change entre les habitants. Un rapport sur les ASV
1
 

t®moigne de ce succ¯s et la possibilit® de lô®tendre ¨ lôensemble du territoire communal : « Les 

avantages de cette démarche initiée dans le cadre de la politique de la Ville sont tels que les 

objectifs et les axes de travail assignés aux ASV ont été étendus au-delà des territoires 

prioritaires connus ». Ainsi, le CCAS de Saint-Max pourrait inscrire ses usagers aux ateliers 

animés par le Centre Social.  

 

 Par ailleurs, la question de nutrition peut être abord®e lors dôateliers cuisine organisés 

dans le cadre de la future épicerie ou du Centre Social.  Actuellement, le Centre Social organise 

déjà des « ateliers cuisine » animés par des assistantes sociales, des CESF et des éducateurs de 

                                                      
1
 SAPOVAL Yves-Laurent,  Ateliers Santé Ville : une démarche locale pour la réduction des inégalités sociales et territoriales de 

santé, Paris REPERES : les éditions de la DIV, 2007, 287p 
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prévention du Conseil Général 54, des animateurs et CESF du Centre Social. Ces ateliers 

pourront °tre ouverts aux usagers du CCAS originaires dôautres quartiers de la Ville. En outre, 

un partenariat pourrait être établi avec la future épicerie sociale. 
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Section 4 : Personnes âgées 

 

Lôam®lioration des conditions de vie, le progr¯s m®dical et des techniques ont entra´n® un 

accroissement historique de lôesp®rance de vie. En outre, les premi¯res g®n®rations du baby-

boom ont atteint les 60 ans depuis 2007. La Ville de Saint-Max est indéniablement marquée par 

ce vieillissement démographique. En 2007, la part des personnes de plus de 65 ans représente 

plus de 22,4%.  Cette proportion augmentera encore dans les prochaines années au vu de 

lô®volution des pr®-seniors entre 1999 et 2007 (10,8+%). Par conséquent, il est essentiel 

dôanticiper ce ph®nom¯ne et de planifier une action publique efficace, coh®rente et collective.  

Cette action est multiple. Elle sôattache en partie ¨ la politique du logement en lien avec 

les bailleurs, ¨ lôam®nagement du territoire et à la planification foncière. Elle consiste également 

en la construction dôun r®seau g®riatrique offrant des services m®dico-sociaux innovants et 

adaptés à la situation et aux aspirations de chacun (maintien à domicile, hébergement temporaire, 

h®bergement d®finitif, passerelles interm®diairesé). La commune suit et accompagne depuis de 

nombreuses années ses aînés. La coordinations avec les acteurs institutionnels de la prise en 

charge gériatrique est assurée et doit être confortée au sein du Pôle Sénior.  

Enfin, lôesp®rance de vie en bonne sant® est ®galement ¨ prendre en considération. Le 

comportement des pré-séniors (55-64 ans) détermine celui des seniors de demain. Davantage 

mobiles, ils chercheront probablement à être actifs et utiles. Il conviendra de préserver ce 

potentiel en développant des activités de maintien en forme. Par ailleurs, les personnes âgées 

représentent un formidable atout pour le développement social et culturel local. Leur engagement 

au sein dôassociations, le renforcement des liens interg®n®rationnels et lôapport de leur 

exp®rience peut profiter ¨ lôensemble des habitants. Ainsi, la participation, pleine et enti¯re, des 

personnes âgées à la vie citoyenne doit être favorisée et encouragée. 
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§1: Tableau de bord socioéconomique 

 A] Les données quantitatives INSEE 

Comme nous lôavions ®voqu® lors du profil socio®conomique, le vieillissement de la 

population est une donnée marquante de la démographie maxoise. Entre 1999 et 2007, le nombre 

de « mid-séniors », âgés entre 65 et 79 ans a baissé très légèrement (- 4,2%). Cette tendance va 

sôinverser puisque la proportion des ç pré-sénior », âgés de 55 à 64 ans, a fortement augmenté 

(+10,8%). Sachant que les « pré-seniors è dôaujourdôhui seront les s®niors de demain, la part de 

personnes vieillissantes dans la commune va continuer de sôaccro´tre.  Enfin, côest le nombre de 

« grands-séniors », âgés de 80 ans et plus, qui a connu la plus forte progression, soit + 22,4%.  

Selon les projections de lôINSE, cette tendance va sôamplifier dans les vingt prochaines années. 

Etant donné que plus de 73% des personnes âgées dépendantes sont des « grands séniors », les 

besoins relatifs ¨ la perte dôautonomie vont sôaccentuer. 

 

 

                        Source : INSEE, RP exploitations principale 1999 et complémentaire 2007     

 

 

Le niveau de revenu des maxois en retraite est relativement bon. Bien que la majorité se 

situe dans la première tranche (0 à 9 400ú) avec 17,67% des d®clarants, 13,71%  d®clarent un 

revenu entre 18 751 et 23 750ú, et 9,71% un revenu entre 28 751  et 38 750ú. 
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Source : www.impot.gouv.fr 

 

 

 B] Les données relatives au portage de repas à domicile 

Entre 2008 et 2009, le nombre de bénéficiaires a augmenté de 8,5%. Cette progression 

annuelle se maintiendra certainement du fait de la progression des « grand-séniors ». On 

remarque que le choix se porte de plus en plus vers un système mixte alternant repas livrés et 

repas cuisin®s. En effet, lóaugmentation du nombre de b®n®ficiaires livrés entre 25 et 31 jours 

(+0,8%) est moins importante que celle des bénéficiaires livrés entre 15 à 25 jours (+24%) et des 

bénéficiaires livrés moins de 15 jours (+14,9%). 

Evolution de lôactivit® relative au portage de 

Repas à domicile 

    2008     2009   

  
25 à 31 
jours 

15 à 25 
jours 

moins de 15 
jours 

25 à 31 
jours 

15 à 25 
jours 

moins de 15 
jours 

Janvier 36 12 11 40 11 12 

Février 37 11 11 36 15 16 

Mars 38 9 10 47 10 13 

Avril 38 11 11 42 14 11 

Mai 38 11 11 41 12 12 

Juin 42 9 9 41 14 14 

Juillet 39 9 10 43 13 12 

Août 38 12 11 30 24 19 

Septembre 40 10 11 34 24 13 

Octobre 39 7 14 39 18 17 

Novembre  36 14 14 40 24 16 

Décembre 39 8 8 34 24 22 

Total:  460 123 131 
467   
+0,8% 

203 
+24,5% 

177  
+ 14,9% 

    714     847  +8,5% 

http://www.impot.gouv.fr/
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§2: Dispositif existant  

 A] Le Pôle Sénior 

La mise en place Du P¹le Senior est tr¯s r®cente puisquôelle date de mars 2010. 

Auparavant, cô®tait le CCAS qui ®tait en charge des personnes ©g®es.  

Actuellement, le Pôle accueil, informe et conseil les usagers quant aux services proposés 

par la Ville (Repas, t®l®assistanceé). Il g¯re ®galement lôorganisation relative aux manifestions 

®v®nementielles ¨ destination des personnes ©g®es (Repas, voyage, gouter, chocolats de No±lé). 

Lôaction du P¹le sôinscrit ®galement dans une dynamique de multiplication dôactivit®s sportives 

et culturelles. 

A terme, le Pôle serait scindé en deux parties : 

- Une partie dite « Activités » formalisé par une « Carte Pôle Sénior » ouvrant axé à 

divers activités en fonction des capacités de chacun 

- Une partie dite « Sociale » de gestion et de coordination des demandes relatives à 

lôh®bergement, aux soins, aux services ¨ domiciles, et ¨ la lutte contre lôisolement 

-  

 B] Les ®tablissements dôaccueil 

La Ville poss¯de deux ®tablissements dôh®bergements pour personnes âgées. Le « foyer 

du Clos Pré è, g®r® par lôassociation les Bruy¯res, comprend une partie en foyer-logement et 

autre partie en maison de retraite médicalisée. « LôH¹tel club » est une résidence de la Mutualité 

Stanislas proposant des studios et appartements. 

 

§3 : Diagnostic local des besoins 

 A] Les besoins en matière sociale 

1) Besoin en matière de logement 

Le logement rel¯ve dôune importance centrale pour lô®quilibre et le bien-être de la 

personne ©g®e. Côest un  lieu ressource dans lequel ®volue la personne ; et autour duquel 



Analyse des besoins sociaux 2010 

Partie 2 : Etude des besoins maxois / Personnes âgées  
 

 
 106 

sôorganise lôintervention des professionnels de sant® et de lôaide ¨ domicile. Lôautonomie, la 

sécurité et le bien-être de la personne âgée sont étroitement liés à la qualité de son logement. Ces 

caractéristiques du logement doivent être appréhendées de manière extensive, prenant en compte 

à la fois le logement en tant que tel et son environnement immédiat (étages sans ascenseur, 

proximit® des commerces, services et transports en communé).  

Dôapr¯s les acteurs communaux qui travaillent auprès des personnes âgées (visites à 

domicile, permanences dô®lus, assistantes socialesé), les besoins en mati¯re de logement sont 

importants du fait de lôanciennet® des constructions individuelles et collectives. En effet, 22% 

des habitations furent achevées avant 1945 et 60% entre 1945 et 1974.  

ü Le soutien aux travaux de rénovation 

La v®tust® et lôinadaptation du lieu de vie compromet la sant® et la s®curit® des personnes 

âgées. Les chutes et les blessures sont très souvent liées à un accident domestique. Ainsi, la 

rénovation du parc est une nécessité première. Les travaux de rénovation permettent à la 

personne de se protéger et répond à son aspiration première : vieillir dans son logement. La ville 

doit multiplier les campagnes de communication en la matière et organiser des conférences 

informatives  en partenariat avec les acteurs locaux (bailleurs sociaux et privés, Conseil Général, 

Caisse de Retraite Nord Esté). Ces conf®rences permettraient de faire conna´tre les aides 

mobilisables ainsi que les organismes financeurs. La ville peut également proposer un 

accompagnement personnalisé au projet de rénovation. Cet accompagnement peut être assuré par 

le personnel du P¹le S®niors apr¯s une formation sur le sujet. Lôintervention ponctuelle de 

professionnels de la Caisse dôAssurance Retraite et des Accidents du Travail (CARSAT 

anciennement Caisse R®gionale dôAssurance Maladie), de la nouvelle Agence R®gionale de 

Sant® (ARS), du Conseil G®n®ral ou de lôOffice Nanc®ien des Personnes Ag®es (ONPA) dans les 

locaux du Pôle Séniors peut également être envisagé sous forme de permanence. 

 

ü La construction de logements adaptés 

Par ailleurs, des solutions de relogement doivent être proposées aux personnes ne pouvant 

sortir du fait dôescaliers ou dôhabitations ®loignées du centre ville. Une étude en date de 2006
1
 

explique que la sant® et lôautonomie dôune personne ©g®e d®pend de la qualit® de son lieu de vie. 

Un logement inadapté empêche une personne de sortir et entraîne progressivement un 

                                                      
1
LE BOULER Stéphane, Personnes âgées dépendantes : bâtir le scénario du libre choix, /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ : mission 

prospective des équipements et services pour les personnes âgées dépendantes, 2006, 233p 



Analyse des besoins sociaux 2010 

Partie 2 : Etude des besoins maxois / Personnes âgées  
 

 
 107 

enfermement et une désocialisation. Cet isolement conduit à une souffrance psychique entraînant 

par la m°me lôapparition de pathologie lourdes. Ainsi, un logement inadapt® acc®l¯re lôentr®e en 

EPHAD. Cependant, pour les personnes âgées, le domicile est un lieu de référence identitaire, 

dôenracinement du v®cu, de m®moire et de souvenirs. Il est ainsi difficile de les convaincre de 

quitter leur logement, surtout pour les plus de 75 ans.  

 

La sensibilisation doit donc se faire en amont. Le vieillissement est un phénomène à 

anticiper. Il sôagit de mener, d¯s aujourdôhui, un travail au pr®alable afin de faire prendre 

conscience aux pré-séniors (55-65 ans) des besoins à venir. Il est ainsi plus aisé de convaincre du 

bien fond® dôun d®m®nagement au  profit dôun logement plus petit mais davantage confortable et 

accessible. Ainsi, la personne peut sôadapter plus facilement ¨ son nouveau lieu de vie et 

préparer sereinement son vieillissement. Les promoteurs immobiliers privés prennent en 

considération ce besoin et adaptent leur offre à cette demande montante. Les gestionnaires du 

parc social incluent également cette priorité dans leurs projets de construction et de rénovation. 

Cette tendance doit sôacc®l®rer afin dô°tre ¨ la hauteur des besoins en la mati¯re, notamment pour 

les personnes ne disposant pas suffisamment de moyens. Une réflexion commune et une 

communication sp®cifique ¨ destination de cette classe dô©ge devrait °tre envisag®e sur 

lôensemble de la Communaut® Urbaine du Grand Nancy.  

 

Sur le territoire maxois, la rénovation du quartier Saint-Michel Jéricho permet à la Ville 

de gagner en logements adaptés aux personnes âgées. Par ailleurs, 18 logements adaptés, 

exclusivement réservés aux personnes âgées, seront livrés rue Edgard Quinet au second trimestre 

2011. Dôautres projets similaires sont ¨ lô®tude.  

 

2) Besoins relatifs au maintien à domicile, au suivi des personnes 

fragiles, dépendantes et en difficultés 

Toutes les études montrent que les personnes âgées aspirent à vieillir chez elles. 

Cependant, la perte dôautonomie et lôapparition des maladies n®cessitent un accompagnement 

pour accomplir les actes essentiels de la vie quotidienne (toilette, repas, m®nageé).  

Actuellement, une r®flexion est men®e quant ¨ la cr®ation dôune nouvelle branche de 
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protection sociale. Un rapport dô®tape du S®nat
1
 et un rapport de la Cour des Comptes

2
 

d®veloppement lôint®r°t de faire ®merger un cinqui¯me risque de la protection sociale. 

La prise en charge de la d®pendance est extr°mement complexe du fait de lôenchev°trement des 

compétences et des financements croisés. Une rationalisation du système permettrait de gagner 

en efficacité et en efficience. La commune doit être attentive aux évolutions à venir afin 

dôassurer une bonne coordination avec les acteurs de la d®pendance. 

La dépense publique en matière de dépendance est collectivement supportée par le 

d®partement (Aide Personnalis®e dôAutonomie (APA)), lôEtat (Caisse Nationale de Solidarit® 

pour lôAutonomie (CNSA), la s®curit® sociale (Caisse Primaire dôAssurance maladie (CPAM)) 

et les communes ¨ travers leurs actions de proximit® et les services quôelles d®veloppent. 

LôAgence R®gionale de Sant® (ARS), mise en place en juillet 2010, jouera certainement un r¹le 

en matière de prise en charge médico-sociale des personnes âgées en perte dôautonomie.  

 En matière de services à domicile, la Ville de Saint-Max a su développer, très tôt, une 

                                                      
1
 MARINI Philippe, Cinquième risque : le rapport ŘΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ 

la création du cinquième risque, Sénat, 2008 
2
 GISSEROT Hélène, tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ł ƭΩIƻǊƛȊƻƴ нлнр : Prévisions et marges de 

choix, Cour des Comptes, 2007, 87p 

Lô®valuation du degr® de d®pendance 

La détermination du degré de dépendance est établie par les professionnels du 

Conseil Général, de la Caisse dôAssurance Retraite et des Accidents du Travail 

(CARSAT anciennement Caisse R®gionale dôAssurance Maladie) et du réseau Gérard 

Cuny. 

Lôoutil de mesure utilis® est la grille nationale AGGIR. Elle permet de situer la personne 

dépendante de plus de 60 ans dans un des Groupes Iso-Ressources (GIR) , allant du 

GIR 1 (personnes confinées au lit ou au fauteuil, dont les fonctions mentales sont 

gravement altérées et nécessitent une présence continue dôintervenants) au GIR 6 

(personnes ©g®es nôayant pas perdu leur autonomie pour les actes de la vie courante). 

Lôappartenance ¨ un GIR ouvre droit ¨ lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie (APA), 

sans condition de ressources. Cependant, le dépassement dôun plafond entra´ne une 

participation financi¯re du b®n®ficiaire. Ce dispositif a remplac® en 2001 lôancienne 

Prestation Solidarité Dépendance (PSD). 
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offre très largement à la hauteur de la demande. Le CCAS de Saint-Max gérait, depuis de 

nombreuses années, le portage de repas à domicile et la téléassistance. Depuis mars 2010, le Pôle 

Séniors reprend la gestion des services à destination des personnes âgées. 

Par ailleurs, la Ville participe au rep®rage des personnes fragiles ayant besoin dôune aide ¨ 

domicile. Le Pôle Seniors assure des visites à domicile régulières pour les abonnés aux repas à 

domicile ou à la téléassistance. Pour les personnes qui ne font pas partie de ces dispositifs, des 

visites peuvent être mises en place sur demande de la personne âgée, de sa famille ou du 

voisinage. Ces visites sont capitales en terme de découverte du lieu de vie et des besoins de la 

personne. Elles doivent être régulières car les situations individuelles sont évolutives. Le constat 

®tablit lors de ces visites permet dôalerter la famille et les intervenants professionnels de toute 

dégradation de la santé ou des conditions de vie. Le Pôle Séniors alerte les services du Conseil 

Général (Centre Local 

dôinformation et de 

Coordination Gérontologique 

(CLIC)) et le réseau Gérard 

Cuny (RGC). Le CLIC 

accompagne les personnes âgées 

à domicile et coordonne les 

acteurs de la politique vieillesse. 

Le RGC est un réseau 

gérontologique de santé assurant 

la prise en charge globale des 

personnes âgées, notamment de 

plus de 75 ans. Il coordonne 

lôensemble des acteurs médico-

sociaux et de santé afin de 

répondre rapidement à toute 

dégradation de situation. 

N®anmoins, lôintervention du 

r®seau nôest pas toujours 

possible en cas de refus de la 

personne âgée. Les acteurs 

communaux de terrain (élus, 

Le réseau Gérard Cuny 

Côest le r®seau g®rontologique de la Communaut® 

Urbaine du Grand Nancy. Il porte le nom du 

professeur de médecine Gérard CUNY (1925-

1996),  reconnu pour son action en faveur dôune 

meilleure prise en charge de la santé des 

personnes âgées à domicile.  

Le réseau assure une mission de 

coordination globale : 

¶ Il est en lien avec le médecin traitant, les 

tuteurs et les professionnels de lôaide ¨ 

domicile  

¶ Il coordonne les établissements 

dôh®bergement, lôh¹pital et les 

intervenants à domicile 

¶ Il ®labore un plan dôaction personnalis® et 

assure son suivi 

¶ Il favorise le maintien à domicile dans des 

conditions sanitaires et sociales optimales 

¶ Il participe ¨ lô®valuation des dispositifs 

gérontologiques. 
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visiteurs à domicile) sont parfois confrontés à des situations médicales, sanitaires et sociales 

difficiles non solutionn®es du fait du refus dôaide par la personne concern®e. Ces cas particuliers 

sont à la frontière du respect de la volonté du patient et de la non assistance à personne en 

danger. Les professionnels ne peuvent intervenir quôen cas de ç catastrophe avérée ».   

Etant donné la part grandissante des personnes potentiellement dépendantes (personnes 

de plus de 75 ans) dans les années à venir, il est nécessaire de prévoir un renforcement du 

dispositif « visite à domicile è. En outre, ce besoin sera dôautant plus important du fait de la 

diminution du nombre des aidants familiaux apportant aide et soutien. En effet, lôINSSE observe 

que 79% des aidants naturels ont entre 50 et 79 ans. Or, lôeffectif de ces derniers augmentera 

moins vite que celui des personnes âgées dépendantes selon les prévisions démographiques. 

 

3) Besoin de soutien et dôaccompagnement dans les d®marches 

administratives et de mise en relation avec les acteurs 

institutionnels et associatifs 

Face ¨ des situations complexes et urgentes, il est difficile dôidentifier les organismes 

comp®tents capables dôapporter une r®ponse adapt®e ¨ la perte dôautonomie et au besoin 

dôh®bergement. Du fait de sa proximité avec les habitants, la commune reçoit les personnes 

âgées et leur famille, les rassure et propose un accompagnement dans les démarches 

administratives. Actuellement, cette fonction est essentiellement assurée par les élus en charge 

des personnes âgées. Etant donner lôimportance et le poids de ce travail, il para´t important de 

former le personnel administratif ¨ la gestion de lôaccompagnement personnalis®. 

ü Le soutien ¨ lôentourage et aux aidants 

Confrontés aux problèmes liés au vieillissement et à la perte dôautonomie dôun parent, 

lôentourage familial ®prouve des difficult®s ¨ agir  et ¨ trouver une r®ponse adapt®e. Le P¹le 

S®niors doit afficher une volont® dôagir aux c¹t®s de la famille. Une d®marche p®dagogique doit 

permettre aux familles de comprendre que le Pôle Sénior est à leur écoute et peut répondre à 

leurs inquiétudes. Par ailleurs, un soutien moral peut également être proposé en partenariat avec 

les associations sp®cialis®es telle quôOrchid®e ou lôassociation MAIA pour lôAlzheimer. Le plan 

national dôAlzheimer 2008-2013 prévoit un soutien financier des actions en faveur des aidants.   
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ü La coordination avec les acteurs institutionnels et associatifs 

Lôintervention des acteurs de la prise en charge de la d®pendance des personnes ©g®es est 

extr°mement complexe. Les personnes ©g®es et leur famille ne sont pas en mesure dôeffectuer les 

démarches administratives de manière autonome. Un accompagnement est indispensable à la 

mise en place dôune aide ¨ domicile, une hospitalisation ou une entr®e en établissement. 

 

 

Un rapport du Sénat en date de 2008
1
 pr®conise une meilleur continuit® de lôoffre 

dôh®bergement afin dô®viter les ruptures dans le parcours r®sidentiel. Le cinqui¯me Sch®ma 

Gérontologique de Meurthe-et-Moselle souligne la nécessité de créer des SSIAD sur 

lôagglom®ration du Grand Nancy. 

                                                      
1
 Ernest & Young, 9ǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ 

dépendantes, Sénat, 2008, 70p 
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Le Réseau Gérard Cuny assure la coordination et la prise en charge gérontologique 

urgente. Les élus du Pôle Séniors adresse au réseau les demandes afin de poser un diagnostic et 

proposer un plan dôaction.  

Il est important que chaque institution et dispositif soit bien connu par le personnel du 

Pôle Senior pour être en mesure de renseigner et orienter efficacement les usagers. Les 

conditions de formation et de transmission des connaissances par les élus doivent être 

concr¯tement pr®vues et planifi®es (plages horaires, support, salleé).  Par ailleurs, les services 

du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle proposent de former le personnel de mairie considéré 

comme vecteur de communication et relais de proximité contribuant au repérage des personnes 

en perte dôautonomie. Le Sch®ma g®rontologique 2009-2013 estime que le partenariat devra 

Définition  :  
 

Etablissements dôH®bergement pour Personnes Ag®es Dépendantes (EHPAD) : depuis 

la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 r®novant lôaction sociale et m®dico-sociale, les différents 

types dô®tablissements conventionn®s sont d®sormais qualifi®s dôEHPAD, quôils soient des 

maisons de retraite, des foyers-logements ou des unités de soins de longue durée 

(établissements de santé), publics ou privés. Les autres établissements sont qualifiés 

dôEtablissements pour Personnes Agées (EHPA). 

 

Hospitalisation A Domicile (HAD) : Selon le code de la santé publique (art. R. 712-2-1)      

« les structures d'HAD permettent d'assurer au domicile du malade, pour une période 

limitée mais révisable en fonction de l'évolution de son état de santé, des soins médicaux et 

paramédicaux continus et nécessairement coordonnés. » 

 

Foyer-Logement : Lôarticle 194 de la Loi Solidarité et renouvellement urbain (SRU) définit 

le foyer-logement comme « un établissement destiné au logement collectif à titre de 

résidence principale de personnes dans des immeubles comportant à la fois des locaux 

privatifs meublés ou non et des espaces collectifs. » 

 

Résidence services : Ce concept immobilier se présente comme une résidence en co-

propri®t® d®di®e ¨ lôaccueil de çseniors è. Les services propos®s concernent essentiellement 

la restauration et la sécurisation par un personnel assurant un accueil et une veille 

permanente.  

 

Services de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) : « assurent, sur prescription médicale, 

aux personnes ©g®es de plus de 60 ans malades ou d®pendantes [é] les soins infirmiers et 

d'hygiène générale, ainsi que les concours à l'accomplissement des actes essentiels de la 

vie. » 

 

Unité de Soins Longue Durée (USLD) : sont des structures m®dicales destin®es ¨ lôaccueil 

des personnes les plus d®pendantes. Elles ont pour mission lôh®bergement des personnes 

©g®es ayant perdu leur autonomie de vie et dont lô®tat sanitaire requiert des soins m®dicaux 

constants. Elles peuvent faire partie dôun h¹pital de court s®jour, dôun centre de moyen et 

long séjour ou, plus rarement, être autonomes. 
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avoir comme objectif « de favoriser le travail en commun, de permettre la reconnaissance des 

uns et des autres, et ainsi à contribuer à conforter les bases nécessaires à la coordination. ». 
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4) Besoin dôacc¯s ¨ une information compl¯te, compr®hensible et 

préventive 

Il sôagit de sensibiliser les personnes ©g®es et leur entourage ¨ lô®volution de leurs 

besoins, à leurs droits, au fonctionnement des institutions en charge du grand âge et aux solutions 

quôelles proposent.  

Lôorganisation de conf®rences-débats ou une « semaine des Séniors » permettrait de 

regrouper une ou plusieurs fois par an lôensemble des acteurs du grand ©ge. Les th¯mes peuvent 

porter tant sur la prévention santé que sur la prise en charge des besoins liés au vieillissement. 

Ces manifestations offrent une visibilité globale et permettent une information en amont, utile en 

cas de survenance brutale dôun besoin. Mieux inform®es, les personnes ©g®es et leurs familles 

solliciteront sereinement et plus rapidement les institutions compétentes.  

 En outre, il serait judicieux dôinformer les habitants des services, activités et 

accompagnements offerts par le Pôle Sénior. La Ville souhaite créer une plaquette 

dôinformations agr®able ¨ lire et accessible ¨ tous. Ainsi, sur le plan formel, une police ¨ gros 

caractère est souhaitable. Par ailleurs, la Ville peut envisager un partenariat avec les autres 

acteurs publics (Conseil Général, Réseau Gérard Cuny, Agence régionale de Santé, Caisse 

dôassurance retraite et associations) et priv®s (entreprises et assurances) de lôaction 

gérontologique. En effet, cette démarche permet la diffusion dôune information compl¯te et 

participe au financement des plaquettes. 

5) Besoin en matière de mobilité 

La mobilité est une nécessité pour tous les citoyens, y compris pour les personnes âgées. 

La commune de Saint-Max b®n®ficie dôune offre de services relativement satisfaite. De 

nombreux commerces de proximité (superettes, boulangeries, boucheries, banques, coiffeurs, 

instituts, cinéma) et professionnels de santé (médecins généralistes et spécialistes, pharmacies) 

couvrent la Ville. Néanmoins, certaines personnes âgées rencontrent des difficultés pour se 

déplacer et ne profitent pas de cette offre de services de proximité.  

 Ces difficult®s sont dues ¨ deux causes principales. Dôune part, certaines parties de la 

Ville sont à la fois mal desservies par les transports en commun et éloignées des services de 

proximit®. Dôune part, la perte dôautonomie emp°che les personnes ©g®es de sortir. Afin de 

permettre ¨ ces personnes de conserver un certain degr® dôautonomie et pr®venir lôisolement 

social, il est primordial de trouver des réponses à ce besoin. Une offre de transport en navette, 
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couvrant la Ville une ¨ deux fois par semaine, est envisageable. La pr®sence dôun 

accompagnateur permet de sécuriser les usagers et garantit le bon déroulement des déplacements. 

La participation financière des bénéficiaires contribuerait au financement du projet. 

 Une réflexion collective peut également être menée sur le territoire de la Communauté 

Urbaine du Grand Nancy (CUGN). La mutualisation des moyens permettrait de proposer une 

offre de meilleure qualité à moindre coût. 

6) Besoin de lutte contre la solitude et lôisolement 

Du fait de la perte dôautonomie et des mutations sociologiques (®loignement 

g®ographique des familles, activit® f®minineé), certaines personnes ©g®es souffrent de solitude 

et dôun ç mal-être » qui peut avoir des effets sur la santé psychique et physique (mal nutrition, 

d®gradation des conditions sanitaires, d®pression, suicideé). Rompre lôisolement doit donc 

devenir une priorité de la politique en faveur des séniors.  

Pour ce faire, il est nécessaire de repérer les personnes isolées et leur proposer une offre 

dôaccompagnement adapt®e ¨ leurs besoins et aspirations. Les ®lus du P¹le s®niors d®veloppent  

la pratique dô®changes t®l®phoniques pour les personnes ne pouvant pas se rendre physiquement 

aux permanences. Cette pratique gagnerait en visibilité et en efficacité grâce à la formalisation 

dôune v®ritable ç cellule dô®coute t®l®phonique ».  

Par ailleurs, la Ville souhaite encourager la constitution dôun groupe de bénévoles 

chargés de rendre visite aux personnes isolées. Ces visites de courtoisie, bien différentes des 

visites médico-sociales, ont pour objectifs de créer du lien et de divertir la personne âgée. Il 

sôagit dôorganiser une offre dôanimations ¨ domicile pour ceux qui ne profitent ni des clubs, ni 

des sorties et repas organis®s par le P¹le S®niors. A titre dôexemple, lôop®ration 

intergénérationnelle « brin de muguet » du 1
er
 mai pourrait être réservée à ce type de personnes. 

Actuellement, un projet de portage de livres ¨ domicile est en cours dô®laboration. Le 

d®veloppement des visites et de lôoffre ¨ domicile est recommand® mais son organisation et sa 

mise en îuvre sont susceptibles de poser des problèmes en matière de responsabilité, 

dôinsatisfaction ou de conflits intrafamiliaux. 
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B] Besoin de socialisation, de participation à des activités 

occupationnelles et de maintien en forme 

Afin de rompre lôisolement et maintenir une bonne santé mentale et physique, les 

personnes âgées ont besoin de liens sociaux et de participer à des activités en fonction de leurs 

capacités et de leurs envies.  

 ü La socialisation 

La Ville de Saint-Max organise deux gouters, deux repas dansant, un voyage  (dôune 

journée), une distribution de chocolats de Noël et une séance de cinéma par an. Par ailleurs, la 

Ville subventionne les associations proposant des activités et sorties aux personnes âgées. Il 

sôagit du Cercle des Anciens et Retrait®s Maxois (CARM) et de lôassociation Loisir Accueil 

Maxois (LAM). Il semble que le dispositif actuel couvre largement le besoin en la matière. Cela-

dit, pour les personnes qui ne fr®quentent pas les clubs, il est n®cessaire de pr®voir dôautres 

formes de socialisation. 

Des initiatives pourront °tre entreprises afin dôencourager la participation ¨ la vie 

citoyenne et le renforcement des liens intergénérationnels. Des ateliers « Histoires et cultures » 

pourraient permettre aux jeunes et aux ain®s de se rencontrer et dô®changer sur les anciens 

m®tiers, les habitudes dôantan, les nouvelles technologies etc. Le fruit de ces ®changes pourrait 

même aboutir à la réalisation de projets communs.  

 ü Les activités occupationnelles et de maintien en forme 

Outre les animations propos®es par les clubs, lôoffre dôactivit®s du P¹le S®niors est 

aujourdôhui ¨ lô®tat embryonnaire. Le P¹le propose depuis quelques mois des cours de 

gymnastique douce et informatiques ¨ des tarifs abordables. Il convient de d®velopper lôoffre 

dôactivit®s sportives, culturelles et cognitives (jeux de soci®t®sé). La mise aux normes de la 

biblioth¯que municipale et lôam®nagement de la future ludoth¯que offrira de nombreuses 

possibilités. 

Par ailleurs, il convient dôorganiser diff®rents types dôanimations : 

- Une offre dôactivit®s pour les personnes mobiles capables de se d®placer 

- Une offre ¨ domicile pour les personnes en perte s®v¯re dôautonomie. 
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Parmi les personnes mobiles, il est tout de même nécessaire de prévoir au moins deux séances 

dôexercices en fonction du niveau et de la condition physique des participants.
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Section 5 : Les personnes en situation de 

handicap 

 

La situation de handicap correspond ¨ des r®alit®s plurielles. Lôarticle 2 de la loi du 11 

février 2005 « pour lô®galit® des droits et des chances, la participation et la citoyennet® des 

personnes handicapées » dispose que « constitue un handicap toute limitation dôactivit® ou 

restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne 

en raison dôune alt®ration substantielle, durable ou d®finitive dôune ou plusieurs fonctions 

physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, dôun polyhandicap ou dôun trouble 

de santé invalidant. ». Cette loi du 11 f®vrier 2005, dite loi pour lô®galit® des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, opère une profonde 

r®forme de la politique du handicap. Elle met lôaccent sur le besoin dôaccessibilit® g®n®ralis® ¨ 

tous les types de handicaps afin de garantir un « accès à tout pour tous ». 

 

§1: Tableau de bord socioéconomique 

Dôapr¯s les donn®es transmises par la CAF, 126 personnes connaissent une situation de 

Handicap indemnis®e par lôAllocation Adulte Handicap® (AAH). 87 dôentres elles sont des 

personnes seules, ce qui accentue leur vulnérabilité physique, psychologique et financières. 

Allocataires de l'AAH 
   

Age de l'allocataire Nb d'allocataires 

< 25 ans                       7    

25-29 ans                       8    

30-39 ans                     25    

40-59 ans                     81    

60 ans et plus                       5    

Total                   126    
 

Type de famille 
Nombre 
d'allocataires 

personne seule                     87    

monoparentale                       6    

couple sans enfant                     27    

couple avec enfant(s)                       6    

Total                   126    
                            Source : CAF, fichier allocataires au 31.12.2009 
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§2: Dispositif existant  

 Afin de renforcer lôint®gration des maxois souffrant dôun handicap, lôassociation Office 

Municipal Passerelle Handicap (OMPH) a été créée en décembre 2009. Elle est composée de 

quatre commissions : 

- La commission accessibilité 

- La commission sport et animation 

- La commission culture 

Le service urbanisme et environnement de la Ville travaille à la mise aux normes et à 

lôaccessibilit® des espaces publics. 

§3 : Diagnostic local des besoins 

Le handicap entraîne des difficult®s en mati¯re de mobilit®, dôacc¯s ¨ lô®cole, ¨ la 

formation, ¨ lôemploi, ¨ un revenu et finalement ¨ une vie sociale et culturelle. Dôune part, il 

sôagit de r®pondre aux besoins dôaccessibilit® au sens large. Dôautre part, il convient dôassurer 

lôaccompagnement et dôorienter les personnes handicap®es vers les structures comp®tentes et 

notamment vers la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH). 

 

A] Besoins prioritaires : accessibilité et soutien aux revenus 

1) Besoin dôaccessibilit® 

 Depuis la loi de 2005, les autorités publiques opèrent un recentrage des actions sur 

lôadaptation des lieux publics partag®s par les personnes valides et les personnes handicap®es. 

Dôapr¯s le rapport GOHET
1
, lôaccessibilit® est le ç crit¯re dôexcellence », clé de voute de 

lôint®gration des personnes handicap®es dans la soci®t®. Lôaccessibilit® est entendue au sens large 

englobant ¨ la fois les espaces publics, lôacc¯s ¨ lô®cole et la formation des agents en contact du 

public. 

 

                                                      
1
 GOHET Patrick, .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нллр Ŝǘ ŘŜ ƭŀ mise en place des Maisons Départementales des 

Personnes Handicapées, 2007, 94p 
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  ü Les espaces publics 

Afin de permettre aux personnes handicap®es dôexercer leurs droits et devoirs comme 

tout autre citoyen, il est n®cessaire de garantir lôacc¯s aux b©timents et aux voies publics. La loi 

du 11 f®vrier 2005 pose une obligation dôaccessibilit® avant le 12 f®vrier 2015. En outre, il est 

important dôassurer la continuité de la chaîne de déplacement en aménageant des cheminements 

repérables et sécurisants.  

 

 La Ville de Saint-Max a déjà réalisé une démarche de diagnostic des besoins en matière 

dôaccessibilit®. En effet, un audit exhaustif a ®t® r®alis® en 2009. Il recense lôensemble des ®carts 

constat®s et ®value lôampleur des travaux ¨ r®aliser par ordre de priorit®. 

Il appartient désormais aux élus de déterminer les chantiers prioritaires et de lancer la procédure 

de travaux publics. 

 

Il est ¨ noter que les travaux dôaccessibilit® profitent ¨ la fois aux personnes handicap®es 

mais également a toute personne frappée par une perte de mobilité momentanée. 

 

 
                   Source : handipole.org 
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ü Gestion du handicap mental par les agents en contact du public 

Les agents en charge de lôaccueil du public doivent °tre form®s ¨ la prise en compte de la 

spécificité des personnes en situation de handicap mental. Ils doivent être en mesure de les 

accueillir sans les stigmatiser, repérer les difficultés rencontrées et les renseigner en employant 

un comportement adapté.   

Une réunion de sensibilisation, à destination des agents de la Commune, a été organisée par 

lôOMPH et pr®sent®e par lôAEIM. La Ville semble donc mettre en îuvre les moyens n®cessaires 

à la prise en compte de ce besoin. 

 

  ü Lôacc¯s ¨ lô®cole 

Lôattente en mati¯re de scolarisation des enfants handicap®s est grande. Depuis de 

nombreuses ann®es, les parents dôenfants en situation de handicap militent pour lôaccueil de leurs 

enfants dans un milieu ordinaire dôenseignement. Cependant, lôint®gration dôenfants handicap®s 

en classe ordinaire n®cessite un accompagnement sp®cifique que les pouvoirs publics nôont pas 

réussi à financer. Afin dôassurer une r®ponse ¨ ce besoin fondamental, lôarticle 19 de la loi du 11 

f®vrier 2005 consacre le droit ¨ lô®ducation des enfants handicap®s. Pour ce faire, une 

collaboration ®troite avec lôEducation Nationale et la 

MDPH est indispensable à la bonne coordination. 

 

Définition  :  
 

Commission des Droits et de 

l'Autonomie (CDA): étudie les droits à 

prestation de compensation. 

Prestation de Compensation du 

Handicap (PCH): est une nouvelle aide 

relative au financement des dépenses 

liées au handicap 

Allocation d'Education de l'Enfant 

Handicapé (AEEH): est versé à tout 

parent dôenfant handicap® 

Projet Personnalisé de Scolarisation 

de l'élève handicapé (PPS) : organise 

lôôaccueil dôun enfant handicap® au sein 

dôune ®cole. 
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La Ville a d®j¨ commenc® ¨ effectuer des travaux dôaccessibilit® des groupes scolaires afin 

dôassurer lôaccueil dôenfants handicap®s. LôOMPH pourra accueillir les parents et les 

accompagner dans leur demande. 

 

2) Besoin financier 

Les personnes handicap®es isol®es, b®n®ficiaires dôun minima social (Allocation Adulte 

Handicapé (AAH)) sont parfois confrontées à des difficultés financières. Elles bénéficient alors 

dôune aide et dôun accompagnement. En effet, le CCAS a su apporter une r®ponse adapt®e à ce 

type de situation. Une d®lib®ration dôoctobre 2009 pr®voit lôattribution dôun bon alimentaire dôun 

montant de 24ú par mois ainsi que lôacc¯s ¨ Relais Solidaire.  En cas de perte de mobilit®, un bon 

alimentaire dôun montant de 32ú est accord®. 

 

B] Besoin dôaccompagnement et de soutien 

1) Besoin dôaccompagnement dans les d®marches administratives                   

et de mise en relation avec les acteurs institutionnels et associatifs 

 Les personnes en situation de handicap ont besoin de comprendre le fonctionnement des 

diff®rentes institutions afin dôacc®der ¨ leurs droits. LôOMPH est une interface communale de 

proximité qui doit pouvoir renseigner globalement et renvoyer vers les organismes compétents. 

La Maison Départementale des Personnes Handicapés fut instituée par la loi de 2005. Elle 

coordonne lôensemble des dispositifs afin dôoffrir un acc¯s unique aux prestations li®es au 

handicap. Elle accompagne chaque usager dans ses démarches. 

La Maison Départementale des Personnes Handicapés 54 

 

La MDPH 54 accueille, informe, accompagne et conseille la personne handicapée et sa 

famille. Elle aide, chaque personne, à définir un projet de vie, puis décide des 

allocations allou®es via la Commission des Droits et de lôAutonomie des Personnes 

Handicapées (CDAPH). Afin de promouvoir lôacc¯s ¨ lôemploi, elle d®signe un r®f®rent 

pour lôinsertion professionnelle. Enfin, elle d®veloppe des  actions de sensibilisation des 

citoyens au handicap. 
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                                     Source : handipole.org 

 

 

2) Besoin dô®coute, dôinformation et de participation ¨ la vie                        

citoyenne 

Lôexistence ou la survenance dôun handicap peut engendrer des souffrances 

psychologiques tant pour la personne souffrant du handicap que pour son entourage proche. La 

constitution de groupes de paroles permet dô®changer sur les r®alit®s du quotidien, prendre 

conscience de ses difficult®s, et b®n®ficier dôun soutien. LôOMPH tient des permanences 

individuelles et collectives deux fois par mois.  

Par ailleurs, lôOMPH organise également des conférences débats. Ces manifestations 

permettent dôappr®hender les probl®matiques li®es ¨ certains handicaps et donnent une 

information sur les solutions existantes. Une conférence relative aux chiens-guides a pu être ainsi 

organisée. 

Concernant le soutien aux aidants, il est évident que le besoin en la matière reste 

insuffisamment couvert. Lôorientation vers les associations sp®cialis®es peut permettre ¨ certains 

aidants de retrouver un peu de sérénité. Il existe des associations proposant un accueil ponctuel 

de personnes en situation de handicap afin de soulager lôaidant.  
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Enfin, lôOMPH permet aux maxois atteint dôun handicap de se regrouper et de faire des 

propositions liées au handicap ou à toute autre question publique. Il convient dôencourager toutes 

les formes de participation à la vie citoyenne par les personnes handicapées.  
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Conclusion 

 

LôAnalyse des Besoins est un outil du d®veloppement social local et de lôattractivit® du 

territoire communal. A terme, la d®marche dôABS pourra contribuer ¨ la r®gulation des flux 

entrants et sortants ; ainsi quô¨ juguler la perte de population (notamment des familles) 

caractéristique de la démographie maxoise. 

La commune b®n®ficie dôune clause g®n®rale de comp®tence
1
 qui lui permet dôintervenir 

l®gitimement sur les besoins relevant dôun int®r°t public communal. La r®forme des collectivit®s 

territoriales en cours prévoit une rationalisation des compétences en retirant cette clause générale 

aux d®partements et r®gions. Seules les communes continueront dôen b®n®ficier. 

Cependant, il est apparu, tout au long de cette étude, que la réponse aux besoins ne peut 

sôenvisager sans partenariat avec dôautres institutions publiques, priv®s ou associatives. La 

commune est avant tout un ®chelon de proximit®, de coordination, dô®coute et dôinformation de 

la population. Ainsi, la dynamique partenariale demande à être renforcée, notamment au moyen 

de conventions formalisant un cadre structurant. Cette contractualisation de lôaction publique est 

devenue une tendance caract®ristique du droit et de lôorganisation publique moderne. 

Enfin, les besoins sociaux rel¯vent dôune construction permanente. Ils évoluent dans le 

temps en fonction du d®veloppement de la soci®t®. Ainsi, la r®flexion autour des besoins sôinscrit 

n®cessairement dans une vision prospective. Cette r®flexion collective valorise lôinvestissement 

quotidien des élus, agents communaux et associatifs pour les habitants de la Ville. Leur 

connaissance des usagers et leur regard sur les enjeux repérés ont été essentiels à la 

compr®hension des besoins. Ce processus devra °tre poursuivi afin dôenrichir le travail amorc® 

par la présente Analyse des Besoins Sociaux 2010. 

                                                      
1
 Article L2121_29 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 
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Synthèse des besoins et des préconisations 

Lôobjet de lôAnalyse des Besoins Sociaux nôa la pr®tention ni de recenser lôensemble des 

besoins, ni de donner des solutions « clés en main ». Elle recense simplement les principaux 

besoins sociaux et met en exergue des r®ponses ¨ ®tudier. Côest une d®marche qui devra °tre 

enrichie dôann®e en ann®e.  

I] Famille-Enfance 

 A] Le constat 

¶ Baisse du nombre de couples avec enfants (de 43% en 1999 à 34% en 2007) 

¶ Stabilit® du nombre de naissances et de lôeffectif des enfants de 0 ¨ 3 ans 

¶ Chute importante du nombre dôenfants de 3 ¨ 10 ans  

B] Les principaux besoins 

ü Les enfants de 3 à 11 ans 

¶ Besoin de soutien aux projets pédagogiques 

¶ Besoin de diversification des solutions dôaccueil p®riscolaire 

¶ Besoin dôassurer une continuit® ®ducative entre temps scolaires et activit®s 

extrascolaires 

ü Les enfants de 0 à 3 ans 

¶ Besoin de diversification des modes de garde 

¶ Besoin dôinformer les familles 

¶ Besoin dôaccompagnement et de cr®ation de Lieux dôAccueil Parents-Enfants 

(LAPE) 

ü Besoin de soutien ¨ la parentalit® (concerne lôenfance et la jeunesse) 

 C] Les préconisations  

ü Les enfants de 3 à 11 ans 
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¶ Informer les familles de lôexistence dôaides ¨ la cantine octroy®es par le CCAS 

¶ Elargir le dispositif de soutien scolaire et dôaide aux devoirs 

¶ Développer les activités extrascolaires contribuant à la réussite scolaire (théâtre, 

ateliers po®sie, de languesé) 

ü Les enfants de 0 à 3 ans 

¶ Anticiper la baisse dôeffectif des assistantes maternelles suite aux d®parts en 

retraites  

¶ Renforcer lôinformation et lôaccompagnement des parents via le R®seau 

dôassistantes maternelles (RAM) 

¶ Cr®er des Lieux dôAccueil Parents-Enfants (LAPE) 

ü Besoin de soutien ¨ la parentalit® (concerne lôenfance et la jeunesse) 

¶ Etudier la possibilit® de cr®er un R®seau dôEcoute, dôAppui et 

dôAccompagnement des Parents (REEAP) 

 

II] Jeunesse 

 A] Le constat 

¶ Forte baisse des jeunes entre 11 et 17 ans (-28,6% entre 1999 et 2007) 

¶ Légère baisse des jeunes entre 18 et 24 ans (-2,4% entre 1999 et 2007) 

B] Les principaux besoins 

ü Les enfants de 3 à 12 ans 

¶ Besoins occupationnels, éducatifs et sportifs 

ü Les adolescents (13 à 15 ans) et les jeunes (16 à 25 ans) 

¶ Besoin de valoriser le potentiel des jeunes et leur participation à la vie citoyenne 

¶ Les jeunes en difficulté : besoin dôorientation, dôinsertion et dôaccompagnement 

vers lôautonomie 

¶ Besoin de prévention : diffuser une offre accessible qui touche tous les jeunes 
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C] Les préconisations  

ü Les enfants de 3 à 12 ans 

¶ Procéder à la rationalisation des activités et proposer une offre flexible (à la demi-

journée) 

ü Les adolescents (13 à 15 ans) et les jeunes (16 à 25 ans) 

¶ Mobilier les jeunes et encourager la participation à la vie citoyenne 

¶ Accompagner les jeunes dans le montage dôassociations et dans leur engagement 

associatif 

¶ Créer un « Tremplin culture urbaine » 

¶ Renforcer la visibilit® et lôaction de la Mission Locale, en partenariat avec le P¹le 

Jeunesse et les éducateurs de prévention 

¶ Créer des espaces jeunesse et des « Cafés-Débats è (orientation, pr®ventioné) 

 

III] Personnes en difficulté 

 A] Le constat 

¶ Hausse de la population active et baisse du chômage au sens du recensement entre 

1999 et 2007 

¶ Augmentation du ch¹mage depuis 2008 dôapr¯s les chiffres du P¹le Emploi 

¶ Stabilité du nombre de bénéficiaires du RSA 

B] Les principaux besoins 

¶ Besoin dôaccompagnement et de coordination dans les d®marches administratives 

¶ Besoins alimentaires et matériels 

¶ Besoin de prévenir les expulsions locatives  

¶ Besoin de responsabiliser et de pr®venir les d®gradations de situations par lôacc¯s 

aux droits et ¨ lôinformation 
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¶ Besoin de lutte contre lôexclusion sociale et de soutien dans le parcours vers 

lôemploi 

¶ Besoin dôactions en mati¯re de sant®, notamment sur lô®quilibre alimentaire 

C] Les préconisations  

¶ Aides matériels : renforcer la distribution de produits dôhygi¯ne 

¶ Organiser une collaboration avec la CAF, la Préfecture, le FSL, le CG54, afin de 

prévenir les expulsions locatives avant le commencement de la procédure 

judiciaire 

¶ Mettre en place une action préventive : ateliers dôinformation des usagers 

(malendettement, ®cocitoyennet®, pr®vention sant®é) 

¶ Envisager un partenariat avec les organismes en charge du microcrédit  

¶ Cr®er des ateliers dôaccompagnement vers lôemploi 

Certaines actions pourront °tre mises en îuvre en partenariat avec le Centre Social. 

 

IV] Personnes âgées 

 A] Le constat 

¶ Vieillissement de la population : +22,4% de « grands-séniors » (nombre de 

personnes de plus de 80 ans) entre 1999 et 2007 

¶ Augmentation pr®visible du fait de lôimportance croissante des ç pré-séniors » 

(entre 55 et 64 ans) : +10,8% entre 1999 et 2007  

B] Les principaux besoins 

¶ Besoin en matière de logement 

¶ Besoins relatifs au maintien à domicile, au suivi des personnes fragiles, 

dépendantes et en difficulté 

¶ Besoin de soutien et dôaccompagnement dans les d®marches administratives et de 

mise en relation avec les acteurs institutionnels et associatifs 

¶ Besoin dôacc¯s ¨ une information complète, compréhensible et préventive 

¶ Besoin en matière de mobilité 
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¶ Besoin de lutte contre la solitude et lôisolement 

¶ Besoin de socialisation et de participation à des activités occupationnelles et de 

maintien en forme 

C] Les préconisations  

¶ Campagne de communication en mati¯re de r®novation et dôadaptation des 

logements et accompagnement personnalis® ¨ la r®novation de lôhabitat 

¶ Poursuivre la construction de nouveaux logements adaptés 

¶ Développer les visites à domicile 

¶ Former le personnel ¨ lôaccompagnement dans les démarches administratives 

¶ Développer les visites à domicile 

¶ Informer les personnes ©g®es et leur famille des services propos®s au moyen dôun 

guide « Sénior ». 

¶ Créer une offre de transport en navette 

¶ Organiser des visites de courtoisie et une offre dôç activités à domicile » 

¶ Développer les activités de maintien en forme et créer la carte « Pôle Sénior » 

 

V] Personnes handicapés 

 A] Le constat 

¶ 126 b®n®ficiaires de lôAllocation Adulte Handicap® (AAH) en d®cembre 2009 

B] Les principaux besoins 

¶ Besoin dôaccessibilit® 

¶ Besoin financier 

¶ Besoin dôaccompagnement dans les d®marches administratives et de mise en 

relation avec les acteurs institutionnels et associatifs 

¶ Besoin dô®coute, dôinformation et de participation ¨ la vie citoyenne 

C] Les préconisations  

¶ Mettre en îuvre les travaux dôaccessibilit® suite ¨ lôaudit r®alis® en 2009 
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¶ Poursuivre la sensibilisation des agents en charge du public 

¶ Faire de lôOMPH un v®ritable lieu ressource : porte parole, organisation de 

conf®rences, relais dôinitiatives, handisportsé 
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